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INTRODUCTION

Premiere partie

a) Dis:ribution aux refugies de Palestine de se
cours des)ines ales maintenir en bonne sante et a as
surer leur bien-etre.

b) Mis en ceuvre d'un nouveau programme visant a
ameliorer les conditions de vie des refugies de telle
maniere qu'ils puissent subvenir a1eurs propres besoins
et cesser de recevoir les secours. .

de I'UNRWA a la sixieme session de l'Assemblee ge
nerale (A/1905 et A/1905/Add.1, Ibid., Sixieme ses
sion, Supplements Nos 16 et 16 A).

Rapports sur les adivites conneses des instittdions
des Nations Unies :

1) Commission de conciliation pour la Palestine:
a) Rapport d'activites au Secretaire general des Nu

tions Unies, 2 septembre 1950 (A/1367, Ibid., Cin
quieme session, Supplement No 18);

b) Rapport complementaire au Secretaire general,
23 octobre 1950 (A/1367/Add.1, Ibid.);

c) Rapport d'activites au Secretaire general, 19 no
vembre 1951 (A/1985, Ibid., Sixieme session, Supple
ment No 18).

2) Rapport final de la Mission economique d'etude
des Nations Unies pour le Moyen-Orient, Iere et 2eme
parties, 28 decembre 1949 (A/AC.25/6).

3) Rapports annuels des institutions specialisees, en
particulier ceux de 1'0rganisation mondiale de la sante
et de 1'0rganisation des Nations Unies pour l'educa
tion, la science et la culture.

4) Rapports annuels du Fonds international des Na
tions Unies pour les secours a I'enfance

Resolutions des Nations Unies concernant les refu
gies de Palestine:

1) Resolutions relatives a l'aide aux refugies de
Palestine;

212 (HI), 19 novembre 1948,
302 (IV), 8 decernbre 1949,
393 (V),2 decembre 1950,
513 (VI), 26 janvier 1952.

2) Resolutions relatives a la Commission de concilia-
tion pour la Palestine:

194 (IH), 11 decembre 1948,
303 (IV), 9 decembre 1949,
394 (V), 14 decembre 1950,
512 (VI), 26 janvier 1952.

1

A. - La mission de l'Office

5. L'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, cree le 1er mai 1950 par l'Assemblee generale
[resolution 302 (IV)], le 8 decernbre 1949, a deux
taches principales:

A. - Presentation du rapport

1. Le present document constitue le deuxieme rapport
annuel sur les activites de 1'0ffice de secours et de
travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient, presente conformement aux
dispositions du paragraphe 21 de la resolution 302 de
l'Assernblee generale en date du 8 decembre 1949. Il
comprend un certain nombre de chapitres techniques
traitant les differents aspects des activites de l'Office
pour l'exercice qui a pris fin le 30 juin 1952.

2. Pour en faciliter la lecture, chaque chapitre tech
nique debute par un resume des faits les plus impor
tants pour la comprehension du probleme, et de l'en
semble des rnesures prises en cornmun pour le resoudre,

3. Cette presentation vise a donner un tableau corn
plet des activites de l'Office en evitant la necessite de
consacrer un temps considerable a l'etude des rapports
techniques detailles, Les lecteurs qui s'interessent tout
specialement a un aspect particulier des activites de .
I'Office trouveront des renseignements cornplets dans
le corps de chaque chapitre technique.

B. - Historique du probleme

4. On n'essaiera pas, dans le present rapport, de re
tracer l'historique du probleme des refugies palestiniens
ni des efforts deployes par la communaute interna
tionale pour le resoudre. Le lecteur trouvera des de
tails dans les documents suivants:

Rapports sur les actiuiies des annees precedentes:
1) Rapport du Secretaire general sur l'aide aux re

fugies de Palestine (A/1060, Documents officiels de
IAssemblee generale, Quatrihne session, Commission
politique speciale, Annexes, vol. H, p. 15).

2) Rapport interimaire du Directeur de l'UNRWA
a la cinquierne session de l'Assemblee generale (A/
1451, Rev. 1., Ibul., Cinquieme session, Sltpplement
No 19).

3) Rapport du Directeur de l'UNRWA et rapport
special du Directeur et de la Commission consultative

L.I\. MISSION ET LES ACTIVITES DE VOFFlCE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES
POUR LES REFPGIES DE PALESTINE DANS LE PROCHE·ORIENT
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une tache extremement complexe, a laquelle participent
6.000 employes palestiniens environ, dont beaucoup oc
cupent des postes importants. Le rapport entre le nom
bre des ernployes palestiniens et celui des foncrionnaires
internationaux ternoigne de la politique de l'Office,
qui consiste a faire appel dans toute la mesure du pos
sible aux refugies eux-mernes pour l'accompJissement
de sa mission. L'UNRWA travaille en collaboration
etroite avec les autres institutions de 1'0rganisation des
Nations Unies dans la region, ainsi qu'avec de nom
breuses organisations benevoles qui participent aux ac
tivites de secours : la collaboration de 1'0ffice, dans la
mise en ceuvre de son nouveau programme, a .::
les groupes d'assistance technique travaillant dans la
region a l'execution des programmes d'assistance bi
laterale ou aux activites d'assistance technique des Na
tions Unies et de leurs institutions specialisees, revet
une importance croissante.

C. - L'ampleur de la tache

10. Le fait que 1'0ffice est le plus gros acheteur de
denrees alimentaires de tout le Proche-Orient donne
une idee de l'ampleur de ses activites actuelles. Son
budget de secours a lui seul a atteint 27 millions
de dollars pour l'annee ecoulee, Il pourvoit aux besoins
essentiels - nourriture, abri, hygiene, education, habil
lement - d'une population de pres d'un million de per
sonnes, repartie dans quatre pays.

11. Des activites futures plus importantes encore sont
prevues avec le nouveau programme de 200 millions
de dollars visant a ameliorer les conditions de vie des
refugies, On espere qu'a l'avenir, les depenses annuelles
effectuees a ce titre seront beaucoup plus elevees qu'au
paravant, et que les projets de developpernent re1atifs
au logement, aux villages, aux petites industries, a l'ir
rigation et a l'agriculture se realiseront et s'integre
ront dans l'econornie du Proche-Orient. Cependant,
l'Office n'accroitra pas beaucoup l'effectif de son per
sonnel, car iJ projette de faire appel dans une large me
sure a l'entreprise privee et a d'autres organismes in
termediaires pour l'execution des projets.

2 L'UNRWA considere comme pays d'accueil ceux des pays
du Proche-Orient ou un grand nombre de refugies beneficient
des secours directs de I'Office. Ces pays sont la Jordanie, le
Liban, la Syrie, I'Egypte et Israel. I1 faut egalement souligner
que le Gouvernement irakien a accueilli environ 5.000 refugies
qui ont emigre dans ce pays et qu'il subvient integralement a
leurs besoins. L'Office possede en Irak un representant charge
de veiller sur les interets des refugies et d'encourager la mise
en ceuvre de pro]ets interessants les refugies d'Irak, lorsqu'ils
ont recu I'approbation gouvernementale.

encore sur les listes de secours, Relativement peu
d'entre eux ont emigre vers I'Irak, et 19.000 environ
demeuraient a la charge de l'Office en Israel. Les re
fugies enregistres par l'Office- a la fin de juin 1952
etaient au nombre de 881.600, chiffre presque egal a
celui de juillet 1951. Ces refugies sent repartis comme
suit entre les differents pays d'accueils ;

2

6. La mission de I'UNRWA ne presente pas un
caractere politique. L'Office ne neglige assurement pas
les aspects politiques et eccnomiques de la situation
dans le Proche-Orient, qui peuvent avoir des repercus
sions sur le probleme des refugies ; it s'efforce de se
tenir au courant des travaux de la Commis-non de con
ciliation pour la Palestine relatifs au rapatriement des
refugies et a la compensation, mais it n'y participe au
cunement. Comme i'indiquait le rapport special a la
Sixierne Assemblee generale, prepare conjointement
par le Directeur et la Commission consultative de 1'Of
£ice, celui-ci ne devrait pas recevoir de taches qui l'as
socient aux negociations portant sur les problemes
encore pendants entre les Etats arabes et Israel.
7. La donnee fondamentale qui determine les acti
vites de l'Office est l'effectif des refugies figurant sur
les listes de secours. L'aide de 1'UNRWA ne s'adresse
qu'a eux, et le but de 1'Office est leur radiation definitive
des listes de secours.

B. - L'Office
8. Un Directeur, nomme par le Secretaire general, est
a la tete de 1'UNRWA. Il est seconde dans l'accom
plissement de la mission de 1'0ffice et dans la realisa
tion de ses plans, tels qu'its sont definis par les resolu
tions pertinentes de l'Assemblee generale, par une
Commission cor .sultative qui se compose actuelleme.it
des representants des Gouvernements des Etats-Unis
d'Amerique, de la France, du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'IrIande du Nord et de la Turquie. Le
siege de l'Office est etabli aBeyrouth et les principaux
bureaux regionaux, places chacun sous la direction d'un
haut fonctionnaire de l'Office, sont situes au Liban, ~n

Syrie, en Jordanie, en Irak, en Egypte et, jusqu'au
30 juin 1952, en Israel. Il existe egalement un bureau
a Gaza. L'Office dispose d'un bureau de liaison au
siege des Nations Unies it New-York, et le bureau
du Caire a des services a Port-Said et en Libye. Son
personnel se compose en partie de 140 fonctionnaires
internationaux provenant de dix-huit pays.
9. C'est l'administration des secours qui constitue la
principale des activites courantes de 1'0ffice; c'est la

A.-.Donnees de fait sur Ies refugies
1. - NOMBRE ET REPARTITION

12. Au 30 juin 1952, c'est-a-dire pres de quatre ans
apres la cessation des hostilites, plus de 880.000 refugies,
dissemines sur un territoire de plus de 250.000 km'', en
Egypte, au Liban, en Syrie et en Jordanie, figuraient

1 Le tenne "refugie enregistre" designe tous les refugies ayant
droit aux secours et aux services de reinstallation de I'Office,
et comprend les nourrissons ages de moins d'un an qui ne re
c;oivent que du lait, les enfants de 1 a 7 ans qui percoivent une
demi-ration plus des rations de lait, les adultes qui rec;oivent
en raison de circonstances speciales une derni-ration, et enfin, les
adultes et les enfants qui percoivent la ration entiere, Tous les
refugies ne rec;oivent pas les secours de I'Office. Pour avoir
droit aux rations, ils doivent non seulement avoir perdu leur
maison et leur emploi a la suite des hostilites, mais aussi se
trouver dam) le besoin,



~====.=~.~""'"'~""""'-""--------------------~.

elle participent
It beaucoup oc
t entre le nom-
i foncdonnaires
le de l'Office,
nesure du pos
ccomplissement
11 collaboration
rganisation des
i'avec de nom
icipent aux ac
Office, dans la
Igramme, a .;
aillant dans la
i'assistance bi
rnique des Na
icialisees, revet

he

os acheteur de
-Orient donne
actuelles. Son

nt 27 millions
oit aUX besoins
iucation, habil
million de per-

tes encore sont
le 200 millions
ens de vie des
enses annuelles
; elevees qu'au
pement relatifs
idustries, a l'ir
It et s'integre
nt. Cependant,
tif de son per
; une large me
organismes in
ts.

lativement peu
19.000 environ
Israel. Les re

I de juin 1952
presque egal a
repartis comme

eil ceux des pays -,
fugies beneficient
It la Jordanie, le '
alement souligner
'on 5.000 refugies
t integralement a.
presentant charge
icourager la mise
d'Irak, lorsqu'ils

Liban, 104.000; Syrie, 84.0)0; J ordanie, 470.000;
Gaza, 204.000; Israel, 19.000.

Vers la fin du mois de juin, un accord a He conclu
avec Israel aux termes duquel le Gouvernement de ce
pays a assume, a partir du 1er juillet 1952, la charge
des 19.000 refugies restant dans ce pays. Les approvi
sionnements dont la livraison avait deja ete enectuee,
ainsi que l'assistance technique du personnel de
l'UNRWA, devaient etre it sa disposition pendant une
periode transitoire de deux mois,

2. - STATUT DES REFUGIES

13. Bien qu'ils soient heberges dans les pays d'accueil
et que dans le cas du Royaume hachimite de Jordanie,
le Gouvernement leur ait offert la citoyennete entiere,
les refugies ferment une population a part. La plupart
d'entre eux n'ont ni statut determine, ni maison, ni ter
res, ni avoirs, ni vetements convenables, ni moyens
d'existence. Beaucoup se raccrochent au seul temoi
gnage de leur nationalite : un passeport palestinien use
et ecorne, delivre au temps du Mandat par un Gouver
nement et un pays qui n'existent plus juridiquement.
Au Liban, ils ne peuvent obtenir de permis de travail
et la loi leur interdit de travailler; en Egypte, ils ne
peuvent beneficier des secours et de l'aide de l'Office
que s'ils resident effectivement dans la bande de Gaza,
longue de 40 km et large de 8; en Syrie, bien qu'ils
scient autorises a travailler lorsqu'ils peuvent trouver
un emploi, la nationalite syrienne ne leur a pas ete
offerte; en J ordanie, ils jouissent de tous les droits
qui s'attachent a la nationalite jordanienne, mais ils
sont groupes en colonies si nombreuses dans des regions
si pauvres economiquement que, durant les quatre &"1

nees qu'ils O:It passees dans ce pays, seule une poignee
d'entre eUX a reussi it subvenir it ses propres nesoins.

3. - DEMOGRAPHIE

14. Les refugies ne forment pas un groupement sta
tique. L'accroissement de la population refugiee a ete
estime it 22.000 personnes par an bien que, pour des
raisons qui seront exposees plus loin, il soit impossible
d'en dormer le taux precis; 45.800 personnes ont He
rayees des listes de secours pendant l'exercice financier
qui vient de se terminer, du fait de deces enregistres,
de I'emigration, de l'acquisition de moyens de revenu
ou de proprietes, de la decouverte d'inscriptions frau
duleuses ou faisant double emploi, de l'aide re<sue de
1'0ffice et d'autres raisons. Ces radiations ont compense
l'accroissement da aux naissances, aux reinscriptions
et aux nouvelles inscriptions.
15. Malgre le temoignage des statistiques, des mou
vements se produisent: les refugies passent les frontie
res, souvent illegalement ; ils emigrent en petit nombre
vers d'autres pays; certains trouvent des emplois, d'au
tres les perdent; certains encore sont rayes des listes
de secours, d'autres y sont inscrits a. nouveau. Les
naissances sont plus nombreuses que les deces, Pour
augmenter leurs rations, ou pour eviter qu'elles ne
diminuent, ils se hatent de declarer les naissances, quel
quefois en faisant passer un nouveau-ne de famille en
familIe; rnais ils hesitent a declarer les deces et sou
vent ensevelissent clandestinement les morts pour con
server leurs cartes.

4. - REDUCTION DU NOMBRE DES RATIONNAIRES

16. L'Office s'est constamment efforce de n'accorder
ses secours qu'a ceux des refugies qui sont vraiment

3

dans le besoin. Ses groupes mobiles d'enqueteurs veri
fient sans relache le droit des refugies aux rations afin
de supprimer les fausses cartes, les inscriptions faisant
double emploi et celles d'elements qui ont eu la chance
de se procurer des ressources approximativement egales
au revenu moyen des autochtones. Les efforts accomplis
dans ce domaine ont ete decevants et n'ont rencontre
qu'un succes partiel. Il est particulierement difficile de
determiner exactement un revenu lorsque l'interesse
fait tout ce qu'il peut pour le dissimuler, et la tentative
faite par l'Office pour appliquer dans l'ensemble de sa
zone d'activite un "bareme des revenus" en vue de radier
des listes les refugies dont les ressources en especes
(salaire, en general) sont jugees suffisantes, pour leur
perrnettre ne subvenir a leurs besoins, n'a guere donne
de resultats, En outre, l'accord du Gouvernement est
necessaire en Syrie, en Jordanie et aGaza pour radier
un refugie des listes du fait de son revenu et, dans
ces pays, le bareme des revenus a ete fixe sur l'insis
tance du Gouvernement a un niveau si eleve qu'il est
rare que le re~ugie puisse etre radie pour cette raison.
I1 existe meme de nombreux cas de refugies, fonction
naires permanents du gouvernement, qui continuent
atoucher les rations par suite de ce haut niveau. Devant
la diminution rapide du budget des secours, 1'0ffice
elaborait a la fin de l'exercice de nouvelles mesures
visant a consacrer les credits reduits aux plus neces
siteux,

B. - Les camps

1.- EFFECTIF DES REFUGIES VIVANT DANS LES CAMPS

17. Un tiers seulement des re£ugies enregistres vivent
dans les camps de l'UNRWA3. Les deux tiers restants
sont parvenus a trouver un logement, en location ge
neralement, mais nombre d'entre eux, qui ant construit
des abris de fortune dans les faubourgs des villes et les
environs des villages, ne paient pas de layer et ne
dependent pas de l'UNRWA pour leur Iogement, L'Of
fice a toujours encourage les refugies avivre hors des
camps, ce qui les protege contre l'influence nefaste de
la vie dans ceux-ci, ou la presence indispensable d'ins
tallations et de services divers: dispensaires, centres
de protection maternelle et infantile, ecoles, centres pour
la distribution de rations d'appoint et de lait, terrains
de jeux, bibliotheques, etc., tend acreer et a cristalliser
une mentalite de refugie professionnel.

2. - DEMANDES D'EXTENSION DES CAMPS

18. Bien que l'Office desire reduire l'importance et
le nombre des camps, une forte pression s'exerce, de
la part des refugies, pour qu'ils soient agrandis. Un
grand nombre d'elernents, qui ant reussi pendant des
annees a vivre de leur cote, finissent par renoncer a
une lutte trop difficile. Leurs economies s'epuisent, les
regions surpeuplees ou beaucoup d'entre eux se sont
groupes n'offrent guere de deuouches, leurs ressources
touchent it leur fin et ils demandent maintenant a1'Of
fice de les recevoir dans ses camps organises. Rien
qu'au Liban, pres de 3.000 familles, representant en
viron 15.000 personnes qui menaient auparavant une
vie independante, ont demande leur admission au cours
de l'annee derniere ; mais les fonds de secours de-

3 En mai 1951, 276.655 refugies, soit 31,5 pour 100, sur
878.003 refugies enregistres, vivaient dans les camps organises
par l'Office, En mai 1952, ce nombre avait at~eint 282.573, soit
32 pour 100, sur une population enregistree de 882.462.
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C. - Saute et blen-etre des refugies

1. - SITUATION EN MATIERE DE NUTRITION
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4 "Rapport sur les problernes d'alimentation et de nutrition Y ~
chez les refugies de Palestine" par le Dr R. C. Burgess de .:: regl
rOMS, et le Dr A. G. van Veen, de I'OAA, en date du 2 avril ..... lath
1952 (Document FAO/52/4/1865). la 1

.'.:...

21. Malgre la necessite toujours plus pressante de re- r

duire les depenses de secours, la composition de la
ration de base n'a ete modifiee ni en qualite, ni en
quantite ; l'etat des refugies, en C~ qui concerne la
nutrition, est done demeure satisfaisant. Ce fait est
atteste par les conclusions d'une enquete speciale ef
fectuee en avrii 1952 par des specialistes de l'OAA et •
de l'OMS en matiere d'alimentation et de nutrition.
Toutefois, ces specialistes font re.isortir l'importance
que les distributions de lait du FISE (lait qui n'est
pas fourni par l'Office) ont eu pour le maintien de
cet etat4 parmi les 45CJ.OOO nourrissons, enfants, femmes I

enceintes et meres allaitantes de la population rHugiee.
La ration quotidienne de base a une valeur nutritive
de 1.595 calories en hiver, et de 1.521 calories en ete. '
Outre cette ration de base, 300.000 enfants refugies
et meres allaitantes recoivent tous les mois 1.200
grammes de lait ecreme en poudre et 20.000 nourris
sons et malades hospitalises recoivent 1.200 grammes '
de lait entier en poudre.

2. - SITUATION EN MATIERE DE SANTE

22. Malgre les mauvaises conditions creees dans les
camps par les tempetes de l'hiver dernier, le programme
sanitaire et medical a reussi a maintenir chez les
refugies un niveau sanitaire superieur aux previsions,
Les normes, en matiere de soins medicaux, sont restees
elevees et aucune epidemie n'a eclate au cours de
I'annee,

3. - ASSISTANCE INDIVIDUELLE AUX REFUGIES

23. Bien que J'Office ~.jt la charge d'un nombre
considerable de refugies, ceux-ci n'ont pas ete negliges
sur le plan individuel, Un programme special a ete
tres efficacement organise a cette fin. Il comprend le
service social applique aux cas individuels, des installa
tions recreatives, des activites sportives pour les en
fants dans les camps, l'organisation de troupes de boy
scouts et de groupements similaires, des distributions
de vetements et d'autres dons, des centres de couture
et de broderie pour les jeunes filles dont l'adresse
s'exerce dans les travaux feminins, des programmes
d'education complernentaire, des conferences sur l'hy
giene et la protection sanitaire, etc.

4. - SERVICES D'EDUCATION

24. Le programme d'education constitue 1'une des
principales activites destinees it repondre aux besoins
fondamentaux des refugies. Avec l'aide de 1'Organisa- '
tion des Nations Unies pour l'education, la science et
la culture, qui assure la direction technique du pro
gramme et qui contribue financierernent a son execu
tion, 1'Office a elabore progressivement a l'intention
des refugies un programme scolaire et educatif qui,
pour les etudes primaires, supporte favorablement la
comparaison avec les institutions similaires des pays
d'accueil. Si 1'on songe que des milliers d'enfants, qui
ont maintenant atteint l'age scolaire, n'ont d'autres :
souvenirs que ceux de la vie de refugie, il parait .
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croissant regulierement, laplupart de ces demandes
ont dd etre rejetees et seuls ont He retenus les cas
les plus urgents.

3. - L'HEBERGEMENT DANS LES CAMPS

19. L'Office s'est efforce d'eviter l'instalIation de
camps permanents 0';1 se~i-permanents dans l~s. ~e~ons
qui n'offrent aux refugies que peu de possibilites de
subvenir a leur besoins. 11 a done essaye d'utiliser sur
tout les tentes comme abris ternporaires en attendant
la mise en ceuvre de projets d'un caractere plus per
manent dans les regions possedant des ressources eco
nomiques pouvant etre mise a profit par les refugies,
La situation, en matiere d'abri, etait decrite dans le
rapport de l'annee derniere comme "critique", du fait
surtout que les operations militaires en Coree avaient
rendu presque impossible l'achat de tentes sur le marche
mondial. Cette situation "critique" ces devenue quasI
catastrophique durant les tempetes de l'hiver 1951-52,
qui ont He d'une violence et d'une duree sans precedent.
De nombreuses tentes, achetees pour la plupart d'oc
casion et qui abritaient des re£ugies depuis deja trois
ans, n'ont pas resiste aces .assauts et ont ete dec~iqu~
tees par le vent. En neuf Jours, pendant le S~U1 mois
de decembre, 56.000 personnes se sont trouvees sans
abri et ont dd chercher refuge dans les rnosquees, les
ecoles, des batiments requisitionnes, ou chez des voi
sins plus favor~ses; 5.210 tentes ~n~ e~e completement
detruites et pres du double ont ete SI gravement en
dommagees qn'il est devenu evider__ que les reparations
ne constituaient qu'un palliatif et que la plupart d'entre
elles ne resisteraient pas a un nouvel hiver.

4. - PREPARATIFS EN VUE DE L'HIVER PROCHAIN

20. Apres l'experience de l'hiver dernier, des mesu
res energiques ont ete prises pour ameliorer le logeme~t
des refugies grace a la construction d'abris et de mar
sons. Dans ies regions dont les possibilites economiques
autorisent la mise en ceuvre de projets visant a per
mettre aux refugies de subvenir a leurs besoins (comme
dans certaines contrees de la Jordanie et de la Syrie) ,
et dans les zones comme la bande de Gaza ou, malgre
l'absence de ces possibilites, il est peu probable que les
nombreux refugies qui s'y trouvent soient transferes
avant longtemps, la construction de baraques et de
maisons a ete entreprise avec les materiaux disponibles
sur place. Rien que dans la bande de Gaza, quelque
30.000 refugies seront leges l'hiver prochai.n dans 75q
unites d'habitation abritant chacune 8 familles, et qUI
sont actuelIement en construction, et 30.000 autres
refugies atiront ete transferee de leurs tentes dans des
maisons familiales construites par l'Office avec des
briques faites de boue et de moellons, Dans d'autres re
gions, les efforts opiniatres deployes pour remplacer
les tentes dont le manque se fait gravement sentir ont
abouti a certains resultats ; il est devenu plus facile
de trouver des tentes sur le marche mondial et 1'Of
fice a pu dernierement passer d'importantes commandes
en France et dans d'autres pays; en outre, il etudie
actuelIement l'installation en Jordanie d'une fabrique
de tentes, ce qui, avec l'emploi croissant qui est fait des
materieux disponibles sur place (feuilles de palmiers et
nattes de bambous pour la construction d'abris tern
poraires) permet d'esperer que la situation des refu
~ies sera moins penible dans ce domaine l'hiver pro
chain.
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evident que le programme d'education de l'Office re
pond a une necessite vitale et qu'il doit etre poursuivi
en depit de la reduction du budget des secours,

5. - SITUATION EN MATIERE D'HABILLEMENT

25. L'Office, dont les fonds de secours suffisent a
peine a maintenir parmi les refugies des normes mini
mums en ce qui concerne la nourriture, le logement
et les soins rnedicaux, n'a pu les employer par sur
croit a l'habillement. Les distributions de vetements
dependent done des dons qui ont heureusement ete
cette annee plus nombreux que precedemment, Les
contributions des ceuvres charitables etrangeres et en
particuIier celIes des pays ou des coIIectes speciales
de vetements ont ete organisees, ont permis de reme
dier dans une certaine mesure a la situation lamentable
des refugies qui, apres quatre ans d'exiI, sont pour la
plupart en gueniIIes. Afin d'encourager les dons de
vetements et d'artic1es divers, l'Office se charge le
cas echeant des frais de transport, si la valeur du
don le justifie.

D. - Les prohlemes poses par Ies secours et le
gaspillage qu'ils entrainent dans divers ordres

1. - L'INFLUENCE NEFASTE DES SECOURS

26. L'existence de toute une population d'individus
valides qui, depuis quatre ans, attendent des Nations
Unies qu'eIIes pourvoient a tous leurs besoins: soins
rnedicaux et sanitaires, education, logement, vetements
et nourriture, constitue un mal social et economique
incommensurable. La presence des refugies dans les
pays d'accueil represents bien plus qu'un gaspiIlage
calculable de main-d'ceuvre et de productivite. Les
ravages intangibles causes par l'abandon de la dignite,
les conflits affectifs, le decouragement et le desespoir
ne peuvent etre evalues, pas plus que ne peut se mesu
rer la menace que l'existence des refugies constitue
pour la stabilite et la securite du Proche-Orient.

27. Ce ne sont pas seulement l'affaissemcnt psycholo
gique produit par les secours prolonges et 10. mentalite
de "refugie prciessionnel" qu'ils engendrent qui exigent
que des mesures draconiennes scient prises pour mettre
fin aux activites de secours, mais aussi le fait que Ies
refugies constituent pou:r l'economie des pays d'accueil
un fardeau ecrasant, merne en dehors des depenses
directes que leur presence entraine. En l'absence de
plans modernes de developpernent economique, les
refugies ont, dans bien des cas et dans bien des regions,
encombre le marche du travail et entraine ainsi une
chute des salaires. Etant assure que la collectivite inter
nationale lui fournira l'essentiel en fait de nourriture
et d'abri, sans qu'illui en coute rien, le refugie souffre
moins des bas salaires appliques aux travaiIleurs tempo
raires que son voisin autochtone. Au Liban, bien que
les refugies n'aient pas le droit de travaiIIer, ce sont
eux qui font la plupart des travaux saisonniers des
champs, pour lesquels ils peuvellt accepter un salaire
exceptionneIIement bas. En Jordanie, le niveau moyen
des salaires a llotablement baisse au cours des dernieres
annees, en raison de la prtsence des refugies qui sont
si nombreux dans le pays qu'une personne sur trois
y rec;oit les secours de l'Office. En Egypte, ou les
regions cultivables sont deja surpeuplees par les popu
lations locales, la presence de 200.000 re£ugies dans
la bande de Gaza a contraint le Gouvernement, non
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seulement a participer pour une large part aux secours
qui leur sont fournis, mais aussi a venir en aide aux
80.000 habitants de Gaza qui sont dans une situation
economique encore plus critique que les refugies. Ainsi,
les refugies constituent, directement et indirectement,
une lourde charge pour l'economie de tous les pays
'iui les hebergent en grand nombre, bien que ce soit
les pays contributeurs qui assument la charge de leur
entretien.

2. - LA NECESSJTE D'UN TRANSFERT DES REFUGJES

28. La population refugiee est actuelIernent repartie
de telIe maniere que c'est dans Ies regions economique
ment les plus pauvres qu'cIIe est la plus nombreuse.
II est evident que l'Office ne pourra ameliorer les con
ditions de vie des refugies et les rnettre en mesure de
subvenir a leurs propres besoins que dans les regions
DU existent des possibilites de developpernent eco
nornique, et que, pour profiter des programmes qui
pourront etre elabores a cette fin, les refugies devront
etre transferes dans ces regions ou Etats; a cet egard,
ceux de Gaza fournissent un exemple frappant. C'est
la un probleme qui doit etre resolu par les refugies
et les gouvernements eux-memes, L'Office est dispose
it fournir son concours,

3. - LEs DEPENSES DE SECOURS

29. Au cours des premiers mois de l'cxistence de
l'Office, un budget des secours a ete soigneusement
elabore et soumis a l'Assemblee generate pour l'exer
cice financier 1951-1952. Avant le debut de l'annee,
on estimait que la somme de 20 millions de dollars
permettrait de faire face aux depenses de secours.
L'Office a du reviser son budget des secours pour
tenir compte principalement de l'augmentation impor
tante du prix des denrees alimentaires, entrainee par
l'ouverture des hostilites en Coree, et, a la suite d'une
demande presentee a la sixierne session de l'Assemblee
generale, le budget approuve pour les seccurs a ete
porte a 27 millions pour l'exercice 1951-1952 [resolu
tion 513 (VI)). Avec ce budget, l'Office a pu mainte
nil' les services de secours a leur niveau actuel, moyen
nant une depense annuelle de 31 dollars 40 par refugie :
il ~ fourni aux refugies enregistres des rations, des
abris, des services d'education, des soins sanitaires et
medicaux et des services sociaux suffisants pour leur
assurer un niveau de vie satisfaisant. Les Nations Unies
et plus particuliere~ent les pays contributeurs, se ren~
dent compte toutefois que les secours ne peuvent durer
indefiniment, I1 a ete decide que les fonds de secours
diminueraient proportionnellement aux depenses en
gagees dans le nouveau programme. I1 y a la un
fait im{Xlrtant et qui ne saurait etre neglige, car le
temps approche ou i1 deviendra impossible d'obtenir
des contributions benevoles pour Jes secours aux
refugies de Palestine.

4. - LES TACHES IMMEDJATES

30. Etant donne la diminution des contributions desti
nees aux secours, l'UNR\VA devra. intensifier ses ef
forts pour realiser des economies et eliminer le gaspil
lage. I1 devra sans relache revoir sa politique en matiere
d'approvisionnement et effectuer l'achat des quantites
importantes de denrees alimentaires et autres, neces
saires a son programme de secours, dans les conditions
les plus economiques possible. II lui faudra obtenir
des gouvernements qu'ils partieipent a son effort en
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tere essentiel et de dirninuer les frais de distribution;
il devra travniller en cooperation etroite avec les gou
vernements en vue du moment ou ceux-ci pourront
assurner I'administration des secours, Toutefois, la n'est ~

pas l'unique tache de l'Office, dont la mission construc
tive et ultime est de supprimer le besoin des secours. f

Tel est l'objectif de son nouveau programme, pour
lequel im nouveau mandat lui a ete donne.

B. - La creation d'uu "fonds de reintt~gration"

34. A titre de mesure prudente, 1'0ffice proposa a
l'Assemblee generale, qui l'approuva, la creation d'un
nouveau fonds [resolution 393 (V)]. Ce fonds-qui
etait a l'origine de 30 millions de dollars -- et qui fut
designe sous le nom de "fonds de reintegration" etait
destine a aider les refugies a rentrer eventuellement en
Palestine ou a se reinstaller dans un autre pays s'ils
optaient pour cette derniere solution. La resolution
stipulait nettement que les activites entreprises grace
a ce fonds devaient etre conduites sans prejudice des
negociations politiques. L'objet de ce fonds a souvent
ete mal compris et parfois deforme, Toutefois, ses
aspects constructifs ont ete acceptes dans une certaine
mesure. L'Egypte a offert la region du Sinai pour la
reinstallation de 10.000 families, pourvu qu'on put y
decouvrir de l'eau et sous reserve que la reinstallation
n'affecterait pas les droits des refugies au rapatriement
ou a la compensation. La Jordanie a accepte tres tot
d'utiIiser le fonds pour la mise en ceuvre de projets
de petite envergure, en formulant des reserves analogues
sur le plan politique. Ainsi, les premieres mesures cons- '~
tructives ont ete prises dans un cadre modeste. Ces '4
premieres activites ont rendu l'Office plus familier avec
la region, lui ont permis d'acquerir une experience pre- •
cieuse et de realiser quelques progres,

C. - Un uouveau depart

35. Le debut de l'exercice financier 1951-52. sur lequel ,\
porte le present rapport, a fourni a l'UNRWA l'occa
sion de dresser le bilan de ses travaux. Les refugies
entraient alors dans leur quatrieme annee d'existence "
de personnes secourues, le budget de secours semblait
devoir depasser 25 millions. de dollars par an, et les ,Of

gouvernements, comme les refugies, hesitaient a ac- c,',
cepter les nouveIles mesures. L'Office s'est efforce de ,
definir les problemes fondamentaux et de trouver des
solutions nouveIles.

,:~
36. Au jugement des gouvernements, les termes des
resolutions de l'Assemblee generate ne constituaient :.
sans doute pas une protection suffisante du statut poli
tique des refugies. IIs desiraient etre plus amplement .
renseignes sur les projets envisages et sur les condi- {\1
tions dans lesqueIles les refugies pourraient en bene- )(.
ficier. IIs ne perdaient pas non plus de vue l'epuisement i i

des sommes destinees aux travaux de secaurs et consta- ~'
taient que le nouveau fonds n'etait prevu que pour un
an. IIs desiraient, a juste titre, obtenir l'assurance que
la coUectivite internationale financerait les projets d'une
maniere reguliere et que les fonds accordes seraient

mettant fin nux restrictions qui augmentent les depenses
et reduisent la somme des secours qui parviennent aux
refugies; il devra poursuivre vigoureusement la cam
pagne entreprise pour radier des listes les rationnaires
frauduleux et ceux qui ne sent pas veritablement dans
le besoin. 11 lui faudra mettre a l'etude toutes les
mesures permettant de reduire les depenses d'alimenta
tion, de mettre fin aux services qui n'ont pas un carac-

31. Lorsqu'il a ete investi de la mission d'aider les
refugies de Palestine, l'Office a recu I'instruction la
conique de prevoir les mesures necessaires avant que
ne prenne fin l'aide internarionale pour le secours et
les programmes de travaux, La resolution portant crea
tion de l'Office [302 (IV)] specifiait les limites assignees
aux. secours, dont elle confiait I'administration au nou
vel Office, et suggerait la solution temporaire d'un pro
gramme de travaux, En particulier, elle indiquait que
l'Office devait se concerter avec les gouvernements de
la region en vue de la prise de rnesures propres a
mettre fin a la vie dans les camps, a la distribution
des rations et au recours aux contributions benevoles
de la collectivite internationale.

A. - Programme de travaux destine it secourir Ies
refugies

32. Au cours de sa premiere annee d'activite, 1'0ffice
s'est assidfiment applique a elaborer un programme de
"travaux. de secours" et s'est efforce de le mettre en
eeuvre. Craignant les consequences de la reinstallation,
les gouvernements et les refugies ont accueilli ce pro
gramme avec mefiance et ont mis longtemps a l'ac
cepter. Enfin, les refugies voulant se procurer des
salaires et les gouvernements desirant entreprendre des
travaux publics, l'execution du programme a pu com
mencer. Au maximum de l'activite, 12.000 refugies
etaient ernployes, mais tandis que gouvernernents et
refugies decouvraient les avantages du programme,
l'UNRWA comrnencait a en eprouver les charges. Les
gouvernements de la region n'apportaient aucune par
ticipation financiere ; l'Office devait assumer entiere
ment le paiement des salaires et le cofit du programme
etait cinq fois plus eleve que celui des secours purs
et simples. Les projets approuves prevoyaient en gene
ral la construction de routes ou de batiments publics;
une fois ces travaux acheves, les refugies revenaient
a leur tente et a la distribution des rations; en bref,
l'Office en etait arrive a financer et a diriger des camps
de travail pour l'execution de travaux publics que les
gouvernements de la region auraient normalement en
trepris et finances un an plus tard. I1 n'en resultait
ni profit durable pour les refugies, ni allegement des
depenses de 1'0ffice, et le programme a pris fin graduel
~ement a mesure que les credits disponibles s'epuisaient,
33. A cette epoque, la Commission de conciliation
pour la Palestine etait chargee, de son cote, de re
chercher la solution des problemes politiques de la
Palestine. L'UNRWA ne participait pas aces negocia
tions, mais it suivit avec interet l'evolution des questions
de la compensation et du rapatriement.
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suffisants. En outre, ils refusaient d'assumer la responsa
bilitc administrative de l'aide nux rCfugies, tout en
redoutant vaguement qu'un programme, quel qu'j] fUt,
dont ils n'auraient pas In direction, ne constituat une
menace pour leur souverainete. It etait necessaire de
preciser quelles seraient les relations entre l'Office et
les gouvernements dans le cadre du nouveau programme.

D. - Les eonsultutlons dans la region

37. Telle etait la situation lorsque le Directeur s'est
rendu au debut de l'annee aBeyrouth, Damas, Ammane,
Bagdad et Le Caire pour demander aux gouvernements
de l'aider aformuler de nouvelles modalites de coopera
tion. Apres ces consultations, un nouveau plan, visant
a ameliorer les conditions de vie des refugies, a ete
prepare en consultation avec la Commission consulta
tive. Ce document, a son tour, a servi de base a des
negociations plus etendues et plus detaillees dans les
differentes capitales des pays de la region. A la suite
de ces conversations, qui ont abouti a des reunions
avec un comite special de la Ligue des Etats arabes
a Alexandrie, au debut de l'automne dernier, les ele
ments d'un nouveau plan destine a arneliorer les condi
tions de vie des refugies ont ete arretes. L'Office dispo
sait done d'une base solide pour ses recommandations
a la sixierne session de l'Assemblee generale,
38. Les premieres impressions se sont trouvees con
firmees. Les gouvernements ont bien souligne que le
nouveau programme ne devait pas affecter la situation
politique des refugies, dont ils ont defendu vigoureuse
ment les droits. Ils ont insiste pour que le financement
du programme soit prevu pour trois ans et declare que
leur contribution au nouveau plan serait constituee
essentiellement par des terres et des services. L'amelio
ration des conditions de vie des refugies dans l'un
quelconque des pays ne devait pas concurrencer ou
entraver les plans visant au relevernent du niveau de
vie des ressortissants. En particulier, I'UNR\VA devait
rester en marge des negociations politiques concernant
la question palestinienne. C'est done confiant dans les
recommandations qu'il avait formulees que 1'0ffice s'est
presente a l'Assemblee generale a Paris, apres ses
consultations avec les gouvernements du Proche-Orient,
qui hebergent pres de 900.000 refugies et qui parlent
en leur nom.

E. - MeBures prises par I'AssemhIee generale

39. Les principes et les modalites d'appIication du
nouveau programme ont ete presentee a. l'Assembles
generale, a sa sixieme session, dans le rapport adopte
a I'unanimite par l' Assemblee generale a la fin du mois
de janvier. On trouvera dans les comptes rendus des
travaux de la Commission speciale et de l'Assernblee
elle-meme le proces-verbal des debats relatifs au nou
veau programme.

40. La resolution finalement vc 'e [513 (VI)],
reiterait le principe fondamental selon lequel le pro
gramme de 1'0ffice ne devait pas affecter les interets
des refugies concernant le rapatriement et la compensa
tion. ElIe souscrivait a la conclusion du rapport con
joint tendant a ce que l'Office ne se voit pas assigner
de taches qui l'associeraient aux negociations portant
sur les problernes encore pendants entre les Etats
arabes et Israel. Les Etats Membres des Nations Unies
ont exprime l'interet qu'ils continuaient a porter au
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bien-etre des rtfugies de Palestine. L'Office etait charge
d'examiner avec les gouvernements interesses s'il etait
souhaitable et pratiquement possible de leur transferer
au plus t6t la gestion des secours et du nouveau pro
gramme.

41. Les elements essentiels de la resolution 513 (VI)
etait evidemment l'approbation du nouveau programme
de 250 millions de dollars et I'appel lance aux gouverne
ments pour qu'ils financent en trois ans environ un pro
gramme de cette importance. Cinquante millions de
dolIars devaient etre consacres aux secours et 200 mil
lions au nouveau programme destine a ameliorer les
conditions de vie des refugies, a les aider a subvenir
a leurs propres besoins et a se liberer de l'etat de
personnes secourues. Les depenses de secours devaient
etre reduites proportionnellement aux sornrnes consa
crees a la reintegration. Les gouvernements devaient
prendre l'initiative de projets dont l'objet serait la
radiation des refugies des Iistes de secours.

F. - La suite des negociations

42. Au debut du mois de fevrier, le Directeur est
revenu dans la region pour reprendre avec les gouverne
ments les negociations relatives a des projets deter
mines. It ne s'appuyait pas seulernent sur l'approbation
generale du programme et sur la promesse d'un finance
ment genereux, mais aussi, et surtout, sur le fait
que ce programme avait recu a l'Assemblee generale
la sanction expresse de tous les gouvernements de la
region. Personne n'a jamais pense que cette approba
tion et ces promesses de cooperation a11aient creer
d'ernblee des conditions telIes que villages, maisons,
exploitations agricoles et possibilites de programmes
financierement autonomes surgiraient imrnediatement
en masse. I1 fallait convertir les principes du plan
en un programme de travaux, Gouvernements contribu
teurs et gouvernements beneficiaires avaient donne leur
accord a Paris, mais chacun d'eux devait ensuite regler,
sur le plan politique, les problernes d'ordre interieur
qui se posaient. Le travail de preparation devait etre
entrepris et le deroulement du programme prevu, Le
programme lui-merne devait etre explique ; il fallait
elaborer des projets et negocier des accords speciaux.

G. - Les negoeiatlons avec Ies gouvernements

43. Depuis le rnois de fevrier, 1'0ffice a concentre ses
efforts. en consultation constante avec les gouverne
ments, a la mise en ceuvre du programme. I1 n'a dispose
que d'un temps tres lirnite et les progres ont ete lents,
On s'est trouve en face de malentendus et d'interpreta
tions gravement erronees du programme, que les gou
vernements de la region ont prefere entreprendre
d'expliquer eux-rnemes, Il a fallu dormer aux popula
tions locales des assurances concernant la concurrence
eventuelle des refugies reinstalles, et les gouvernements
n'ont reconnu que lentement I'apport economique im
portant que constituaient les projets. Dans certains
pays, il a falIu se livrer a des recherches perseverantes
afin de trouver pour les refugies des possibilites de se
suffire; dans d'autres, OU les possibilites cconomiques
sont evidentes, il faut proceder a de longues etudes
avant de pouvoir les mettre a profit, Toujours, le facteur
politique est la, qui incite a la prudence, gouverne et
determine. .



LE NOUVEAU PROGRAMME

Quatrieme partie

44. L'Office a ete soutenu dans sa tache par l'idee
toujours presents de l'importance du programme pour
les refugies et les pays, par une comprehension bien
veillante des complexites de la situation politique, et
par une confiance perrnanente dans la sincerite des

A. - Les principes du uouveau programme

45. Le nouveau programme vise essentiellement it
ameliorer les conditions de vie des refugies et it sup
primer la necessite des camps et des listes de rations
- objectifs qui doivent etre atteints sans prejudice des
droits des refugies au rapatriement er/ou a la com
pensation. II y a interet it repeter ce principe, car il
est souvent oublie ou obscurci.

46. Les moyens a employer pour atteindre les ob
jectifs en question sont les suivants:

1) Aide aux refugies dans la recherche d'un emploi
dans les domaines OU existe un besoin de leurs ser
vices;

~) Formation professionnelle dans les domaines ou
existe une penurie de main-d'ceuvre specialisee ;

3) Allocations ou prets aux refugies pour la creation
de petites entreprises qui leur permettent d'ameliorer
leur situation economique ;

4) Construction d'habitations dans les regions ur
baines ou leurs alentours, ou existe une dernande de
main-d'ceuvre :

5) Creation de villages ruraux dans les regions ou
l'on dispose de terres exploitables;

6) Amenagernent de terres pour l'agriculture grace
au forage de puits, a des travaux d'irrigation, a la
construction de routes d'acces, etc.;

7) D'une facon generale, financement du developpe
ment econornique et assistance technique lorsqu'on peut
etre assure que les refugies en beneficieront dans une
proportion equitable.

47. L'enumeration ci-dessus appelle de plus amples
details, qui feront apparaitre comment le nouveau pro
gramme s'adapte aux necessites politiques de la situa
tion.
48. La formation professionnelle, les prets et autres
services sont offerts directement aux refugies, a qui
it appartient d'en tirer parti de la maniere qu'ils
choisiront.
49. Les installations materielles - maisons, villages,
amenagements agricoles et industriels - sont offertes
aux pays de la region sous reserve que les refugies
en beneiicient.
50. Ell fait, les gouvernements des pays d'accueil ne
donnent pas de terres a l'UNRWA; il en gardent la
propriete et beneficient de la plus-value qui resulte des
amenagements operes.
51. Les rCfugies utilisent les installations, sont loges
convenablements et gagnent leur vie sans que soit modi-

8

negociations en cours, Au moment de la redaction de

ce rapport, l'annonce de certains resultats concrets

obtenus recemrnent lui fournit un nouvel encourage
ment.

fi~ le statut politique qui etait le leur dans les tentes,
dans les camps et lorsqu'ils etaient des rationnaires.

52. lIs versent un modeste loyer pour la jouissance
des nouvelles installations. II ne sont pas contraints
d'effectuer un choix quant a l'organisation future de
leur existence, ni de prendre une decision quant a
leur rapatriement. Ils n'abandonnent, bien entendu,
aucun de leurs droits a la compensation. C'est a la
lumiere des evenements futurs qu'ils choisiront la voie
dans laquelle ils s'engageront, Ils pourront quitter leurs
maisons citadines ou leurs villages, emportant dans leur
nouvelle residence leur bagage de connaissances profes
sionnelles et les economies qu'ils auront realisees. Ils
pourront aussi choisir de derneurer la OU ils se trouvent
et negocier avec le gouvernement la propriete des biens
dont ils ont la jouissance.

53. La reintegration n'est pas un processus determine
par l'UNRW'A; elle ne peut s'effectuer que par le libre
choix des refugies et l'acquiescement des gouverne
ments.

54. Le programme de l'UNRWA, considere selon
son but present et final, est un plan d'investissement
visant au bien-etre des refugies et a la prosperite des
pays d'accueil, applicable dans un esprit de libre choix
et avec une grande souplesse d'adaptation.

1. - MISE EN CEUVRE DU PROGRAMME

55. L'experience acquise par l'Office dans des projets
d'envergure limitee au cours des mois qui ont precede
l'approbation du nouveau programme par l'Assernblee
generale lui a indique les methodes a appliquer pour
des operations plus importantes. Au cours des derniers
mois de l'exercice financier qui vient de prendre fin,
un certain nombre de ces operations se sont dessinees
dans une certaine rnesure.

56. L'Office suppose et espere que les gouvernements
de la region assumeront une responsabilite aussi eten
due que possible tant dans le domaine des secours que
dans l'application du nouveau programme, l'Office
tenant lieu d'organisme de financement et d'assistance
technique. C'est la un objectif que l'UNRW"A ne perd
jamais de vue.

2. - LA MISE EN CEUVRE DES PROJETS

57. L'Office a, dans une large mesure, delegue aux
bureaux regionaux la responsabilite des decisions. Au
siege incombent les principales decisions de politique
generale et les accords generaux sur les programmes,
mais le detail des projets est elabore, approuve et
execute dans les pays dans le cadre des accords con
clus entre les gouvernements et les representants de
l'UNRWA. De rneme, le personnel, la cornptabilite
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et les dispositions relatives aux approvisionnements
sont fortement decentralises. Le personnel palestinien
DU regional assume des fonctions de plus en plus
etendues dans le cadre des responsabilites incombant
al'UNRWA, en prevision du transfert de ces responsa
bilites aux gouvernements de la region.

58. Parallelement, I'Office s'organise pour etudier les
plans d'ensemble plutot que le detail des projets. Au
lieu d'essayer de reunir des groupes d'experts interna
tionaux, i1 prefere fournir une assistance technique au
moyen de programmes bilateraux elabores avec les
gouvernements ou les institutions specialisees et passer
des contrats avec des societes privees, Il s'efforce de
faire en sorte que l'Organisation des Nations Unies
n'ait pas a administrer directement les prets, les ecoles,
etc., ou a assumer l'entreprise de constructions. En
consultation avec les gouvernements, il favorise les
amenagements contractuels et le recours a des institu
tions gouvernernentales ou a des organismes inter
mediaires,

59. Au moment d'aborder le stade des operations,
I'Office encourage donc les realisations suivantes:

1) Centres d'information professionnelle pour les
refugies, qui etabliront des dossiers oir seront consi
gnees les cornpetences des refugies et qui fourniront a
ceux-ci des renseignements sur la formation profession
neIle et les possibilites d'emploi existantes;

2) Centres de formation des refugies, qui travaille
ront en cooperation etroite avec les rninisteres de
I'education et utiliseront dans toute la mesure du pos
sible les installations et services existants;

3) Caisses de prets ou banques de developpement,
qui accorderont des prets limites aux refugies, ou des
prets plus importants a des refugies ou a d'autres
personnes pour des entreprises commerciales ou des
travaux d'arnelioration de terres privees de nature a
fournir un emploi aux refugies et a favoriser I'economie
des pays d'accueil;

4) Societes publiques ou organisations specialement
creees pour certains projets, qui assumeront la charge
de la mise en oeuvre de projets de travaux publics et
des operations subsequentes si les ministeres cornpe
tents n'en assument pas la responsabilite,

3. - LEs GRANDS PROJETS

60. Une etude de la situation, effectuee a la fin de
l'annee, a incite I'Office a se tourner vers des projets
de grande envergure et a rechercher la cooperation
d'autres sources de financement. Cette rnethode, qui
semble la meilleure tunt pour les avantages que
les refugies en retireront en fin de compte que
pour le developpernent econornique ccordonne des
pays d'accueil, pose cependant certains problernes.
I1 faut longtemps pour executer de grands travaux.
L'emploi que fourniront les chantiers ne supprimera
peut-etre pas entierernent la necessite de prolonger les
secours. D'autre part, la participation aux depenses
implique normalement le partage des profits. I1 faudra
trouver des formules de repartition entre les refugies
et les ressortissants des pays.

B. - Premieres mesures

61. La plus grande partie de I'exercice financier a
ete consacree a l'etude des sols et des ressources en
eau, a la recherche d'une nouvelle formule, a l'obten-

tion de I'accord de l'Assemblee generale et, par la
suite, a des ncgociations avec les gouvernements, con
cernant le programme et les accords relatifs aux projets.
Au 30 juin 1952, la situation du programme pouvait
etre resumee comme suit:

1.-LIBAN

62. I1 y a 104.000 refugies au Liban. Le gouvernement
a sanctionne le programme et aide l'Office a l'expliquer
aux refugies, Etant donne la population du pays et
les problemes economiques qu'il doit resoudre, son gou
vernement ne pense pas que les refugies puis sent y
trouver les moyens de subvenir a leurs besoins. Aucun
projet n'est done prevu au Liban pour l'instant dans
le cadre du nouveatr programme. Quelques programmes
de formation professionnelle y ont ete appliques aupara
vant; il est possible qu'en en organisant d'autres, on
permette aux refugies de trouver des emplois dans
d'autres pays.

2.-EGYPTE

63. Deux cent mille refugies environ recoivent des
secours dans la region de Gaza. Cette region possede
en outre une population autochtone de 80.000 habitants,
qui parvenait a peine a subsister avant l'arrivee des
refugies,

64. Comme il a deja ete indique, le Gouvernement
egyptien a auto rise des etudes sur les sols et les res
sources en eau dans les regions du Sinai en vue de la
reinstallation eventuelle de 10.000 familIes. L'Office a
consacre des mois de travail et pres de 100.000 dollars
aux recherches, mais Ies experts les plus qualifies dont
il a dispose n'ont pu trouver a la fois des terres arables
et des ressources en eau suffisantes. Leurs travaux ont
ete suspendus en attendant que de nouvelles regions
soient proposees.

65. En attendant, les plans d'importants projets de
formation professionnelle sont actueIlement en cours
d'elaboration aGaza.

3. - ROYAUME HACHEMITE DE JORDANIE

66. La moitie des refugies qui recoivent des secours
vit sur le territoire du Royaume hachernite de Jordanie.
La population refugiee est presque egale en nombre
a la population autochtone et represente un tiers
de la population totale du pays depuis l'annexion de
la region situee a l'ouest du J ourdain, Des le debut, le
Gouvernement a pris des mesures pour accorder aux
refugies la nationalite jordanienne et leur trouver des
moyens de subvenir a leurs besoins.

67. Des les tout premiers jours, l'Office s'est preoc
cupe de mettre sur pied des projets realisables mais
il a ete difficile d'en trouver la possibilite hors de la
vallee du Jourdain. Beaucoup de temps et d'argent ont
ete consacres ala recherche d'eau et de terres cultivables.
Le Gouvernement lui-merne acheve actuellement aGhor
Nimrim un groupe de 200 unites d'habitation pour les
refugies. Auparavant, l'Arab Land Development Cor
poration avait courageusement mis en ceuvre un projet
dans la vallee du Jourdain, pres de Jericho.

68. La recapitulation des activites de l'Office en
Jordanie au 30 juin 1952 est la suivante :

a) Le programme de prets limites aux refugies a
fait place aux importantes operations d'une banque de
developpement dont le capital approuve a ete souscrit
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par I'UNRWA a concurrence de 400.000 dinars, par
le gouvernement a concurrence de 200.000 et par
les banques privees et des particuliers a concurrence
de 100.000. Cet etablissement est actuellement en pleine
activite et un grand nombre de prets ont ete accordes,
Les refugies sont admis a beneficier des operations de
la banque proportionnellement a la part de capital
versee par l'Office;

b) Il ressort des etudes sur les sols et les eaux
effectuees rar l'Office que quelques projets agricoles
modestes peuvent etre mis en ceuvre; les etudes sont
actuellernent concentrees dans la region du Sheraa, en
Jordanie meridionale :

c) Un groupe de 50 unites d'habitation a ete acheve
cette annee a Amman et l'Office s'occupe d'en choisir
les occupants;

d) Une petite cooperative, la Societe cooperative
de Beit Qad, a ete creee pour les refugies, avec l'aide
de l'Office, en vue de l'exploitation de terres domaniales,
La premiere recolte a ete bonne et l'entreprise est
actuellement en cours d'extension :

e) La colonie agricole de Mer] Naja, qui cornprend
36 unites d'habitation, a ete amenagee pour des familles
refugiees qui disposent de terres irriguees, de maisons,
d'outils et de materiel :

f) Les petits programmes de formation profession
nelle ont ete reunis en un programme elargi dont le
C011t est d'un million de dollars;

g) Le Gouvernement a approuve officiellement un
premier projet de 11 millions de dollars dans le cadre
du nouveau programme.
69. Ce sont la des realisations restreintes, mais qui
representent des mesures initiales importantes, Elles
montrent que le Gouvernement et l'Office ont finalement
trouve ensemble la voie qui les menera a la solution
du problerne des refugies. Les limitations des petits
projets qui ne s'appuient pas sur d'importants investis
sernents economiques sont maintenant reconnues. Les
gouvernements sont disposes a entreprendre de grands
projets et a en partager les profits directs et indirects
avec les refugies, L'Office et le Gouvernement placent
maintenant leurs espoirs dans la vallee du Jourdain
pour des projets de tres grande envergure et des accords
relatifs au programme elargi.
70. Les services d'experts et les fonds fournis par
les Etats-Unis au titre du programme du Point IV,
ainsi que par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord au titre du programme de prets
de ce pays, ont aussi leur place dans ce tableau. Avec
l'apport des ressources importantes de l'UNR'i\TA, tout
permet d'esperer la nouvelle prochaine de grands
progres en Jordanie.

4. - SYRIE

71. Ce pays heberge 80.000 refugies environ. En
raison de l'interet tres vif que le Gouvernement porte
au probleme des refugies et des possibilites uniques qu'il
a de leur venir en aide, l'Office lui a constamment de
mande conseil. De nombreuses conversations ont eu
lieu au cours des mois qui ont suivi l'approbation du
nouveau programme par l'Assembh~e generale; elles
se poursuivent a l'heure actuelle, mais i1 est encore
trop tot pour en communiquer les resultats.
72. Les refugies beneficient maintenant en Syrie d'un
pr,ograrpme de prets individuels restreints. Un impor-

tant programme de formation professionnelle est en
projet, On est d'accord pour reconnaitre qu'il est pos
sible d'aider les refugies a vivre mieux que dans des
huttes de roseaux et des batiments abandonnes.

5.-IRAK

73. Il y a en Irak environ 5.000 refugies que le Gou
vernernent a pris en charge. L'UNRWA possede a
Bagdad un bureau qui fait fonction de service de place
ment et de centre de liaison avec les experts de
l'assistance technique qui travaillent aux grands projets
de developpement econornique de l'Irak,
74. L'Office pense que ce pays serait dispose it ouvrir
ses portes aux Palestiniens specialises dans une profes
sion determinee et qui desirerai-nt y vivre, sans preju
dice de leur statut politique. Le \"";ouvernement a meme
fait connaitre que quelques rnou- ements de refugies de
cette categorie ont deja eu lieu, La possibilite qu'ont
aussi des refugies d'arneliorer leurs conditions d'exis
tence est particulierernent interessante en ce qui con
cerne l'elaboration de plans relatifs a la formation pro
fessionnelle, dans le cadre du nouveau programme de
l'Office.

6.-LIBYE

75. L'Office a ete inforrne que des possibilites s'of
fraient aux refugies en Libye et de nornbreux Palesti
niens ont demande a y ernigrer. Le nouveau Gouverne
ment libyen a propose d'accueilIir pour commencer
1.200 familles d'agriculteurs et d'artisans. L'Office a
deja fait les etudes preliminaires et est main tenant en
mesure de passer aux realisations.

C. - Perspectives et problemes

76. L'UNRWA a le sentiment que sa mission a enfin
depasse le stade des tatonnements, L'exercice ecoule
a ete employe a rechercher une formule, a gagner la
confiance des gouvernements et a negocier des accords.
Aucun moyen permettant de surmonter rapidement les
obstacles ne s'est fait jour de Iui-meme ni n'a ete
suggere par les interesses. Les progres ont eie lents;
ils le paraissent moins cependant lorsqu'on les considere
dans le cadre general des problemes regionaux et de
leur evolution.
77. Au moment ou l'Office aborde le stade des realisa
tions concretes et de l'amelioration reelle des conditions
de vie des refugies, il ne faut esperer ni progres fulgu
rants ni miracles soudains. L'UNRWA doit plutot
s'attendre a des taches administratives difficiles, pour
l'accomplissement desquelles i1 aura besoin de nornbreux
concours,
78. Il convient, pour conclure, d'insister sur les points
suivants :

1) L'action de l'ancien programme de secours,
humanitaire a l'origine, est devenue avec le temps
extremernent deprirnante. Les credits diminuent rapide
ment. Les gouvernements et l'Office devraient con
jointement s'efforcer de reduire rapidement les listes
des refugies secourus, d'aoord en eliminant ceux qui
ne sont pas vraiment necessiteux, et ensuite en accele
rant la realisation du nouveau programme;

2) Les gouvernements et la presse de la region
peuvent etre tres utiles en entreprenant d'expliquer le
nouveau programme aux refugies, et les gouvernements
ont laisse entendre it l'Office qu'i1s pre£eraient se
charger eux-memes de cette tache. En effet, les malen-
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tendus sont encore nombreux, C'est une opinion repan
due que les refugies compromettraient leurs droits a la
compensation ou au rapatriement en acceptant des em
plois et en vivant dans de meilleurs logements; eUe
continue a avoir cours malgre le fait que les deux
tiers des refugies vivent hors des camps; que les plus
heureux d'entre eux ne touchent meme pas de rations
mais occupent de bons emplois et vivent dans des
maisons ou des appartements confortables; et qu'il est
cependant evident que ces refugics ne renoncent pas
pour autant a leur droits ;

3) Les activites de l'Office sont toujours regies par
un respect profond de la souverainete des Etats de la
region. Grace aux importantes contributions qui lui
sont versees et avec l'approbation des gouvernements,
il s'efforce de mener a bien sa nouvelle mission avec
un petit etat-major de fonctionnaires internationaux et
plusieurs milliers d'ernployes palestiniens ; il attend et
prepare le jour oir il pourra transmettre ses responsa
bilites aux gouvernernents. Des main tenant, les gouver
nements peuvent faire beaucoup pour faciliter l'aide
aux refugies. Les privileges et immunites ne constituent
pas une fin en soi, ni un defi it la souverainete
des Etats, mais favorisent des arrangements dont les
refugies beneficient. Les credits de secours limites de
l'Office sont principalement destines it nourrir et it
loger du rnieux possible les refugies necessiteux et ne
visent qu'accessoirement it stimuler l'economie des pays
d'accueil. L'Office compte beaucoup sur une coopera
tion accrue de la part des gouvernements pour faciliter
l'acquisition d'approvisionnements ainsi que l'adrninis
tration et la distribution des secours au moment ou
ceux-ci diminuent tandis que se developpe le nouveau
programme;

4) L'Office espere pouvoir, nurant l'annee qui
vient, faire comprendre aux gouvernements toute la
valeur de l'apport economique que represente l'investis
sernent d'un capital de 200 millions de doUars en vue
de l'amelioration des conditions de vie des refugies,
Outre le relevernent social qui en resultera pour ces
derniers, cet investissement constituera un puissant
stimulant pour l'economie des pays d'accueil. Une nou
velle main-d'ceuvre, de nouveaux capitaux et une nou
velle production entraineront un accroissement de
l'activite commerciale, du revenu et des rentrees de
devises etrangeres, L'Office compte merne que les
refugies auront leur part dans ces avantages indirects.
I1 est juste aussi que les pays qui viennent en aide
aux refugies en permettant que de grands travaux
soient entrepris sur leurs terres domaniales en recueil
lent un profit pour leurs propres ressortissants. I1
serait souhaitable que les programmes generaux de
developpement economique soient mis en oeuvre au
meme moment avec tous les fonds qui pourraient etre
reunis, c. edits gouvernementaux, aides financieres ou
prets ;

5) En conclusion, le fait saillant est qu'il existe un
programme approuve et que des credits importants
sont disponibles immediatement pour son execution.
Des engagements fermes pourront etre contractes pour
pres de 100 millions de dollars en vue de la mise en
reuvre du nouveau programme pendant l'exercice qui
vient de s'ouvrir. Ces credits, toutefois, seront annules
s'ils ne sont pas employes, et de nouvelles contributions
ne seront accordees que lorsque les precedentes auront
ete utili sees. Les evenements des douze prochains mois
revetiront tme importance decisive en ce qui concerne
le bien-etre des refugies.
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A.

RAPPORTS SUR LES ACTMTES

I. - Organisation et administration de l'Office

De nombreuses reformes ont ete effectuees cette
annee dans l'administration et la structure de l'Office
pour hater le passage du programme de secours au
nouveau programme d'amelioration des condi~ions de
vie des refugies ; la plupart des mesures prises ont
eu pour objet de decentraliser les activites de l'Office,

Le siege de l'Office est etabli a. Beyrouth et la
structure interieure de l'UNRWA etait, dans l'en
semble, la suivante a. la fin de l'exercice: le Bureau du
siege avec le Bureau du Directeur, dont dependent le
Bureau du Directeur adjoint, le Bureau des raoports
et le Bureau des programmes. Le Bureau de liaison de
l'Office a. New-York et le secretariat de la Commis
sion consultative dependent egalement du Bureau du
Directeur. Cinq conseillers specialises respectivement
dans les domaines de la presse et de l'information, des
questions juridiques, des travaux, de l'habitati?n et de
l'agriculture sont responsables devant le Directeur,
Sept divisions techniques, dont les chefs sont egale
ment responsables devant le Directeur, sont chargees
respectivement de l'administration, des approvisionne
ments, de la sante, de l'education, des services sociaux,
des questions economiques et des finances.

La Commission consultative, creee par la resolution
302 (IV) de l'Assemblee generale, se compose actuelle
ment des representants des Gouvemements des Etats
Unis de la France, du Royaume- U ni de Grande
Bret~gne et d'Irlande du Nord et de la Turquie, et
il est prevu que le nombre des membres peut etre porte
a. sept. La Commission con~uItat1ve se ~?me a. ~o~seil
ler l'Office dans les questions de politique generale;
elle n'a aucun role dans les activites techniques ne
l'Office.

L'organisation regionale comprend cinq bureaux
principaux en Egypte, Jordanie, Irak, Liban et Syrie,
places chacun sous la direction d'un representant de
l'UNRWA, responsable devant le Directeur. Le Bu
reau du representant de l'UNRWA en Israel a ferme
officieUement le 30 juin 1952 a. la suite du transfert
de l'administration des secours pour tous les refugies
de Palestine en Israel au gouvemement de ce pays,
a. partir du 1er juillet 1952. Du Bureau du representant
de l'Office en Egypte depend le bureau du chef de
district a. Gaza ainsi qu'un bureau de liaison en Libye
et un bureau portuaire a. Port-Said.

Un personnel de 140 fonctionnaires internationaux
et 6.000 employes palestiniens environ assure l'en
semble des activites de l'Office, tant pour le nouveau
programme elargi visant a. permettre aux re£ugies de
subvenir a. leurs propres besoins que pour les opera
tions continues de secours. La repartition par nation
des fonctionnaires intemationaux est la suivante:
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Royaume-Uni, 27 pour 100; Etats-Unis, 21,5 pour 100; ,
France, 14,5 pour 100. Les 37 pour 100 restants se
repartissent entre quinze autres pays.

L'Office a pour principe de faire beneficier de ses
services administratifs l'Organisation des Nations Unies
et les institutions specialisees, pour l'execution de leur ~

programme d'assistance technique dans la region et •
l'organisation de cycles d'etudes et de cours de forma
tion professionneUe regionaux,

Les communications de l'Office a. l'interieur de la
region sent considerablernent simplifiees par l'utilisa
tion des installations de radio que l'Organisation des
Nations Unies possede a. Jerusalem et a. Beyrouth, et
par l'emploi d'un avion loue par l'Organisation aux
forces aeriennes americaines, L'avion est particuliere- ,
ment utile pour maintenir les contacts avec le territoire
de Gaza qui, autrement, serait souvent completement \
isole en raison de sa situation geographique, qui a ete
deterrninee par des considerations politiques.

Etant donne l'enorme potentiel de main-d'ceuvre que
represente la population refugiee, l'Office ne rencontre
aucune difficulte a. recruter un personnel local, a. l'excep
tion de quelques elements qui doivent avoir une forma
don generale ou technique tres poussee, En ce qui
conceme le personnel intemational, l'absence de bu
reaux et de services de recrutement hors de la region
a rendu les engagements extremement difficiles; a. part ~

quelques contacts etablis directement par les fonction
naires superieurs de l'Office au cours de voyages a.
l'exterieur de la region, le choix des candidats s'est
fonde jusqu'ici sur l'examen des demandes d'emplois '
et des curriculum vitae envoyes par les candidats, com
plete dans la mesure du possible par la verification des
references foumies.

La situation des fonctionnaires internationaux par
rapport aux gouvernements de la region demeure mal
definie. Les interpretations differentes donnees a. la f

Convention sur les privileges et immunites des Na
tions Unies par les pays de cette region ont contribue t

pour une grande part a. l'impossibilite oji l'Office s'est
trouve de precis er le statut de ses fonctionnaires intema- ;
tionaux. En ce qui concerne l'application a. son person- ,
nel intemational du statut et du reglement du personnel
de l'Organisation des Nations Unies, iJ. a He decide avec
le siege de celle-ci qu'un contrat temporaire indefini
serait accorde a. tous les fonctionnaires internationaux, '1

avec les avantages qui s'y attachent, a. l'exception de
la participation a. la Caisse des pensions de l'Orga- .,;
nisation. La non-participation a. la Caisse des pensions "~
donne lieu a certaines inquietudes, car il apparait ;i
maintenant que l'existence de l'Office depassera la
courte periode prevue au debut.
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1.- BASE DES OPERATIONS FINANCIERES DE L'UNRWA

A. - Lcs resolutions de l'Assemblee generale

Les operations du demier exercice financier qui a
pris fin le 30 juin 1952 ont ete regies par deux re~olu
tions de l'Assernblee generale : la resolution 393 (V),
en date du 2 decembre 1950, qui a approuve une de
pense de 30 millions de dollars pour la reintegration
et de 20 millions de dollars pour les secours; et la
resolution 513 (VI) qui n'a ete adoptee que le 26 jan
vier 1952, au moment ou l'exercice etait deja a moitie
ecoule. Cette derniere resolution a augmente de 20 mil
lions de dollars les credits accordes par la reintegra
tion et de 7 millions de dollars ceux qui etaient prevus
pour les secours, et etabli que l'annee 1951-52 inaugu
rerai! un programme de trois ans comportant une de
pense totale de 250 millions de dollars.

Ce programme s'ecartait des methodes suivies aupa
ravant, en cela que les credits devaient etre approuves
par programme, et non par tranches annuelles, afin
d'assurer a 1'0ffice une position plus solide dans ses
negociations avec Ies gouvernements. Toutefois, les
contributions elles-mernes doivent encore faire l'objet
de negociations annuelles, et, it la date du 30 juin 1952,
les gouvemements contributeurs ne s'etaient engages
que pour 66 millions de dollars sur les 77 millions
prevus par la resolution 513 (VI) pour l'exercice
1951-52, les 184 millions restants sur le total de
250 millions devant faire l'objet de negociations ulte
rieures,

B. - M ethodes camptables

Le systerne de comptabilite de l'Office a ete elabore
en partant du principe que 1es dispositions de la resolu
tion 393 (V) imposaient des limites aux sornmes qui
devaient etre respectivement consacrees aux secours
et a la reintegration, mais ne faisaient pas obligation
al'Office de creer deux fonds nettement separes. Toute
fois, comme un doute subsistait quant a l'exactitude de
cette interpretation, 1'0ffice a demande a la Commission
consultative et au Secretaire general des Nations Unies
de trancher la question, et taus deux ant approuve le
systerne qui consiste a n'avoir qu'un fonds unique tout
en tenant des comptes strictement distincts pour chacun
des deux programmes.

Il a done ete necessaire d'adopter une methode de
repartition des depenses communes aux deux pro
grammes qui realise une division correspondant a la
realite, Pour les comptes du dernier exercice, on a
precede de la rnaniere suivante: toutes les depenses
qui n'etaient pas directement imputables soit aux
secours, soit ail nouveau programme, ont ete classees
au chapitre "Administration" et reparties ensuite egale
ment entre les deux programmes. Cette repartition
avait ete choisie a l'origine comme correspondant a
I'importance respective des previsions budgetaires pour
les deux programmes et a ete maintenue par la suite
(bien que les depenses de reintegration soient restees
bien inferieures aux previsions), pour tenir compte du
fait que le nouveau programme a exige des preparatifs
considerables et la creation d'un appareil administratif
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adapte a l'ampleur des projets qui devront bientot etre
mis en eeuvre.

Une methode comptable plus precise a ete progres
sivement elaboree au cours du demier exercice, grace
a une analyse constante et au reclassement des diffe
rentes categories de depenses, A la suite de ces travaux,
le plan de depenses primitivement approuve par la
Commission consultative en septembre 1951 a ete
modifie dans le courant de l'annee (repartition diffe
rente qui n'affecte pas le montant total). Les ajuste
ments ant principalernent consiste a transferer au
chapitre "Administration" et au fonds du nouveau pro
gramme certaines depenses classees primitivement au
chapitre "Depenses en secours", et aconstituer un fonds
de roulement distinct avec les credits prevus au debut
pour l'administration. On espere que, pendant le pro
chain exercice, cette analyse permanente et cette re
classification des diverses categories de depenses per
mettront de reduire au strict minimum les frais admi
nistratifs et autres, actuellement consideres comme corn
muns aux deux programmes, de facon que les depenses
strictement administratives applicables aux deux ac
tivites et classees dans les services communs ne depas
sent pas 3 pour 100 du total.

C. - Dispositions bancaires

Les principaux comptes en banque de 1'0ffice ont
ete ouverts a la Chase National Bank de New-York,
la Lloyds National Provincial Foreign Bank de Londres
et la Chase Bank a Paris. Ces comptes sont alimentes
au moyen des versements effectues par les principaux
pays contributeurs, et c'est par consequent celui de la
Chase National Bank, a New-York, qui est le plus
important. Chacun d'eux est cornptabilise dans la mon
naie du pays et employe pour les achats faits dans
celui-ci ou dans la zone monetaire correspondante, ainsi
que pour alimenter des comptes de l'Office dans la
region de ses operations. A la Chase National Bank,
le compte n'est soumis a aucune restriction de change,
mais les virements en sterling au Liban, en Syrie, en
Egypte et en Israel ne peuvent depasser 75.000 livres
sterlin::; par trimestre pour chacun de ces pays. De
merne, une partie du compte en francs francais doit
etre consacree a des achats dans la zone franc, le reste
pouvant etre converti en livres libanaises au cours du
rnarche libre.

Dans sa region d'activites, 1'0ffice possede des
comptes ala British Bank of the Middle East au Liban,
en Syrie et en jordanie. Ceux du Liban et de la
Syrie sont en dollars, livres sterling et monnaie locale,
et celui de la Jordanie est en monnaie locale seule
ment. Les comptes en dollars et en sterling servent a
alimenter les comptes distincts des bureaux de
l'UNRWA dans chaque pays. De merne, l'Office a des
comptes a la Banque nationale pour le commerce et
l'industrie (Afrique) a Beyrouth, a la Banque otto
mane a Jerusalem, a la Barclays Bank au Caire (y
compris un compte a la succursale de Gaza) et a la
Banque arabe a Amman. Les seuls pays d'accueil dans
lesquels ses operations de change soient soumises a des
restrictions sont la jordanie et l'Egypte, qui font partie
de la zone sterling et qui controlent les virements de
fonds a l'entree et a la sortie.
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A. - Situation de lJa~tif et du passif

Comme l'indique le tableau recapitulatif ci-dessous,
la difference nette entre la situation financiere de l'Office I

au debut et a. la fin du dernier exercice s'eleve a.
15.600.000 dollars:

B. - Recettes

Les reccttes de l'Office pour l'exercice budgetaire
ont atteint au total 43.300.000 dollars environ, dont
41.800.000 dollars de contributions en especes, 1.100.000
dollars environ de contributions en nature et 400.000
dollars de recettes diverses. La plus grande partie des
contributions en especes ont ete recues au titre des
engagements pris par les contributeurs suivants:

Etats-Unis d'Arne-
rique .......... 50.000.000 30.000.000 72,9 20.000.000

Royaume - Uni de
Grande - Bretagne
et d'Irlande du
Nord .......... 12.400.000 8.000.000 19,4 4.400.000

France . ......... 2.571.400 2.000.000 4,9 571.400
Divers .......... 1.258.421 1.030.921 2,5 227.500
Autrcs contribu-

teurs .......... 142.811 99.954 0,3 42.857

TOTAL:X 66.372.632 41.130.8i5 100,0 25.241.757
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Difference nett«
Augmentaticns

30 juin1951 30 jllin1952 (diminutions)

(Millions de dollars des Etats,Ul1is)

10,8 23,1 12,3

Pourcentaqes
Contributions Contributions du total des

promises ucrsees contributions Soldes

(Dollars des Iitats-Unisy

Total de I'actif .
Total du pass if et du fond

de reserve 4,3 1,0 (3,3)

ACTIF NET 6,5 22,1 15,6

Cette diminution du passif et du fonds de reserve est
due au remboursement, pendant le deuxieme trimestre,
du pret de 2.800.000 dollars de l'OIR. L'augmentation
de l'actif net resulte d'un excedent de 15.300.000 dol
lars des recettes sur les depenses, et du fait que le
fonds de roulement a ete directcment credite de plus
de 200.000 dollars au 30 juin 1951 (voir note 3 des
etats financiers).

(;<'U'i:'cruemcn!s

On voit que sur 1es 77 millions de dollars prevus
par I'UNRWA et approuves par la resolution 513 (VI)
de l'Assemblee generale, les gouvernements contribu
teurs se sont engages en fait a. verser environ 66 mil
lions et en ont effectivernent verse 41.

Les activites de l'Office n'ont pas ete genees durant
l'exercice 1951-1952 par le manque de fonds. Le budget
de 77 millions prevoyait une depense de 50 millions
de dollars pour les projets; or, le programme definitif
a ete approuve par l'Assemblee generals le 22 janvier
1952 et les negociations portant sur ce nouveau pro
gramme se poursuivent depuis cette date avec les gou
vernements arabes.

Le versement des 25 millions de dollars representant
1es tranches non encore versees par les contributeurs est
soumis par ceux-ci a. certaines reserves. Le Gouverne
ment des Etats-Unis a informe l'Office que les 20 mil
lions de dollars restant dus pour le programme de
1951-1952 doivent faire l'objet, avant le 31 decembre
de l'annee en cours, d'engagements fermes de depenses

On projette d'entreprendre tres prochainement une
etude generale sur les consequences des operations de
change de l'Office pour les pays dans lesquels des plans
de reintegration irnportants doivent etre mis en ceuvre
(pour l'instant la ]ordanie et la Syrie) afin de s'assu
rer que les fonds de l'UNRWA seront employes au
mieux des interets de l'Office et de ces Etats.

I1 convient de noter que l'Office a commence l'annee
derniere a. percevoir un interet sur ses principaux
comptes. La British Bank of the Middle East verse
1,5 pour 100 et la Chase Bank de Paris 0,5 pour :00
sur les sommes en compte, tandis que la Chase National
Bank de New-York et la Lloyds National Bank ne
versent un interet que sur les depots fixes: la premiere
1 pour 100 sur les depots a. 30 jours pour chaque
tranche d'un million de dollars et la deuxieme 2 pour
100 sur les depots en sterling a. 1.1 jours, quel que soit
leur montant.

Les paiements de 1'0ffice aux fournisseurs etrangers
a. la region peuvent etre effectues de plusieurs facons :
soit par lettre de credit confirmee et irrevocable, me
thode que l'on evite dans toute la mesure du possible
en raison des frais supplementaires de banque qu'elle
entraine et du fait que les fonds sont bloques par debit
immediat, ou par lettre de credit revocable qui entraine
des frais moins eleves et qui ne permet le debit des
fonds qu'a la date effective du paiement; ce dernier
systerne, toutefois, n'a pas la faveur des fournisseurs,
Les paiernents peuvent aussi etre effectues par un ordre
donne a. la banque de verser les sommes dues aux
fournisseurs sur presentation de certains documents.
Cette methode, qui est tres employee avec la London
Bank, reduit les frais et evite le blocage des fends.

Un accord a ete conc1u en fevrier 1952 avec le
Bureau financier des Nations Unies, a. New-York, pour
etendre aux achats importants effectues aux Etats-Unis
(pour lesquels des lettres de credit entrainent generale
ment des frais eleves) le systerne applique pour le
paiement de petites sornmes, qui se fait sur presenta
tion des documents necessaires au charge de liaison.
On a ainsi pu economiser environ mille dollars sur une
seule grosse commande de farine pour le compte de
l'UNRWA (par exemple pour les achats importants de
fournitures medicales et de couvertures). D'autres insti
tutions telles que rOMS et le FISE font aussi des
paiements pour 1esquels des depots sont effectues a.
l'avance aupres de l'organisation interessee et 1es fac
tures et documents de transport envoyes a. Beyrouth
apres l'expedition,

2. ---'. EXPOSE DES DEPENSES POUR 1951-1952

Durant le dernier exercice, l'ancien systeme comptable
a ete dans une certaine mesure modifie par certaines
rec1assifications des depenses, mais, d'une facon gene
rale, les etats relatifs a. 1951-1952 conservent les memes
categories de depenses que dans le precedent rapport
a. I'Assernblee generale. La comparaison avec les etats
financiers relatifs a. 1950-1951 est, par ce1a merne, non
seulement difficile, mais encore trompeuse, car la classifi
cation parait reproduire celle de l'annee precedente alors
qu'elle ne le fait pas en realite, Le plan de depenses
pour l'exercice 1952-1953 comportera une classification
entierement differente de celle qui a ete adoptee dans
les budgets precedents et dans 1es etats financiers con
cernant 1950-1951.
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TOTAUX 25,90 3.28 29,19

'Le plan de depenses pour l'exercice 1951-1952 pre
voyait un budget de 27 millions de dollars pour les
secours. Outre les 25.900.000 dollars de depenses et
d'engagements de depenses figurant au tableau ci
dessus, I'inventaire des stocks de secours a fait apparai
tre une augmentation de 1.100.000 dollars. Le rnontant

afferents a des projets; de merne, le Gouvernement
du Royaurne-Uni a stipule que le solde de sa contribu
tion qui s'eleve a4.400.000 dollars ne serait verse que
contre des engagements de depenses contractes pour des
projets determines avant le 31 mars 1953.

A la fin de l'exercice, des sommes etaient encore
dues par les gouvernements des pays d'accueil. Au
30 juin, I'Egypte etait le seul pays d'accueil qui ait
integralement verse sa contribution pour l'exercice en
cours, mais elle n'avait encore den verse sur sa contribu
tion pour l'exercice precedent (435.000 dollars). A la
meme date, la Jordanie avait verse la moitie de sa con
tribution; Israel, le Liban et la Syrie n'avaient effectue
aucun versement.

Les 2.151.000 dollars repi : jcmant le solde des re
cettes se composent de contributions en nature prove
nant de sources diverses et evaluees a 1.114.000 dollars
(Ies marchandises vraiment utiles a l'execution du pro
gramme de l'Office ne representant que 670.000 dollars
environ), de 642.000 dollars en especes verses en execu
tion de promesses faites avant le debut de l'exercice
financier 1951-1952 et de recettes diverses s'elevant a
395.000 dollars. Ces dernieres proviennent principa1e
ment de la vente de recipients vides, bien que toutes les
entrees resultant du remboursement des prets consentis
par l'Office, soit a des particuliers, wit a des societes,
figurent aussi sous cette rubrique.

C. - Depenses

Bien que le terme "reintegration" figure dans le
texte de la resolution de l' Assemblee generate, le nou
veau programme de l'Office ne vise pas en soi a resou
dre definitivement le problerne des refugies, Ce terme
suggere l'idee d'une reinstallation permanente, incom
patible avec la resolution qui reconnaissait le droit des
refugies au rapatriement et/ou it la compensation; c'est
pour cette raison que l'Office ne parle pas de "reinte
gration" a propos de ses activites dans la region. Les
activites visant particulierernent a l'amelioration des
conditions de vie des refugies et it la creation. a leur
intention, de moyens de gagner leur vie, bien que
financees sur le fonds de "reintegration", sont mieux
designees par le terme d'activites du "nouveau pro
gramme".

Le tableau suivant indique la repartition du total des
depenses et des engagements de depenses entre les
secours et le nouveau programme:

Noureou
Socours programme Totau.r

(Millions de dollars des Etats-Unisv
23,28 1,51 24,79

1,01 0,16 1,17

Milliers de dollars
des Etats-Unis

La depense la plus importante a ete la contribution
de 420.000 dollars au capital de la Banque jordanienne
de developpement, organisme interrnediaire cree par
l'Office pour des operations de pret de petite enver
gure.

3. - NOUVEL EXERCICE BL'DCET.\IRE (1952-1953)

A. -e-Nouuelle organisation

Pendant l'exercice 1951-1952, la comptabilite de
l'Office etait centralisee au siege, qui tenait des comptes
detailles. Les bureaux regionaux recevaient, a titre
d'avance, des allocations de fonds destinees a leur
perrnettre de faire face aux depenses engagees dans
leur zone d'activite et comrnuniquaient au siege, a la
fin de chaque mois, les details de toutes leurs operations
financieres, L'elaboration du budget etait egalement
centralisee et, lorsque le plan de depenses prevoyait des
credits pour une activite determines (services sociaux,
education ou soins medicaux, etc.), le controle du
hudget etait confie, au siege, au chef de division interesse.
Les representants des pays ne pouvaient done etablir
un budget pour les activites de I'Office dans leur pays,
cornme le comportaient normalement leurs fonctions.
De plus. il etait impossible de tenir une cornptabilite
precise puisque le plan des depenses n'indiquait pas
necessairement le pays OU, dans le cadre du pays,
l'activite a laquelIe les fonds avaient ete consacres.

T~TAL DES ~EP!,NSES POUR LES PROJETS ••.•• 949
DEPENSES GENERALES •••.•••••••••.••••••••• 559

total de 27 millions de dollars pour les depenses de
secours et les engagements de depenses a ete diminue
de la difference entre le montant des inventaires effec
tues an debut et a la fin de l'exercice.

Les engagements de depenses contractes dans le cadre
du programme de secours consistent pour la plus grande
part (751.000 dollars) en cornmandes de tentes et de
couvertures qui seront utili sees pendant l'hiver 1952
1953, ainsi que de fournitures medicales, Ce sont done
la, en rea lite, des achats anticipes concernant le pro
chain exercice.

Les depenses directes pour le nouveau programme
peuvent etre reparties comme suit:

T~TAL DES ~EP!,NSES POUR LES PROJETS ••.• , 949
DEPENSES GENERALES .•.•.•..•..•....•.•••• , 559

TOT.\L DES DEPENSES DIRECTES ••..•..•••••••. 1.508

Par pays:
Siege de I'Office 57
Syrie 68
] ordanie 695
Gaza ., -................................... 122
Zone demilitarises 7

TOTAL DES DEPENSES DIRECTES ••.•.•••.•••••. 1.508

Par categoric de depellscs:
Bureaux d'etudes .. _. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157
Formation professionnelle '" _. . . . . . . . . . . . . . 52
Logernents urbains 69
Agriculture 80
Prets et allocations (individuels) 118
Industrie et financement ,...... 450
Divers 23

0,06

3,17

0.03

1,58

0,03

1,58

Depenses directes .
Engagements de depenses ..
Part proportionnelle des frais

administratifs et des de-
penses indirectes .
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directs) .
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72,9 20.000.000

19,4 4.400.000
4,9 571.400
2,5 227.500

0,3 42.857

100,0 25.241.757
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En raison du retard apporte cl la mise en ceuvre
du nouveau programme, du fait de l'approbation tardive
donnee par I'Assernblee generale (26 janvier 1952) et
de la longueur des negociations avec les gouvernements
arabes, les depenses engagees ont ete relativement peu
elevees pendant I'exercice 1951-1952. L'Office n'a pu,
par consequent, reduire cornme prevu les listes de se
cours en contrepartie des depenses de reinstallation.

On prevoit que des fends importants seront dispo
nibles pour le nouvel exercice. Le 1er juillet 1952,
1'0ffice possedait 11 millions environ de disponibilites
liquides n'ayant fait l'objet ni d'allocations ni d'engage
ments et il attend encore 25.200.000 dollars sur les
sommes promises pour l'exercice 1951-1952. En outre,
un total de 80 millions de dollars est prevu pour l'exer
cice 1952-1953: Etats-Unis, 60 millions; Royaume-Uni,
15 millions; France, 3 millions; autres contributeurs,
2 millions. Les fonds disponibles pour le prochain exer
cice doivent done atteindre environ 116 millions de dol
lars. Toutefois, seule une faible partie de cette somme
pourra etre consacree au financement du programme
de secours, car deux des gouvernernents contributeurs
ont stipule que seule une tranche limitee de leur contri
bution pourrait etre consacree ace programme. La plus
grande partie des fonds pourra etre employee au
financement de projets dans le cadre du nouveau pro
gramme.

gionaux et du siege sera etabli sur cette classification
et comprendra des indications precises sur les depenses
proposees dans chaque categorie, La procedure finan
ciere sera la suivante: approbation des budgets et ouver
lures de credits aux bureaux habilites cl effectuer des
deoenses: comptabilite, presentation des rapports re
caj,itulatifs cl la Division des finances du siege; redac
tion des rapports generaux ; analyse financiere et re
vis;In des budgets; et enfin verification des comptes.

L'Office envisage egalement d'etablir une methode
precise de repartition budgetaire et de comptabilisation
des depenses du nouveau programme. Des accords gene
raux sur les programmes seront d'abord conclus avec
les gouvernements dans le cadre du budget de 200 mil
lions de dollars approuve par l'Assemblee generale. Le
representant de l'UNRWA et le representant designe
du gouvernement elaboreront et approuveront ensuite
des projets determines, pour lesquels des allocations
de credits seront faites par le siege, dans les limites
de l'accord sur le programme, sur les fends effective
ment verses par les contributeurs ou ayant fait l'objet
de promesses fermes, En fait, i1 ne sera pas engage
de depenses pour des projets en l'absence d'autorisa
tion ecrite touchant l'approbation de ces projets.

B. -Perspectives d'avenir

Le programme triennal sournis cl l'Assemblee gene
rale et approuve par e1le etait fonde dans sa forme
primitive sur l'hypothese d'un ecart progressivement
croissant entre les fonds consacres aux secours et les
fonds consacres cl la reintegration:

1951/52 1952/53 1953/54 Tota.....

Millions de dollars des Etats-Unis
Secours 27 18 5 50
Reintegration 50 100 50 200

Pour remedier cl cette situation, il a ete decide de
decentraliser les operations financieres au profit des
bureaux regionaux, et, pour la premiere fois, les pre
visions du plan de depenses pour 1952-1933 ont ete
etablies par les representants des pays eux-mernes et
non par le siege, bien que le nouveau systerce d'alloca
tions de credit trimestrielles aux regions ait remplace
les allocations mensuelles des le dernier trimestre de
l'exercice 1951-1952.

Selon le nouveau systeme, qui est entre en vigueur
au debut de l'exercice 1952-1953, il incombe au siege
de prendre les decisions de politique generale, de don
ner des instructions generales, d'effectuer des inspec
tions et verifications periodiques grace cl un petit groupe
mobile de verificateurs et d'exercer un controle general
sur les depenses ; mais le siege ne reproduit pas les
comptes et documents financiers des bureaux regionaux,
lesquels fournissent au siege, cl la fin de chaque mois,
des rapports qui sont ensuite rassembles dans un rap
port general sur les operations financieres de l'Office,

La classification des comptes utilisee autrefois par
l'Office presentait trois defauts : 1) elle ne donnait pas
d'indications sur le cout des activites ou programmes,
considere independamrnent du cofit des marchandises
et des services employes ; 2) elle etait trop rigide pour
permettre d'etendre ou de modifier facilement les activi
tes au fur et cl mesure de l'application du programme
de l'Office; et 3) e1le ne se pretait pas aisement cl des
operations decentralisees, Une classification entierement
nouvelle a done ete etablie en vue de sa mise en vigueur
le Ier juillet 1952. Cette classification consiste essentiel
lement en une combinaison de deux classifications se
condaires: premierement, tout ce que l'Office achete ou
consomme a He reparti entre quelque quatre-vingts
categories de depenses, telles que frais de personnel,
voyages, denrees alimentaires, materiaux de construc
tion, equipement, etc.; deuxiemernent, tout ce que
1'0ffice fait a He reparti en seize activites dont chacune
est soigneusement definie : secours de base, soins rnedi
caux, education, etc. Ces activites sont cl leur tour
groupees en deux grands programmes: secours et nou
veau programme, auxquels s'ajoute une troisierne cate
gorie portant le titre de "Services cornmuns" au lieu
de "Frais administratifs", car elle couvre, outre l'admi- •
nistration generale, les approvisionnements et les trans
ports, l'enregistrement et les enquetes, Ces depenses
sont ensuite reparties entre les deux programmes selon
une proportion arretee cl l'avance et qui est pour le
moment de 50 pour 100 pour les secours et de 50 pour
100 pour -le nouveau programme.

Un nouveau code comptable a egalement ete etabli
et permettra cl l'avenir de calculer avec precision le
cout de chaque activite, done de chaque programme,
et enfin de l'ensemble des operations de 1'0ffice. En
outre, il deviendra possible de faire des recoupements
dans les diverses activites, d'isoler et de calculer le
cofrt d'une categorie de depenses deterrninee figurant
dans l'un des programmes ou dans les deux pro
grammes; ainsi, l'analyse statistique des activites de
1'0ffice pourra etre effectuee dans une mesure incon
nue dans l'ancien systeme.

La nouvelle classification des comptes permettra cl
l'Office d'exercer un controle plus grand sur ses opera
tions financieres, Le budget de chacun des bureaux re-
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APPENDICE

de leurs devoirs. Les instructions d'ordre financier dejA
parues et celles qui sont actuellement elaborees sur la
preparation du budget, la comptabilite, les rapports
et les verifications etabliront les bases d'un eontrcle
financier adequat pour les operations du nouveau
programme.

PrOfJTa.mme p,.og!'amme de
de SCC()14f"S reintegration Tatans

Dollars Doilars Dollars
D'apres l'etat No 2 24.861.637 3.092.203 27.953.840
Corrections d'inventaire :

Aj outer (deduire) ..... 1.093.039 (39.712) 1.053.327

25.954.676 3.052.491 29.007.167
Ajouter les engagements

pendants ............ 1.044.568 194.491 1.239.059
----

',I
-t
I
;j

I
"j

1

Dollars

4.711.985

32.66.5.1325

27.953.840

26.999.244 3.::' +6.982 30.246.226

Note 5. - Venant s'aiouter aUA activites de
l'UNRWA, des gouvernements et des institutions be
nevoles ont apporte une contribution au programme
des refugies de Palestine sous forme d'aide directe
aux refugies et de services a l'UNR1NA. Ces contribu
tions n'etant pas controlees par l'UNR\VA, elles n'ont
pas ete mentionnees dans les etats ci-joints de recettes
et de depenses, mais apparaissent sous forme de note
dans les etats Nos 8 et 9 et sont recapitulees dans le
tableau suivant afin de faire ressortir le total des de
penses encourues par l'UNRWA, les gouvernements et
les organisations volontaires pour le programme des
refugies de Palestine.

Dollars

TOTAL

Solde au 30 juin 1951 d'apres l'etat No 1 6.744.762

Note 4. - Les etats ci-joints contiennent les correc
tions pour modifications intervenues dans le solde des
inventaires relatifs aux approvisionnements entre h
30 juin 1951 et le 30 juin 1952, et ne tiennent pas
compte des engagements pendants au 30 juin 1952 re
presentes principalement par des commandes non exe
cutees et des marches pour des materiaux et des ser
vices non recus. Ces deux elements doivent etl'e comp
tabilises comme suit pour que les depenses indiquees
dans ces etats correspondent au budget annuel:

correspondance entre ces deux chiffres est ete.blie de la
facon suivante:
Fends de rou/eIMllt: Dollars

So!de au 30 jnin 1951, d'apres le rapport du Directeur
pour I'exercice prenant fin a cette date .•........ 6.509.322

A ajouier :
Corrections pour surestimation du passif te1 qu'il figure

dans l'etat de I'actif et du passif au 30 juin 1951 .. 154.044
Operations diverses sur les recettes et les depenses

pendant l'exercice finissant le 30 juin 19:2 mais se
rapportant a la periode precedente 81.396

UNRWA (etat No 2):
Programme de secours 24.861.637
Programme de reintegration •• 3.092.203

Gouvernements (etat No 8) ..... 3.398.270
Organisations uenevoles (etat

No 9) 1.313.715

Au cours des derniers mois, une grande partie des
efforts de l'Office a porte sur l'organisation financiere
et sur les methodes it appliquer en vue de la mise
en -:euvre du nouveau programme. La decentralisation
des comptes et des livres de compte visait surtout it
fournir aux representants de l'UNRWA dans les pays
les donnees financieres necessaires it l'accomplissement

Notes relatives aux etats financiers .•...•..•...•....•
Etat de l'actif et du passif "...... 1
Etat resume des recettes et des depenses . . . . . . . • 2

Contributions en especes :
Recues d'Etats Membres des Nations Unies 3
Recues d'Etats non membres des Nations Unies ..•. 4
Recues de contributeurs divers ...................• 5

Contributions en nature:
Recues d'Etats Membres des Nations Unies 6
Recues de contributeurs divers 7

Etat recapitulatif de I'aide directe aux refugies et des
services rendus a I'Office par les gouvernements du
Proche-Orient 8

Etat recapitulatif de l'aide directe aux r·§;fugies et des
services rendus a I'Office par les organisations bene-
voles dans le Proche-Orient 9

Etat des depenses pour le programme de secours 10
Etat des depenses afferentes au programme de reinte-

gration ...................................•...... 11
Etat .des depenses administratives et autres depenses

indirectes 12

Numero
des

Titre des etatJ etats

TABLE DES ETATS FINANCIERS POUR L'EXERClCE SE TERMINANT
LE 30 JUIN 1952

NOTES RELATIVES AUX ETATS FINANCIERS POUR L'EXER

CICE SE TERMINANT LE 30 JUIN 1952

N ate 1. - Les avoirs suivants de l'Office n'appa
raissent pas dans l'etat de l'actif et du passif. Les
paiements concernant ces avoirs et toutes (entrees ul
terieures ont ete consideres comme des depenses et des
recettes diverses respectivement dans les etats adjoints
et dans les etats financiers des periodes precedentes :

a) Parts de capital de la Banque jordanienne de de
veloppement, soit 420.000 dollars;

b) Prets de reinstallation remboursables. Reste dii
un total de 193.492 dollars dont on n'espere pas re
cuperer plus de 50 pour 100;

c) Immobilisation pour une valeur de 1.013.537 dol
lars dont la valeur residuelle est estimee it 408.164
dollars.

Note 2. - On a choisi, pour estimer les inventaires,
la valeur la plus basse, en general le prix d'achat ou le
prix courant s'il est connu; autrernent, la valeur es
tirnee, Cette derniere methode s'applique it environ 18
pour 100 de l'inventaire.

N ate 3. - Dans l'etat de l'actif et du passif ci-joint,
le solde du fonds de roulement au 30 juin 1951 s'eleve
it 6.744.762 dollars, tandis que dans le rapport du Di
recteur relatif au precedent exercice se terminant le
30 juin 1951, le solde s'elevait a 6.509.322 dollars. La

venir
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Note 6. - Les contributions des gouvernements et des
organisations benevoles dans le Proche-Orient apparais
sant dans le tableau ci-dessus et dans les etats Nos 8
et 9 sent Iimitees aux montants indiques it l'UNRWA
par les gouvernernents et les organisations interessees,
sauf dans certains cas dans lesquels les rapports recus
ne couvraient f)f S l'exercice tout entier. Dans ces der
niers cas, le mor tant annuel a ete calcule par extra
polation.

Note 7. - Des approvisiormernents de secours ont
egalement ete donnes aux refugies par le FISE mais
n'apparaissent pas dans ces etats, car ces contributions
figurent dans les rapports du FISE et ne doivent pas
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apparaitre en double dans les etats financiers de
l'UNRWA, autre organe des Nations Unies.

Note 8. - Les contributions en especes ont,
dans taus les cas, ete converties en dollars des Etats
Unis au taux officiel de change au moment ou elles
etaient recues,

Note 9. - Les contributions en nature autres que les
vetements usages sont portees pour la valeur attribuee
par les contributeurs ou, sinon, pour la valeur estimee
par l'Office. La valeur des vetementa usages est es
timee sur la base des baremes utilises par les autorites
douanieres au Liban. .
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Btat No 1

ETAT DE L'ACTIF ET DU PAS"IF

at' 30 juin 1952

Dullars des Elals·lh,is

18.794.352
.-le/if

Avoir en banques et en caisse ..•................•.••••...•......•.
Creances :

Avances consenties aux Iournisseurs ...•...•••.....•...........
Demandes de rernboursement et domrnages ........•......•....
Divers .................................•.....•...........••.

Valour des approvisionnements en stock (y compris la valeur des
marchandises en transit: 348,143 dollars):

Approvisionnements de secours, principalement denrees alimen-
taires .................•..•................................

Approvisionnements . pour la reinstallation, principalement mate-
naux de construction ..•..................•.................

Approvisionnernents generaux, y compris les pieces detachees
pour automobiles .

Paiements anticipes

TOTAL

352./63
510.296
38.658

3.117.691

181.883

95.031

901.717

3.394.605

13.002

23.103.676

PasSlT et Fonds de rOlllemcllt
Sommes dues .
Recettes non recouvrees .........................•..............•.
Reserve de liquidation .
Fends de roulernent :

Solde au 30 [uin 1951 6.744.762
A ajouter pour excedent de recettes sur les depenses pour l'exer-

cice se terrninant le 30 juin 1952 (etat No 2) 15.327.747

Soldc au 30 [uin 1952

TOTAL

541.167
40.000

450.000

22.072.509

23,103.676

Les notes relatives aux etats financiers font partie integrante de ces etats, Priere de s'y
reporter dans chaque cas.

Btat No 2

ETAT RESUME DES RECETTES ET DES DEPENSES

pour l'exercice se terminant le 30 juin 1952

Recettes Dollars des Enus-Unis

TOTAL DE.S ;l.ECETTES

Depcnses
Programme de secours (etat No 10) 24.861.637
Programme de reintegration (etat No 11) 3.092.203

1.114.070

394.713

43.281.587

41.772.804

647.909
466.161

'1 especesRecettes diverr

Contributions en especes recues de:
Etats Mernbres des Nations Unies (etat No 3) 41.364.250
Etats non mernbres des Nations Unies (etat No 4) 308.600
Contributeurs divers (etat No 5) 99.954

Contributions en nature de:
Etats Membres des Nations Unies (etat No 6) .
Contributeurs divers (etat No 7) ..

TOTAL DES DEPENSES

Exd:DENT DES RECETTES SUR LES DEPENSES

27.953.840"

15.327.747

Les notes relatives aux etats financiers font partie integrante de ces etats, Prierc de s'y
reporter dans chaque cas.

Se rCfcrer tout particulierement a la note 4.
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Etat No 3 )
CONTRIBUTIONS E: ESPECES

Versees par des Etats Membres des Nations Unies pour l'esercice se terminQ1ft le 30 j1'in 1952

Dollars des litats-Uni3
ContriblltiollS promises pOllr l'exercice prellallt

fin le 30 jllill 1952:
Arabie saoudite ••.•.•••••.••••••.•••
Bolivie ..•......••••.••••.•.••...•.•
Danemark •..•••....•...•.....•.•...
Egypte ........••.....•••..•.•••.•••
Etats-Unis d'Amerique .
France '" •••....•......•.•••.•••.••
Honduras ....•••••••.•.•••.••..•.•••
Indonesie •••.••.•••••.••••..••••••••
Israel .•......•••.........•••..•••••
Institut des refugies arabes de Pales-

tine (Syrie) ••.•••.•••••••••••.•
Liban .
Luxembourg .•••••.•••.•••••.•••••••
Nouvelle-Ze1ande •••••••••••••.•.••••
Pays-Bas ., •••.•.••••••••••••••••••
Royaume-Uni .•...•••••••••••••••••
Salvador •••.....••.•............•••
Suede •.•••..••...........••..••••••
Syrie ..•..••.•....•..•••.•.•......••

ContributiotlS promises pOllr la periode ante-
rieure au 1er jui!let 1951:

Danemark •..••••••...•..••••..••••
Egypte .•..•.......•........••.•••.•
France •..•..••...•..•.•.••••.••••••
Liban .
Syrie .

TOTAUX

Livres sterling
Dollars E.-U.
Couronnes danoises
Livres egyptiennes
Dollars E.-U.
Francs francais
Dollars E.-U.
Dollars E.-U.
Livres israeliennes

Livres syriennes
Dollars E.-U.
Dollars E.-U.
Livres sterling
Guilders hollandais
Livres sterling
Dollars E.-U.
Livres sterling
Livres syriennes

Couronnes danoises
Livres egyptiennes
Francs francais
Livres libanaises
Livres syriennes

14.286
5.000

300.000
135.841

50.000.000
900.000.000

2.500
30.000
35.715

34.631
33.000
2.000

75.000
95.000

4.428.571
500

6.897
225.000

100.000
151.000

200.000.000
108.468
64.498

EQuivalent
cn

dDllar3d'3 E.·U.

40.000
5.000

43.500
391.223

50.000.000
2.571.400

2.500
30.000
50.000

9.787
33.000
2.000

210.000
25.000

12.400.001
500

19.310
60.000

65.893.221

14.500
435.000
571.429
28.500
17.916

1.067.345

66.960.566

SDtllme3
rO"'03

40.000
5.000

43.500
391.223

30.000.000
2.000.000

2.500
30.000

9.787

2.000
210.000
25.000

8.000.001

19.310

40.778.321

14.500

571.429

585.929

41.364.250

Rcst,~ I

recevoir

':'0.000.000
571.400

50.000

33.000

4.400.000
500 •

60.000

25.114.900

435.000

28.500
17.916

481.416

25.596.316

COlltriblltiolls proll
all 30 1'llin 195

Bahrein •.
Donateurs

lars c
Kuweit
OMS ....
Qatar
UNESCO
Union eh

refugi

us notes rela

Les notes relatives aux etats financiers font partie integrante de ces etats, Priere de s'y reporter dans chaque cas.

CONTRIBUTIONS EN ESPECES

Recues d'Eta~s non membres des Nations Unies pour l'exercice se terminant le 30 juin 1952

Etat No 4

(

Dollars des Etats-U,,;s

C""tributeur3

ContriblltiollS promisl1s pour I'esercice finissant
le 30 jllin 1952:

Jordanie ..............•..•.••.•••.••
Rhodesie du Sud .
Soudan .
Vietnam ....•...•••.•....•.•••.•••••

COlltriblltiotlS promises pour la periode an
terieure all 1er j'ilillet 1951:

Jordanie ..

TOTAUX

Dinars [ordaniens
Livres sterling
Livres egyptiennes
Dollars E.-U.

Dinars jordaniens

60.000
7.000

50.000
5.000

20.000

EQuivalent
en

dollars des E.-U.

168.000
19.600

144.000
5.000

336.600

56.000

392.600

84.000
19.600

144.000
5.000

252.600

56.000

308.600

84.000

84.000

84.000

Etats Membres del
Arabie saoudit
Australie
Belgique .
Grece .
Israel
Norvege ......
Pakistan •••••
Partie de la c

des Natio
Coree ...

Philippines ..
Venezuela ••.
Yougoslavie

Les notes relat

Les notes relatives aux etats financiers font partie integrante de ces etats. Priere de s'y reporter dans chaque cas.
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o 3
Etat No 5

CONTRIBUTIONS EN ESPECES

Recues de cDtltribltteurs divers pour l'esercice se termillcnt le 30 jltin 1952
,d
IDir

Contribut"ur. Devil". oi!"rt".

Equi"aI""t

""dollar. d•• E.·U.
So",,,,,,.
r",,",

Rut,a
r".ftJotr

1.000
.400

woo

l.lOO

Colltriblltions promises pour I'esercic« jillisseJll,t
all 30 jllill 1952:

Bahrein ............••.•.....•...•.••
Donateurs divers (moins de 200 dol-

lars chacun) ••.......•...••..•••
Kuweit .•......•••....•••.•••••••••.
OMS •...••..•.••.•...•..••..•••••••
Qatar ....•.•...•.........••..•••••.
UNESCO ...•.•..........••.•••••.•
Union chretienne pour le travail des

refugies en Syrie et au Liban '"

TOTAUX

Livres sterling

Dollars E.-U.
Livres sterling
Dollars E.-U.
Livres sterling
Dollars E.-U.

Livres libanaises

7.474

265
11.250
42.857
7.463

25.425

3.500

20.927

265
3UDO
42.857
20.895
25.425

942

142.811

20.927

265
31.500

20.895
25.425

942

99.954

42.857

42.857
=

).000
500

),lOO

k900

5.lOO

8.500
7.916

1.416

6.316

Les notes relatives aux etats financiers font partie integrante de ces etats. Priere de s'y reporter dans chaque cas.

Btat No 6

.'
I

j
I
i
".,
I
i

CONTRIBUTIONS EN NATURE

Recues d'Etats Membres des Nations Unies pour texercice se terminant le 30 juin 1952To 4

14.000

\4.000

34.000

Contributeur.

Etats Membres des Nations Unies:
Arabie saoudite ........•......................
Australie ..................•............••..••
Belgique ...............•...............•.••.•.
Grece .
Israel ...........•.........•..•..•.•••.•.•.•.•
Norvege •. , .......•................•...•••••.••
Pakistan ..
Partie de la contribution du Mexique a I'Agence

des Nations Unies pour le relevement de la
Coree .

Philippines .....•............................•
Venezuela .
Yougoslavie ..

TOTAUX

Mar.handi.se.
oi!ert".

Produits petroliers
Matieres grasses
Couvertures
Fruits secs, tabac
Essence
Harengs fumes
Ble

Denrees diverses
Sucre raffine
Produits du pays
Mais

Valeur Valeur
totale re,,"

Dollar. de. Etats-Un"

75.000 75.000
600.000 328.715
30.000 -
56.287 56.287
5.207 5.207

14.000 14.000
90.000 90.000

115.600
10.000 10.000
20.000
68.700 68.700

1.084.794 647.909

Reste d
recftJoir

271.285
30.000

115.600

20.000

436.885

Les notes relatives aux etats financiers font partie integrante de ces etats, Priere de s'y reporter dans chaque cas.
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Etat Na 7 r
CONTRIBJTIONS EN NATURE

Reeues de c01ltributeurs divers p01,r tesercice se termil1ant le 30 juin 1952

American Middle East Relief Vetements usages, chaussures
Comite arabe de secours Vetements usages, chaussures
Bodourian, Le Caire ..................................•...•..•...... Cigarettes
Croix-Rouge britannique .....•...•..••..••••••••••••••••••••••••••• Vetements usages, chaussures, couvertures, tentes
Industrie canadienne de la pate a papier ...............•.•••.••••••••. Carton-ciment .
Croix-Rouge canadienne .........................•••.•.•..•......... Vetements usages
Church World Service Vetements usages, chaussures, literie, couvertures
Congregational Christian Service Committee Vetements usages, chaussures
Cooperative for American Remittances to Europe (CARE) ...•....... Couvertures neuves
Croissant-Rouge egyptien Fournitures medicales
Secours aux re£ugies arabes de la Terre sainte Vetements usages, chaussures
Ligue des Societes de la Croix-Rouge ....................•••........ Cafe, sardines
Federation lutherienne mondiale .............................•........ Veternents usages, chaussures, literie, reufs en

poudre
Comite central mennonite, USA Vetements usages, chaussures, literie
New Zealand.C~un~il ?f Organization for Relief Services, Overseas .. ,Ve~ements usages.
Secours norvegien a I Europe BOlS de construction
Mission pontificale Vetements usages, chaussures
Save the Children Fund (Australie) Vetements neufs et usages
Save the Children Federation (New-York) Vetements usages, couvertures, chaussures
Conseil superieur de secours aux re£ugies palestiniens Millet, vetements usages, chaussures, reufs en

poudre
Croix-Rouge suedoise . Vetements usages
Croissant-Rouge turc Riz
United Arab Refugee Appeal, Le Caire Veternents usages, couvertures, savon, fournitures

scolaires
World Relief Commission of the National Association of Evangelicals .. Vetements usages, chaussures
Donateurs divers (pour une valeur de moins de 500 dollars chacun) .... Vetements usages, medicaments, savon, produits

lactes

COrllribuleurs Type de ,narc1ulrldiJes

Valcu-
en do/lars
dosE.·D. ;.

7.409
1.272
3.672

57.440
514

11.824
93.142
4.650
2.128
2.880
2.419
1.904

115.492
29.979
3.372 '.17.500

30.354
823
780

37.178
26.138
1.214

7.442
3.605

3.030

TOTAL 466.161

Les notes relatives aux etats financiers font partie integrante de ces etats. Priere de s'y reporter dans chaque cas.

Etat No 8

ETAT RECAPITULATIF DE I.'AWE DIRECTE AUX REFUGIES ET DES SERVICES

RENDUS },. L'OFFICE PAR LES GOUVERNEMENTS DU PROCHE-ORIENT

Pour l'excrcice se termintmt 11' 30 juin 1952

'I

TOTAUX 2.910.331

Pays

Egypte .
Irak .
Israel .........................•.••....••
j ordanie .
Liban ..
Syrie .

Aide
4"-"

refugies

1.940.800
420.000

.»
178.900
14.570

356.061

Services
re1ldus a
l'Office

Dollars des Etots- Unis

348.800

.»

12.500
126.639

487.939

Totau~

2.289.600
420.000

_&

178.900
27.070

482.700

3.398.270

I.

& Information non rec;ue.
Les notes relatives aux etats financiers font partie integrante de ces etats. Priere de s'y

reporter dans chaque cas.
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tat Ne 7 r Etat No 9

ETAT RECAPrrULATlF nE L'AIDE DIRECTE AUX REFUGII,S ET DES SERVICES

11lm DUS A L'OFFICE PAR LES ORGANISA1'IONS BENf"'OLES J' \NS LE PRorHE-ORIENT

lrollors des Rtot sUwis

Pour I'exercice se ierminant le 30 [uin 1952
Valeu'

.... dol/a..
desB.·U.

----
7.409
1.272
3.672

57.440
514

11.824
93.142

4.650
2.128
2.880
2.419
1.904

n
115.492
29.979
3.372

17.500
30.354

823
780

:n
37.178
26.138

1.214
es

7.442
3.605

ts
3.030

\L 466.161
=

"

'.

CfJntributeurs

All Libau :

Coi.gregational Christian Service Committee .
Gouvernernerrc francais .
Cornmunaute Waqf grecque orthodoxe .
Union chretienne pour le travail des refugies .
Kennedy Memorial Hospital .
Association de secours du Moyen-Orient .
Minemneh, Bohsali .
Direction des Waqfs religieux musulmans .
Municipalites de Tyr et de Baalbeck .
B1!re~u perm~~ent de Palestine .
MIssIOn pontificale .
Said Pacha Shatila .
Save the Children (Liban) .
MIssion Syrie-Liban .

TOTAUX

En Syrie :

Les noms ne sont pas COl1!1us .

En JOrdatlle :

Eveque anglican , .
Patriarcat armemen, Jerusalem .
Dar Ettifl, Jerusalem .
Conseil evangelique episcopal .
Federation mondiale lutherienne .
Direction des Waqfs religieux musulmans .
Cuisine populaire du Waqf musulman, Hebron .
Ordre de l'Hopital Saint-Jean, Jerusalem .
Croissant-Rouge, Amman ..................•..............
Sceurs de Nazareth, mission grecque catholique .
Institutions diverses, region de Jerusalem .
Institutions diverses, region de Ramallah .

A Goea :

Gouverneur de Rafah .
Municipalite de Khan Yunis .
Municipalites de Gaza et Khan Yunis .
Conseil national des eglises du Christ .
Croissant-Rouge .
Donateurs divers dont les noms ne sont pas specifies .

A Kuweit:
Departernent de la saute

Aide
atl.1"

n.;fUb'it;S

2.3.2.i7
13.H80
2..135

14.220
3.055

795
5.580

6<)0.000
485

41.222
5.000

79<.).049

25.200

2.4.124
8.560
9.104

74.536
196.732

672
8.064

16.120
7.468
1.160
3.780

350.320

71
23

4.191

4.285

2.982

Services
rCJldus d
rOffie.

15.000

1.750

1.600
1.749

20.099

8.476

48.000
672

5.760
1.952

420

65.280

17.600

22.100
6.200

45.900

Tota .....

23.2.7i
28.880
2.135

14.220
3.055
1.750

795
5.580
1.600
1.749

690.000
485

41.222
5.000

&19.748

25.200

32.600
8.560
9.104

74.536
244.732

1.344
8.064

16.120
7.468
6.920
5.732

·~20

415.600

71
23

17.600
4.191

22.100
6.200

50.185

2.9l:;2

TOTAUX 1.11'\2.436 131.279 1.313.715

Les notes relatives aux etats financiers font partic integrante de ces etats. Priere de s'y reporter dans
chaque cas.
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Etat No 10

ETAT DES DEPENSES POUR LE PROGRAMME DE SECOURS

Pour tesercice se termillant le 30 jtlin 1952

Frais de personnel, prillcipalclllCllt traitements et salaircs:

Personnel international, y compris indernnites de mission et autres ••.•.•••••••
Persor-uel local, y compris les indemnites pour blessures ou deces .
Deplacernents ...........................................................•
Frais de bureau, principalernent loyer, papeterie et telephone .••.••...•..••••
Entretien des camps de refugies (y compris services sanitaires) ..••••.•..•.
Depenses medicales (non compris les fournitures et salaires mais y compris les

su~vention~) ......................................•....•...........•.•
Services soctaux .
Depenses pour l'education, y compris les subventions ..........•....•...•..

Approvisioll11Cmcllts de secours :

Denrees alimentaires •...............•............................•...•...
Abris et couvertures ...........................................•.........
Combustible et savon , .
Foc.riitures rnedicales, y compris les insecticides ........................•.

Dons disiribues :

Dans le cadre du programme: nourriture principalement .
En dehors du cadre du programme: vetements principalernent .
Transports d'approvicionnement, y compris les frais de transport maritime des

dons .
Frais d'entrepots .....................................•...................
Depenses relatives au fonctionnement des vehicules .
Frais de distribution du lait donne par le FISE .
Depenses diverses .

Achat de biellS de capital, principalenumt mobilier et eqllipement ......•.........

Dcpenses

Dollars
dcsE.·U.

186.547
1.627.755

3.694
28.496

382.890

445.858
138.821
167.579

16.046.242
1.059.628

578.924
210.566

:J12242
509.191

1.477.118
1.738

32.4(j()
49.851

1.778
15.659

TOTAL 23.277.037

A imputer: Depenses administratives et autres depenses indirectes (etat No 12) •• 1.584.600

DEPENSES TOTALES AFFERENTES AU PROGRAMME 24.861.637

Les notes relatives aux etats financiers f mt partie integrante de ces etats. Priere de s'y
reporter dans chaque cas.

Se referer specialernent a la note 4.

,,
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Etat No 11

ETAT DES DEPENSES AFFERENTES AU PROGRAMME DE REINTEGRATION

Pour l'exercice se termi11ant le 30 juin 1952

DcsilJnali01l Dcpenses

Dollars des Etots Unis
Cout des proj ets par type de proj et :

Siege:
Recherche, experimentation et planification ...................•.... 6.973
Formation professionnelle ,..................... 26.820
Prets, dons et assistance a des particuliers ,......... 4.922
Travaux de secours .......................•••................•..• 1.859
Equipement pour l'usage general 16.070

~rn: ---
Recherche, experimentation et planification ................•.•..••. 1.691
Formation professionnelle 10.470
Amenagernent des terres et agriculture ..•......................... 3.768
Prets, dons et assistance a des particuliers ..............•...•....• 51.883
Travaux de secours ;:52

Jordonie:
Recherche, experimentation et planification 46.956
Logements urbains et services publics .........................•... 68.435
Amenagernent des terres et agriculture 68.918
Formation professionnelle ....................................••... 7.644-
Prets, dons et assistance a des particuliers .....•.................. 49.026
Commerce, finance, industrie .....•. . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . .. 449.781
Equipement pour I'usage general ...........................•..••.. 4.349

Gasa : ---
Recherche, experimentation et planification ,... 101.693
Formation professionnelle ................•................•.•..... 7.358
Prets, dons et assistance a des particuliers 12.446

Zone dbllilitansee: ----
Amenagement des terres et agriculture 7.360
COUT TOTAL AFFERENT ADES PROJETS DEFINIS •••••••••••••••••••••• ---

Depenses generales non imputees a des proj ets particuliers ...•.•.....•..
COUT TOTAL IMPUTE DIRECTEMENT AU l'ROGRAMME •••••••••••••••••

A imputer : Depenses administratives et autres depenses indirectes
(etat No 12) ................•........••..........•..•......••.•
COUT TOTAL DU l'ROGRAMME •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

56.644

68.064

695.109

121.497

7.360
948.674
558.928

1.507.602

1.584.601
3.092.203
=

Les notes relatives aux etats financiers font partie integrante de ces etats. Priere de s'y
reporter dans chaque cas.

Se referer specialernent a la note 4.

Etat No 12

ETAT DES DEPENSES ADMINISTRATIVES ET AUTRES DEPENSES INDIRECTES

Pour l'exercice se terminant le 30 juin 1952

DCsignatio" Dcpenses

Dollars
desE.·U.

'I

Frais de personnel, principalement traitements et salaires:
Personnel international, y cornpris les indernnites de mission et autres ........•. 736.833
Personnel local, y compris les inder-nites pour blessures et deces 1.330.730

Deplacements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 209.880
Frais de bureau, principalement loyer, papeterie et telephone 202.522
Presse et information, principalement communiques de presse et photographie 5.353
Dons d'approvisionnements distribues dans le cadre du programme 54.004
Frais d'entrepots 116.373
Depenses relatives au fonctionnement des vehicules 274.120
Services contractuels •........................•...........•..................... IQ.858
Depenses diverses, principalement frais bancaires 34.551
Achats de biens de capital, principalement mobilier et equipement 187.412
Pertes, principalement en especes, dettes non recouvrables et pertes sur le change 6.565

TOTAL 3.169.201
A imputer au:

Programme de secours (etat No 10) 1.584.600
Programme de reintegration (etat No 11) 1.584.601

TOTAL IMl'UTABLE AUX l'ROGRAMMES 3.169.201

Les notes relatives aux etats financiers font partie integrante de ces etats. Priere de s'y
reporter dans chaque cas.
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m. - Approvisionnement8

La Division des approvisionnements de l'UNRWA
a trois fonctions principales et un certain nombre
d'activites secondaires. Ses fonctions principales sont
les suivantes:

a) Distribution des rations et autres distributions
directes aux refugies ;

b) Achats pour l'ensemble de l'Office ;

c) Transports de l'Office.

De par la nature de ses activites, la division est en
relations constantes avec les ministeres de I'economie,
du commerce et des finances des gouvernements de la
region ainsi qu'avec les services d'approvisionnements
du FISE, de l'OMS et des autres institutions de l'Orga
nisation des Nations Unies. Son personnel comprend
seize fonctionnaires internationaux et environ 200 em
ployes recrutes sur place, tant au siege que dans les
bureaux regionaux, sans compter les chauffeurs, rneca
niciens, magasiniers, etc. Son principal bureau d'achats
est a. Beyrouth et elle possede une annexe au Caire.
Elle a des agents a Londres et peut recourir aux ser
vices d'achats des autres institutions des Nations Unies
it Geneve, Paris et New-York.

Une societe d'experts-conseils en matiere d'adminis
tration, etablie dans le Royaume-Uni, a recemrnent
effectue une etude sur l'organisation et le fonctionne
ment de la Division des approvisionnements, a. la suite
de laquelle des reformes tres importantes ont ete operees

dans les methodes comptables et l'inscription des de
penses, et les imprimes et autres documents remanies
selon des principes modernes. Sur le conseil des experts,
l'organisation de la division a ete quelque peu renforcee
afin de permettre a. ses principaux membres de consa
crer plus de temps aux tournees personnelles d'inscrip- ;..
tion et a. l'etude des marches.

L'Office est un tres gros acheteur de farine dont les
commandes annuelles depassent 100.000 tonnes. L'achat
sur les marches locaux ou l'importation de l'etranger
d'une aussi grosse quantite n'est pas sans avoir des
repercussions sur l'economie locale, et la Division des
approvisionnements entretient des rapports permanents
avec les ministeres interesses des pays d'accueil. Pen
dant tout l'exercice financier 1951-1952, une penurie
de cereales s'est fait sentir dans le Moyen-Orient en
raison de la mauvaise recolte de 1951. Les Gouverne
ments de la jordanie, de la Syrie et du Liban ont en con-
sequence dernande a. l'Office de ne pas acheter de ble \
sur le marche local. La prevision d'une bonne recolte,
en 1952, a amene un renversement de cette politique
et certains gouvernements ont fait connaitre qu'en
raison de l'importance des disponibilites locales ils
estimaient inutile d'accorder des licences d'importation
de farine etrangere. L'Office a toujours eu pour principe
d'acheter sur place tous les biens de consommation, y
compris la farine, lorsqu'il est possible de le faire sans
avoir it consentir des sacrifices quant au prix ou a
la qualite,

PRIX DE REVIENT DE L'ALIMENTATION, DES ABRIS, DES PRODUITS PHARMACEUTIQUES

ET DU COMBUSTIBLE PAR REFUGIE ET PAR MOIS, EXPRIMES EN DOLLARS DES

ETATS-UNIS

(Moyennes trimestrielles)

Il

1,59

1950

III

1,56

IV I

1,76

II

2,04

1951

III

2,26

IV

2,08 1,93

1952

Il

1,84

CofJT DES DENREES ALIMENTAIRES DE BASE PAR TONNE EXPRIME EN DOLLARS DES

ETATS-UNIS

1950 1951 1952

11 III IV I Il IV I II

Farine ............ 90 96 114 129 125 115 120 114
Sucre ............ 160 166 162 177 205 186 163 145
Huile '" ..........406 464 480 535 495 420 380 357
Legumes secs ..... 95 102 110 118 108 107 95 102
Riz ....... ....... .. 140 140 129 183 181 200 220

VALEUR DES MARCHANDISES DE SECOURS DIS<fRIBUEES

(A L'EXCLUSION DES TISSUS)

(Equivalence' en millions de dollars des Etats-Unis)

Periodes Liban Syrie Lordonie Gasa Israel

1950, mai-decembre ............... 1,33 0,87 4,66 2,26 0,26
1951, janvier-fevrier .............. 2,55 2,45 10,11 4,44 0,47
1952, janvier-juin ................ 1,44 1,02 5,57 1,31 0,19

-- --
TOTAUX GENERAUX 5,32 4,34 20,34 8,01 0,92
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r VALEUR ET DESTINATIONS DES ACHATS LOCAUX

scription des de-
(Equivalence en millions de dollars des Etats-Un:s)

:uments remanies Va/""r des

mseil des experts, prod"its
Destinati<nlS consommes

[ue peu renforcee dons/a

embres de consa-
Periodes Montants Lib.n Syrie Jordanie Gaz« Israiil region

mnelles d'inscrip- ;l- a) Merchandises achetees
au Libo»

le farine dont les 1950, mai-decernbre .... 114 15 69 4 26
1951, [anvier-decembre .. 449 34 251 74 10 80

10 tonnes. L'achat 1952, janvier-juin ...... 339 125 49 8 157
ion de I'etranger

TOTAUX 902 49 445 123 22 263s sans avoir des
t la Division des b) M archandises acheties en
ports permanents Syrie
'S d'accueil. Pen- 1950, mai-decembre 3.001 911 687 5 191 1207
}S2, une penurie 1951, janvier-decembre ., 2.584 302 690 21 17 1.554
Moyen-Orient en 1952, [anvier-juin ..••••• 20 16 4

l. Les Gouverne-
TOTAUX 5.605 1.213 1.393 26 208 2.765

Liban ont en con-
is acheter de ble \ c) ...'11archandises achetees en
ne bonne recolte, Egypte

le cette politique 1950, mai-decembre 1.882 1.882 1.882

connaitre qu'en 1951, janvier-decembre .. 1.231 1.231 1.231

iilites locales ils
1952, janvier-juin ......

ces d'importation TOTAUX 3.113 3.113 3.113
; eu pour principe

d) M archandises ochetees enconsommation, y Jordanie
e de le faire sans 1950, mai-decernbre 3.37!! 3.379 3.379
It au prix ou it 1951, [anvier-decembre ., 497 497 497

1952, janvier-juin ...... 115 115 115

TOTAUX 3.991 3.991 3.991
is

TOTAUX GENERAUX 13.610 1213 49 5.829 3.262 230 10.132
is

-
I

1I

14
~s
57
)2
20

26
47
19

92

'i

Pour les transports et distributions interieurs, l'Office
table sur le systerne ferroviaire, les entreprises de
transports routiers it longue distance et les arrnateurs
de la region; pour les distributions locales, il possede
ses propres camions. La region est insuffisamment
desservie par les chemins de fer, et les transports
routiers sont considerablement genes par les traversees
repetees de frontieres nationales e. les formalites de
douane et de sfirete qui entrainent des retards. L'Office
s'efforce de se conformer dans toute la mesure du
possible aux desirs des gouvernements, qui tiennent
a ce que les transports s'effectuent autant que possible
par voie ferree et non par la route, mais il est d'autant
plus difficile de leur dormer satisfaction sur ce point
que les entreprises de transports routiers semblent etre
toujours en mesure d'offrir des prix inferieurs a ceux
des compagnies de chemins de fer.

Les interets financiers de l'Office s'opposent sur plus
d'un point avec certains interets specifiquernent locaux
des pays d'accueil, et la Division des approvisionne
ments entretient des relations etroites avec les autorites
gouvernementales en vue de resoudre ces difficultes.

L'execution du programme d'approvisionnement est
aussi genee par le fait que beaucoup de gouvernements
contributeurs attachent des conditions speciales a leur
contribution, requerant de l'Office qu'il en depense le
montant dans leur propre pays. Il n'est pas toujours
aise, et il est quelquefois impossible, de trouver une
marehandise qui soit it la fois necessaire a l'Office et
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exportable par le pays contributeur a un prix com
parable au cours de cette marchandise sur les autres
marches. Les comptes financiers de I'Office etant tenus
en dollars des Etats-Unis, le prix cornptabilise en
dollars des marchandises payees en devises faibles
parait souvent excessif et donne une idee trompeuse
des marches.

La ration de base distribuee aux refugies est main
tenue au merne niveau que celle des annees prece
dentes et distribuee tous les mois aux chefs de famille
clans des centres speciaux. La distribution proprement
dite de 10.000 tonnes de denrees alimentaires environ
par mois, en petits lots de 5 rations en moyenne chacun,
represente en soi un gros travail qui necessite un nom
breux personnel et des services de transport bien orga
nises. On trouvera dans le chapitre relatif it l'alimenta
tion la composition de la ration.

Les tentes et les couvertures constituent aussi des
chefs de depense importants ; l'Office a du, en effet,
acheter 11.000 tentes et 300.000 couvertures pour rem
placer celles que l'usage prolonge et les intemperies
avaient rendues completement inutilisables.

On s'est longuernent demande dans quelle mesure
il etait judicieux pour une organisation comme
I'UNRWA d'accumuler des stocks en prevision de
besoins futurs. L'Office a resiste vigoureusernent it
la teutation de constituer de gros stocks qui soient
a pied d'oeuvre et disponibles sans delai le cas echeant.

I
.i
!
I
i
1

·i

I
',I
'I
I

'1,I
;1
i

J

I
1

,I
i

,I
i

'I

11
1



ment. Ces achats anticipes supposent la possibilite de
disposer des fonds necessaires tres longtemps avant
l'epoque 011 les marchandises seront effectivement
distribuees,
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i
tPour les marchandises perissables qu'il doit acheter

sur des marches lointains en raison de l'insuffisance
des ressources locales, il est essentiel de constituer une
petite reserve pour assurer la continuite du ravitaille-

IV. - Programme sanitaire et medical

1. - ORGANISATION, PERSONNEL ET BUDGE~

L'Organisation mondiale de la sante assure la direc
tion technique du programme medical de l'Office et le
finance partiellement en prenant cl sa charge les traite
ments du chef de la Division medicale et du paludologue
qu'elle prete cl l'Office, et en versant une contribution
en especes de 42.857 dollars par an. Ail siege, le person
nel de la Division medicale comprend un chef de
division, son adjoint, un paludologue, un ingenieur des
installations sanitaires, une infirmiere-chef, un fonc
tionnaire charge des fournitures medicales et un petit
nombre d'employes de bureau et de techniciens, soit
au total 12 personnes.

Au Liban, en Syrie, en Jordanie et a. Gaza, le pro
gramme medical est dirige par un medecin-chef re
gional, responsable sur le plan technique devant le
chef de la Division medicale, et sur le plan administratif
devant le representant de l'UNRWA dans le pays.
Les rnedecins-chefs regionaux dirigent le programme
medical dans leur circonscription selon les instructions
fournies par le siege, mais its jouissent d'une latitude
suffisante pour adapter les programmes aux conditions
particulieres du pays 011 its travaillent; ils se maintien
nent en liaison etroite avec les ministeres de la sante
publique et les services locaux de la sante et participent

souvent it la mise en ceuvre du programme general
de sante des pays. Chaque bureau regional comprend
une infirmiere en chef de region, un chef de services
d'hygiene et d'entretien des camps et un responsable
des fournitures medicales. Le groupe medical type
commun aux differents pays est le dispensaire de camp,
dirige par un medecin assiste d'une infirmiere-chef
pour le camp, d'une infirmiere diplomee, d'une in
firmiere auxiliaire, d'une aide-infirmiere et d'une sage
femme. Toutefois, l'organisation de ce groupe varie
d'un camp it l'autre.

L'hospitalisation est assuree en partie dans les h6pi
tame diriges par l'Office, en partie dans des etablisse
ments subventionnes et geres par des organisations
privees et, dans certains cas, dans des h6pitaux gou
vernementaux. I1 n'existe pas d'organisation officielle
pour chaque pays et les conditions varient beaucoup;
par exemple, les refugies atteints de tuberculose sont
recus dans les h6pitaux de l'Office au Liban et it Gaza,
et dans ceux du gouvernement au Liban et en Syrie
et, dans une certaine mesure, en J ordanie,

Pour assurer des services d'hygiene et de soins
medicaux suffisants cl plus de 850.000 refugies, l'Office
emploie 1.768 personnes au total pour son programme
medical. Ce personnel se repartit comme suit:

j

Tableau A
SITUATION DU PERSONNEL AU 30 J"UIN 1952

Travailleurs
ma""elsDivtrs

1"firmitres
tJ.usiliaires,

aides-
infirmieres,

sages-[emmes-----D.",istes 1"firmieresMUecins

Inter- Inter- Inter-
tUltio- "alio- Loco- natio·
"a..... Loco..... Loco..... "ales les Locales naux LoctJu:r LoctJus

Siege ................. 3 1 1 2 8
Liban ................. 1 18 1 1 14 34 23 132
Syrie ................. 1 11 2 1 14 24 28 86
Jordanie .....•..•...... 2 29 2 3 30 101 79 452
Gaza .................. 1 11 2 1 13 22 51 557

TOTAUX 8 (i) 7 7 72 181 3 189 1.227
=

TOTAL GENERAL, 1.763.

Le tableau ci-dessus reflete la politique suivie par
l'Office pour le remplacement progressif du personnel
international par le personnel regional cl mesure que
ce demier acquiert les competences requises,

Dans certaines regions, les soins rnedicaux ne sont
pas fournis exclusivement aux refugies, A Gaza, les
dispensaires sont ouverts cl tous ceux qui se presentent,
car les populations autochtones de la region ont en
general plus besoin encore de soins rnedicaux que
la population refugiee elle-rneme. En Jordanie, l'Office
s'est fait une regle de soigner dans ses dispensaires

les refugies dits "economiques" qui vivent dans la
region frontiere israelo-jordanienne.

Les depenses entrainees par le programme medical
s'elevent cl environ 2.150.000 dollars par an. Cette
somme comprend les traitements et salaires, les fourni
tures medicales et des depenses afferentes aux rubri
ques: soins medicaux, sante publique, hygiene et entre
tien des camps dans le cadre du programme de l'Office.
Le cofit des services medicaux s'est done eleve pour
l'exercice 1951-1952 a 2 dollars 49 par refugie, Il con
vient de souligner ici que ce chiffre est quelque peu gros-
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si, car des stocks de fournitures medicales ont ete consti
tues durant l'annee pour profiter de la baisse des prix.
Toutefois, les depenses d'entretien des camps, assainis
sement compris, ont depasse de pres de 100 pour 100
celles de l'exercice precedent en raison des reparations
et des achats importants de tentes qui ont dii etre
effectues pour reparer les degats considerables causes
par les ternpetes de decembre, et de l'amenagement
d'installations sanitaires d'un caractere plus permanent
que les premieres.

2. - LA COOPERATION AVEC LES GOUVERNEMENTS ET
LE ROLE DE L'OMS

La charge du programme medical est revenue a
l'Office, auquelles gouvernements apportent une partici
pation dont les modalites varient d'un pays a l'autre.
Certains gouvernements recoivent les refugies malades
dans les h6pitaux d'Etat, soit gratuitement, sait conrre
un prix de journee minime. Dans certains cas, des
arrangements ont ete conclus pour que les refugies
puissent recevoir des soins dans les dispensaires na
tionaux; i1 convient d'autre part de signaler que sou
vent des non-refugies beneficient des services rnedicaux
de l'Office. Des campagnes antipaludeennes communes
ont ete menees dans de nombreux petits villages, habites
a la fois par des refugies et par des autochtones. De
merne, l'Office collabore avec les gouvernements dans
la lutte contre le typhus et la fievre recurrente, car ces
deux maladies, quand elles se manifestent chez des
refugies, atteignent habituellement ceux qui vivent hors
des camps, c'est-a-dire dans des villages habires en
majorite par la population locale. Dans run des pays,
un programme de vaccination contre la diphterie a

ete mene conjointement par l'Office e~ le gouverne
ment, le rISE ayant fourni les vaccins. L'echange des
informations epiderniologiques entre l'Office et 1es
gouvernements constitue Ull autre aspect de la col
laboration. En j ordauie, un laboratoire moderne de
diagnostic pour les services de la sante publique et un
centre serologique, crees par l'Office, ont et'; trans
feres au gouverr:ement sous reserve que ces realisa
tions continueraient a fournir a l'Office les memes
services qu'auparavant. Les experts internationaux q--,i
travaillent au laboratoire ont ete pris en charge par
l'OMS et continuent a dormer leur concours tech
nique.

Le role des institutions benevoles dans la region
rnerite d'etre specialernent rnentionne, Plusieurs des
hopitaux ouverts aux refugies sont diriges par des
missions etrangeres, et l'Office accorde des subventions
a. un certain nombre d'e ,ce elles,

3. - LA SA1[1'i: DES REFUGIES

La liste des maladies infectieuses dont ont souffert
les refugies pendant la periode du 17 juin U51 au
14 juin 1952 donne une idee des maladies Izs plus
communes dans la region (voir tableau B).

nest satisfaisant de constater que SUr les 6 maladies
classiques (cholera, peste, fievre jaune, variole, typhus
et fievre recur rente [transmis par le pou]) seuls 2 cas
de typhus endernique ont ete signales.

Les carnpagnes de vaccination centre les differentes
typhoides et la diphterie, ainsi que la campagne de
lutte contre les insectes vecteurs de maladies infec
tieuses, ont largement contribue a reduire la frequence
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MALADIES INFECTIEUSES

Du 17 juin 1951 au 14 juin 1952 (inclus)
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Descriplio" Lib"" Syrie JordolSie GtJZIJ Totaux

Population" .................... 102.015 83,694 464.376 256.000 906.085
Peste ......................... 0 0 0 0 0
Cholera ....................... 0 0 0 0 0
Fievre jaune .................•.. 0 0 0 0 0
Variole ........................ 0 0 0 o 0
Typhus (transmis par le pou) '" (l 0 0 0 0
Typhus endemique .............. 0 0 1 1 2
Fievre recurrente .............. 0 0 124 13 137
Diphterie ...................... 19 6 181 9 215
Rougeole ...................... 205 104 830 172 1.311
Coqueluche .................... 1.833 367 1.731 1.478 5.409
Meningite ...................... 4 3 39 33 79
Poliomyelite .................... 1 0 23 7 31
Typhoide (para A et B) 137 89 1.435 173 1.834
Dysenterie amibienne ............ 6.499 3.157 5.492 290 15.438
Dysenterie bacilIaire ............ 5.451 412 5.805 1.009 12.677
Dysenterie non specifique ........ 21.487 11.287 20.536 20.542 73.852
Paludisme .................... , 8.125 5.795 30.069 41 44.030
Bilharziose ..................... 1 0 17 68 86
Trachome ...................... 17.939 10.302 230.653 21.578 280.472
Conionctivite .................. 30.981 19.877 131.472 23.261 205.591
Tuberculose .................... 174 296 3.589 470 4.529
Syphilis ....................... 208 161 475 781 1.625
Oreillons ...................... 0 152 232 79 463
Pneumonies .................... 720 0 68 0 788

"Population exposes pour laquelle I'Office dispose de statistiques et qui comprend cer
taines personnes non refugiees de la region de Gaza. Ces chiffres ne S011t pas les rnemes que
ceux des rationnaires enregistres,
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6.·-M·
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TotOIl.r

817.256
1.484.489
1.450.810
1.749.017
1.036.162

96.133
321.475

8.562
113.256

6.259.904

Tableau D

Ga.:o

287.000'
332.215
475.904
647.502
859.121
47.497
83.000

958
22.860

Jordanie

344.547
407.422
548.147
815.202
114.092
22.788
97.329
3,447

52.796

Le paludisme est done en regression dans toutes
les regions, bien que le taux en demeure eleve en
Jordanie orientale, et, sans les efforts deployes par
l'Office pour le combattre, il aurait decirne les 100.000
refugies vivant dans cette region, A Gaza, le vecteur
a ete exterrnine, et, dans les quelques cas qui ont ete
signales, it est toujours apparu, apres enquete, que les
interesses venaient de la region du Sinai.

La campagne de Iutte contre les mouches s'est pour
suivie durant l'annee dans tous les camps et baraque
ments de refugies. En 1951 et 1952, c'est le chlordane,

lordanie Iordanie
Periodes Libon Syric or;entaJe occidentale GQJ10

1951
Juin ............. 2,7 3,0 11.0 5,5 0,0
Juillet .......... 2,8 3,15 13,1 4,8 0,0
Aout ............ 2.3 3,9 11.1 4.0 0,0
Septembre 2,3 3,4 10,1 3,5 0,0
Octobre .......... 2.9 3,6 10.3 3,8 0,0
Novembre 2,3 2,6 11,6 3,4 0,0
Decernbre ........ 1,9 1,0 11,6 2,0 0,0

1952
J~nv~er .......... 1,7 0,6 8,7 1,1 0,0
Fevner .......... 1,6 0,5 7,9 1,5 0,0
Mars ............ 1,5 0,5 8,3 1,7 0,0
Avril ............ 1,2 0,6 9,9 2,2 0,0
Mai ............ 1,3 0,3 9,3 2,2 0,0

des cas etaient positifs. Le calcul du pourcentage de
ces cas c1iniques de paludisme, par rapport au nombre
des refugies qui se sont presentes dans les dispensaires,
a permis de suivre mois par mois la regression de la
maladie,

que le taux de mortalite brut parmi la population
refugiee, pour plus de 90 pour 100 musulmane, varie
entre 20.6 et 23,6. Le taux correspondant etait de 21,3
pour la population musulmane sous le regime du
mandat.

83.694
254.601
157.218
91.259
29.364
6.865

44.007
2.647

17.511

30

Libon

102.015
490.251
269.541
195.054
33.585
18.983
97.139

1.510
20.089

TOTAL

Tableau C

VISITES DU 16 JUIN 1951 AU 15 JUIN 1952

Dcscriph"on

• Y compris les services fournis aux refugies par le Departernent de la saute publique et la
Societe du Croissant-Rouge de Gaza, ainsi que les services fournis par I'UNRWA aux non
refugies,

Les chiffres ci-dessus sont fondes sur les rapports mensuels de I'OMS pour la periode
du 16 juin 1951 au 15 juin 1952 et ne correspondent pas necessairement a ceux des rationnaires.

Population .
Medecine generale .
Pansements et dermatologie .
Ophtalmologie .
Hygiene scolaire .
Hygiene maternelle .
Hygiene infantile .
Maladies veneriennes .
Divers .

4. - DISPENSAIRES ET HOPITAUX .

Le tableau C ci-dessous donne le nombre des visites aux dispensaires de l'Office durant l'annee.

de ces maladies. Le taux constate chez les refugies
soutient tres favorablement la comparaison avec celui
qui existe parrni les populations autochtones, en depir
des conditions d'hygiene extremement primitives dao
lesquelles vivent les refugies. Les statistiques montrent

Au 15 juin 1952, le nombre des !its d'hopital entrete
nus par l'Office ou qui lui sont reserves etait le suivant:

Liban, 250; Syrie, 139; Jordanie, 968; Gaza, 602;
au total 1.959.

5.- LA LUTTE COXTRE LES INSECTES

Les epidernies transmises par les insectes constituent
depuis des siecles un fleau pour les habitants des pays
subtropicaux qui sont actuellement les pays d'accueil
des refugies. Au nombre de plusieurs centaines de mil
Hers, ceux-ci vivent maintenant dans ces regions dans
des conditions rudimentaires, battant le pays en quete
de travail, et il a fallu, pour prevenir les epidemies,
organiser une campagne permanente de lutte contre
les insectes.

L'Office a donc entrepris une lutte vigoureuse contre
les moustiques, les mouches, les puces et les poux,
qui a amene une reduction considerable du taux des
maladies et permis de maintenir un niveau sanitaire
satisfaisant.

En 1951, la campagne antipaludeenne entreprise
l'annee precedente s'est poursuivie, et des pulverisa
tions d'insecticides it effet remanent ant ete effectuees
au printemps et au debut de l'ete au Liban, en Syrie
et en Jordanie. Les frais de cette campagne se sont
eleves it 12 cents 1 par individu protege; un con
trole severe a ete assure par la suite, en particu
Her dans la vallee du Jourdain, au moyen de prises
de sang et d'enquetes entomologiques. La plupart des
diagnostics de paludisme portes par les medecins dans
les differents dispensaires permanents et mobiles se
fondent sur l'observation des sympt6mes c1iniques.
L'examen microscopique periodique destine it verifier
ce diagnostic c1inique a montre que 20 pour 100 environ I
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sous forme d'huile ou d'emulsion employee en solution
a 2 pour lOO, puis a 4 pour lOO, qui a ete surtout
employe contre les mouches, Les pulverisations ont eu
lieu chaque semaine dans tous les lieux Oil ces insectes
se reproduisent,

An fur et a mesure que les conditions sanitaires
s'ameliorent dans les camps et que le personnel spe
cialise acquiert plus d'experience dans le ramassage et
la destruction des ordures et des excrements, le pro
blerne des mouches est devenu beaucoup moins impor
tant. L'installation de nouveaux incinerateurs clans les
camps et le rernplacement de latrines ou pullulaient les
mouches par des latrines 'l puits profond, cornrne a
Gaza, otl ailleurs par des latrines a fosse. contribuent
beaucoup a la solution de ce probleme. Durant l'annee,
308.600 refugies ont beneficie de la campagne de lutte
contre les mouches, moyennant une depense individuelle
de 6 cents 8.

Les campagnes contre les poux et lcs puces ont ete
vigoureusement poursuivies et, a la fin de 1951, la pr-o
portion des refugies porteurs de poux dans les camps
etait en moyenne de 40 pour 100 en Jordanie occiden
tale, de 16 pour 100 en Jordanie orieutale, de 25 pour
100 en Syrie, de 17 pour 100 a Gaza et de 10 pour
100 au Liban.

Le saupoudrage du corps et des veternents avec un
talc contenant 10 pour 100 de DDT demeure efficace
contre les poux, mais on: onstate que ceux-ci resistent
plus longtemps qu'aupai svant et que l'epouillage est
rarement assure pour I.Jlus de trois semaines.

I1 semble netterneut que les puces soient devenues
resistantes a la poudre de DDT a 10 pour 100 et l'on
complete actuellement le traiternent au DDT par des
pulverisations de poudre gammexane (0,4 pour 100
gamma), ou de chlordane en emulsion ou en solution
a4 pour 100 sur le sol des tentes ou des baraquernents
infestes, Les pieges a puces, concus au debut pour
fournir un indice du nombre des puces dans les tentes,
ccmmencent maintenant aetre ernployes par les refugies
par series de plusieurs nuits de suite pour exterminer
ces insectes; certains de ces pieges n'en auraient pas
attrape moins de 700 par nuit. Dans l'etroite bande
sablonneuse de Gaza, ou beaucoup de refugies bedouins
vivent avec leurs anirnaux dornestiques dans des camps
surpeuples, les puces trouvent d'excellentes conditions
de reproduction et le probleme y est particulierernent
ardu.

6. ·-11EsuREs D'ASS.\lNISSEMENT

a temps des mesures adequates qui ont permis a seize
camps de conserver dans des reservoirs l'eau que leur
apportaient 5 camions-citernes. Dans plusieurs localites,
les habitants des villages voisins ont fait appel aux
reservoirs de l'UNRWA lorsque leurs sources habi
tuelles eurent ete taries.

A Gaza, l'eau manque toujours pendant les mois
d'ete : d'importants travaux ont ete commences et exe
cutes dans une large mesure au cours de l'annee, pour
accroitre les ressources en eau et en faciliter la mise
en reserve.

En Jordanie, les municipalites ont fourni de l'eau a
treize camps de I'UNRWA en application d'un accord
aux termes duquel l'UNRWA paie le gouvernement,
qui, a son tour, doit rembourser les municipalites,
Cornme certaines municipalites n'ont pas ete rembour
sees, I'Office a ete a plusieurs reprises menace d'une
interruption du ravitaillement en eau.

7. - ALIMENTATION ET NUTRITION

Faisant suite aux etudes sur la situation des refugies,
en matiere de nutrition, effectuees par le Dr Clements,
chef de la Section de l'alimentation et de la nutrition
a raMS, en 1950, et par le Dr Corkill, expert
consultant aupres de la Section de l'alimentation et
de la nutrition a I'OMS, en 1951, une troisieme etude
a ete effectuee au printemps de 1952. Elle a ete accom
plie cette Iois conjointement par le Dr Burgess, chef
de la Section de I'alimentation et de la nutrition de
l'OMS, et par le Dr van Veen, Inspecteur en chef
de la Division de la nutrition a la FAO. L'enquete
portait principalement sur les enfants, car les symp
tomes de nutrition defectueuse apparaissent plus nette
ment chez les enfants que chez les adultes. Trente
huit groupes de refugies et de non-refugies ont ete exa
mines, les specialistes ont, en outre, visite des camps,
des hopitaux, des dispensaires, des centres d'alirnenta
tion de complement et des ecoles. I1s declarent dans
leur rapport que leur enquete a montre que le nombre
des enfants refugies dont on peut dire que I'alimentation
est defectueuse est relativement faible et qu'aucun des
groupes examines ne revele de carences alimentaires
graves.

La population refugiee semble s'etre adaptee a la
ration de base et sait maintenant en tirer le meilleur
parti; les specialistes recommandent done qu'aucun
changement ne soit apporte a cette ration, dont le
tableau E ci-dessous donne la composition:

36.000
2.100
3.375
2.400
1.755

45.630
1.250
1.050

47.930

Calories PGr
mou

10.000
600
375
600
500

12.075
500
300

12.875

Grammes fiar
mois

Tableau E

TOTAUX GENERAUX

• ;' e sont distribues qu'en hiver,

Dcnrecs

TOTAUX
Dattes' .
Legumes secs' .......•.....•.

Farine .
Legumes secs .
Huiles et matieres grasses .
Sucre ...................•.•.
Riz .
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La Division rnedicale est chargee d'assurer l'hygiene
des camps organises, et les programmes sanitaires sont
mis en ceuvre par les chefs des services d'entretien et
d'hygiene des camps, qui dependent de la division. On
compte un travailleur manuel des services sanitaires
pour 500 refugies environ vivant dans les camps.
Chaque camp, a l'exception des plus petits, possede
egalement un chef d'equipe, Ces travailleurs sanitaires
ont pour taches essentielles de nettoyer et d'entretenir
les latrines, de balayer le camp, de ramasser et de de
truire les ordures et detritus.

Les camps ont manque d'eau durant les mois de
juillet, aout et septembre 1951, et cette secheresse s'est
fait particulierernent sentir dans le sud du Liban, le
sud de la Syrie et toute la Jordanie. L'UNRWA a pris

J

j
L c'_._·__ ~_ __.' -'-_:..--..:.....'-~..:... : "__. ._~.." _._ .__ '.....:..._.--------:.-... ..



"1'2 _....,---

Cette ration manque de proteines animales, de le"
gumes et. de fruits frais, car ces produits sont chers,
perissables et difficiles a distribuer regulierement sur
un territoire aussi etendu que celui ou l'Office exerce
ses activites, Cette insuffisance est palliee dans une cer
taine mesure par le fait que les refugies ont appris
a. se procurer ces denrees en vendant une partie de leur
ration de farine, qui est assez genereuse, et aussi par
la distribution de lait du FISE aux "groupes vulne
rables", c'est-a-dire aux enfants, aux femmes enceintes
et aux meres qui allaitent. On voit done toute l'impor
tance de la distribution de lait du FISE, et les spe
cialistes ant beaucoup insiste sur le fait que les quan
tites de lait actuellement distribuees ne doivent pas etre
reduites.

Outre la ration de base et le lait du FISE, les
enfants ages de mains de 2 ans et les enfants plus ages
auxquels est delivre un certificat medical special con
tinuent a recevoir des repas de complement. Les centres
d'alimentation de complement sont diriges dans cer
tains cas par le personnel medical et dans d'autres
par celui des affaires sociales, mais toujours sous con
trole medical. Les repas se composent de plats con
fectionnes avec les denrees de la ration de base et des
produits frais achetes sur place. Ils correspondent a500
ou 600 calories supplernentaires par personne. Le nom
bre de centres d'alimentation de complement a ete aug
mente durant l'annee. Le poids des jeunes enfants a
ete regulierernent enregistre. Les centres ant distribue
quotidiennement de l'huile de foie de morue et, parfois,
des preparations de vitamines B et C.

De nouveaux efforts ont ete accomplis cette annee
par les centres medicaux, les ecoles et les.dispensaires
pour l'enseignement de notions de puericulture, Il faut
noter ici que les medecins qui assurent la direction
des dispensaires de l'VNRWA sont d'avis qu'une des
causes premieres de la nutrition defectueuse chez les
enfants etait non pas l'insuffisance de nourriture, mais
une alimentation peu rationnelle.

8. - ACTIVITES PARTICULIERES

La campagne contre le trachome s'est poursuivie cette
annee, avec le traitement ordinaire consistant en applica
tions locales d'un antibiotique ophtalmique (pommades
a. I'aureomycine ou a la terramycine) et en absorption
de sulfonamides par la voie buccale. Le FISE a par
ticipe a ce programme en fournissant une partie des
antibiotiques. La campagne a pris fin dans les derniers
jours du mois de janvier 1952 et le rnedecin qui en a
assume la direction a annonce la guerison de 80 pour
100 des cas traites, Il convient de souligner que les
resultats de cette campagne de lutte contre le trachome
ont grandement contribue a faire accepter par le Comite
des experts de l'OMS sur le trachome les idees du
professeur Bietti sur le traitement de cette maladie.
Les resultats obtenus parmi les refugies de Palestine
ont ete presque aussi satisfaisants que ceux qu'a ob
tenus le professeur Mitsui dans une campagne entre
prise au Japon dans des conditions presque identiques
et qui a porte sur 1.000 personnes. On peut mainte
nant poser en principe que les resultats de cette cam
pagne ouvrent des perspectives interessantes pour le
traitement collectif de cette maladie, mais l'application
locale d'une pommade ophtalmique quatre fois par jour
pendant une periode de soixante a quatre-vingt-dix
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jours, moyennant une depense reduite, souleve des
difficultes administratives considerables,

L'Office ayant decide de developper surtout la partie
preventive de son programme medical, l'hygiene ma
ternelle et infantile a fait l'objet d'une attention spe
ciale, En ce qui concerne l'hygiene maternelle, des sec
tions de maternite ont ete organisees dans les hopitaux
ou dans les polyc1iniques des camps les plus importants;
des dispensaires prenatals ont ete crees dans presque
tous les camps et dans les villages importants.

Une vaste campagne de vaccination antidiphterique
a ete organisee parrni les enfants refugies et non refu
gies d'age scolaire et prescolaire, en marge des vaccina
tions habituelles contre la typhoide et la variole; ces
diverses vaccinations jouent un role important dans la
prophylaxie de ces maladies chez les enfants.

L'Office a poursuivi pendant l'annee sa campagne de
lutte contre les maladies veneriennes. Bien qu'une cer
taine recrudescence des cas de forme primaire de syphi
lis infectieuse semble se manifester dans les regions
urbaines du Liban, en particulier chez les hommes, tout
permet de penser que la syphilis reste peu repandue
et n'atteint pas plus de 5 pour 100 de la population.
Son traitement n'a pas ete modifie. La methode habi
tuelle consiste a administrer 3 millions d'unites de
penicilline procainee dans une solution huileuse a 2
pour 100 de monostearate d'aluminium, soit en une seule
dose, soit en cinq injections journalieres. Aucune autre
maladie venerienne n'a ete signalee a l'exception de la
blennorragie.

9. - FOURNITURES MEDICALES ET SANITAIRES

Dans le courant de l'annee, 1'0IR a propose a
l'UNRWA des marches tres favorables et des centaines
de produits ont ete achetes a. 40 pour 100 du prix
marque. Des achats de fournitures rnedicales ont ete
egalement effectues par l'intermediaire de rOMS, dont
les services d'achats ont aide l'Office et 480.000 dol
lars ont ete depenses durant l'annee pour ces rnarchan
dises, y compris les insecticides.

De nombreux changements administratifs .ont ete
apportes aux methodes d'approvisionnement en produits
medicaux, afin de permettre un meilleur controle, d'as
surer un approvisionnement plus regulier et de reduire
le nombre des envois directs de l'entrepot central.

10. - FORMATION DE PERSONNEL PARAMEDICAL

En juillet 1951, les plans visant a. la reintegration des
refugies arabes ont ete pousses de toutes les manieres
possibles. Dans le dornairre ci-dessus mentionne, l'Office
s'est rendu compte que l'on pouvait former un personnel
paramedical dans les groupes medicaux qu'il a dans
les quatre pays d'accueil. Une enquete a done ete effec
tuee aupres des pays "~n de determiner que1s etaient
les moyens de formation existants qui pourraient per
mettre aux refugies de recevoir une formation para
medicale, Des previsions budgetaires ont ete etablies
pour les projets juges applicables, et du point de vue
administratif, tous les projets relatifs a la formation
rnedicale ont ete consideres comme ceux qui concernent
les autres domaines. Un poste de chef du Service de
formation medicale a ete adjoint a la Division medicale
au siege.

Un certain nombre de projets de formation medicale
soumis par les quat re pays d'accueil ant ete etudies et
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STAGES DE FORMATION MEDICALE DE L'UNRWA

DE JUIN 1951 A JUIN 1952

A Gaza, outre la formation de techniciens de labora
toire mentionnee ci-dessus, l'Office a pu entreprendre
celle de quelques auxiliaires chirurgicaux et aides-tech
niciens des rayons X. Un cours de formation a ete orga
nise pour douze femmes refugiees a l'hOpital de la
Church Missionary Society. La formation de vingt-cinq
assistantes-sages-femmes a ete egalement entreprise.

Un cours de formation pour dix assistantes-sages
femmes diplomees a ete institue dernierement dans les
camps de refugies du Liban, L'objet de ce cours est
de mettre certaines villageoises en mesure d'assister
les femmes en couches dans les nouvelles COUl ctivites
de refugies qui remplaceront eventuellement, espere
t-on, les camps de tentes. D'autres cours analogues sont
prevus,

Outre ces cours de formation qui portent SUr des
activites _medicales generales, un projet prevoit la
formation d'un fonctionnaire sanitaire de l'Office en
matiere d'organisation de l'enseignernent de l'hygiene.
Cette formation a ete assuree pour le compte de l'Office
par le Centre de demonstration de Tanta, en Egypte,
qui est un centre de diffusion des notions d'hygiene
a l'intention des villageois, dirige conjointement par
l'OMS et par le Ministere de la sante et des affaires
sociales du Gouvernement egyptien. A la fin du cours,
le fonctionnaire en question sera charge d'organiser
l'enseignement de l'hygiene dans lea nouveaux villages.

Outre les projets de formation medicale mis en ceuvre
et finances directement par l'Office, treize bourses medi
cales ont ete mises a la disposition des refugies par
le Bureau de l'assistance technique des Etats-Unis, a
l'Uuiversite arnericaine de Beyrouth. Deux des bourses
accordees etaient destinees a l'etude de la technologie
medicale (cours de deux ans), cinq a celle des tech
niques de laboratoire, trois a l'hygiene et trois a l'etude
de la profession d'infirrniere de la sante publique.

Lorsqu'on etudie les possibilites d'application des
projets de formation medicale, il faut tenir compte de
certains facteurs restrictifs, Le premier concerne le
lieu du stage. II a fallu recourir aux services cxistants
dans les hopitaux, les laboratoires et les dispensaires,
et les installations, en general lirnitees, interdisaient des
classes nombreuses. Le recrutement du personnel ensei
gnant a souleve une autre difficulte car les instructeurs
cornpetents appartenant a l'Office etaient deja complete
ment absorbes par leurs activites courantes, et il etait
difficile de recruter des instructeurs competents al'exte
rieur. Pour la formation des infirmieres, il a ete difficile
de recruter des eleves ayant une instruction suffisante
et desireuses de devenir infirrnieres, ce qui est dil en
partie au fait que la profession d'infirrniere n'est gene
ralernent pas consideree comme une profession con
venable pour une femme dans le Proche-Orient.

Il a fallu egalement accorder la plus grande attention
aux possibilites d'ernploi a la fin des cours. En formant
plus de refugies que I'on n'en pouvait placer, l'Office
s'exposait evidernrnent a susciter leur mecontenternent,
La penurie du personnel medical est un fait tres gene
ralement reconnu dans le Proche-Orient, mais certains
pays, trop pauvres, n'ont pu essayer jusqu'ici d'y rerne
dier. Toutefois, l'aide actuellement fournie aux pays du
Proche-Orient par le Bureau de l'assistance technique
des Etats-Unis permet de prevoir que les services de

165TOTAL DE roUTES LES CATEGORIES

La Jordanie, qui possede d'excellentes installatior:s
pour la formation professionnelle dans l'important hopi
tal Augusta-Victoria, a Jerusalem, a propose des projets
pour la formation professionnelle d'infirmieres, de
sages-femmes, de techniciens de laboratoire et des
rayons X et de preparateurs en pharmacie. Le Ministre
jordanien de la sante publique s'est egalernent interesse
a la formation des infirmieres et a offert d'organiser
un cours pour quinze infirrnieres dans les hopitaux gou
vernementaux de la Jordanie cccidentale, moyennant
une depense de 100 dinars jordaniens (280 dollars)
par eleve et par an, sous reserve qu'une infirrniere en
chef lui serait pretee pour l'organisation et la direction
des cours. L'offre a ete acceptee et une infirrniere du
personnel international de l'Office a ete chargee de la
direction du cours. L'organisation d'un cours de trois
ans pour quarante-cinq infirrnieres est actuellement
mise au point en J ordanie.

En Syrie, oir les possibilites de formation profession
nelle dans les groupes medicaux de I'Office etaient moin
dres que dans les autres pays, l'hopital universitaire
national de Damas a bien voulu se charger de la forma
tion de deux refugies dans chacune des specialites sui
vantes: pharmacie, radiographie et techniques de labo
ratoire. En outre, deux eleves ont recu la formation de
preparateur en pharmacie a la pharmacie de I'UNRWA
et deux autres celle d'auxiliaire des soins phtisiologiques
au dispensaire antituberculeux du Croissant-Rouge,
aDamas.

Techniciens de la lutte antipaludeenne .....• 3 8
Preparateurs en pharmacie et employes spe-

cialises dans l'emballage mecanique des
produits pharmaceutiques ....•......••• 6 25

Organisateurs de l'enseignement de l'hy-
giene ................•..•••.••••••••••• 5 1

Infirmieres (Iere annee) 12 Z7
Aides-infirmiers (hommes) .••.••••...•.•• 3 35
Sages-femmes ..............••......•••••• 18 7
Assistantes-sages-femrnes diplomees 6 10
Aides sages-femmes ...................•.• 6 25
Techniciens de laboratoire ••.•.•.••••.•••• 6 20
Techniciens des rayons X ............•.•• 12 2
Aides-techniciens des rayons X 6 1
Infirmiers (traitement de latuberculose) 6 2
Auxiliaires chirurgicaux 6 2

des previsions budgetaires ont ete etablles pour les plus
interessants et les plus aisement realisables d'entre eux,
Ces projets prevoyaient la formation d'iniirrnieres, de
techniciens de la lutte antipaludeenne, de techniciens
de laboratoire et des rayons X, de preparateurs en
pharmacie, d'infirmiers specialises dans les soins aux
tuberculeux et la chirurgie, de sages-femmes et d'orga
nisateurs de l'enseignement de l'hygiene. Le tableau F
ci-dessous donne une liste des projets de formation
dont 1'1. realisation a ete entreprise depuis le mois de
juillet 1951.
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V. - Services sociaux

~
R,;fuyiJs:

Liban .
Syrie ..
Jordanie
Gaza ..

; NOH-rtifllg
Jordanie

.'
Jerusale
Villages
Gaza ..

" -
j. Du lai

tres ordit
~~

Un pr
organise
normales

sante de ces pays, en se developpant, offriront dans
un tres proche avenir des debouches plus nombreux au
personnel technique. D'autre part, les nouveaux villages
que l'Office projette de construire pour les refugies des
que les accords politiques auront ete obtenus auront
besoin d'un personnel medical. Le programme de forma-

1. - INTRODUCTION

La Division des affaires sociales de l'UNRWA
groupe trois services distincts, qui sont:

I) L'assistance sociale,

2) Le placement,

3) L'enregistrement et les statistiques relatives a la
population refugiee.

Le Service d'assistance sociale a pour principale
tache de porter secours individuellernent aux refugies
dans le besoin, d'ameliorer le moral des refugies, de
distribuer du lait sous forme liquide ainsi qu'un dejeu
ner chaud quotidien aux nourrissons et aux personnes
sous-alimentees, En outre, it organise et dirige des cen
tres artisanaux et des ateliers de couture pour les
femmes et les jeunes filles des camps, et leur don ne
des notions d'econornie dornestique et de puericulture.
Des fonds speciaux ont ete alloues cette annee pour
I'extension du service social applique nux cas indi
viduels.

Ce service a aussi pour tache cl'entretenir des rela
tions regulieres avec les diverses institutions benevoles
qui viennent en aide aux refugies arabes de Palestine.

Le Service de placement est charge de placer des
refugies dans les entreprises existantes, et d'analyser
les cornpetences professionnelles de la population refu
giee afin de dormer son avis sur l'organisation des
programmes de formation.

Le Service d'enregistrement est charge de l'inscrip
tion des refugies sur les listes d; secours ; il etablit
ainsi leur droit a percevoir les rations et autres secours
de l'UNR\VA. I1 centralise egalement les donnees sta
tistiques sur l'origine, le lieu de residence actuel, le
sexe, l'age, la religion, etc., des re£ugies.

2, - LE SERVICE D'ASSISTANCE SOCIALE

a) Reconstitution et distribution du lait fourni par le
FISE

Le programme con,ioint de distribution de lait
UNRWA/FISE est de la plus haute import:mce pour
la sante des nourrissons et des enfants re£ugirs. Le
FISE fournit du lait en poudre it l'UNRWA, qui en
assume la reconstitution et la distribution aux cate
gories de refugies dont il s'occupe specialement, c'est
a-dire les enfants ages de moins de 15 ans, les femmes
enceintes et les meres allaitantes. La ration journaliere
normale est de 0 1. 36 de lait reconstitue entier pour
les enfants au-dessous de 2 ans et de 0 1. 28 de lait
reconstitue ecreme pour les meres ct les enfants plus
ages.
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tion entrepris vise en partie a repondre a ce besoin,
L'Office s'efforcant de plus en plus de donner aux
refugies un metier qui leur assure l'independance eco
nomique, des projets destines a la formation d'un nom
breux personnel medical et paramedical seront mis
en ceuvre tres prochainement dans les differents pays.

Le FISE a pour principe de reconstituer le lait et
de le distribuer sous forme liquide afin d'etre sur
qu'il sera regulierement consomme par les beneficiaires
eux-memes, et non pas vendu ou detourne pour d'autres
usages. L'UNRWA s'est done toujours efforce de
distribuer le lait sous forme liquide au plus grand nom
bre de beneficiaires possible. Taus les refugies, cepen
dant, ne sont pas rassembles dans des camps et beau
coup d'entre eux ne constituent meme pas de groupes
irnportauts a proximite les uns des autres. De nom
b~euses farnilles vivent tres eloignees de leurs compa
tr,lOtes, . clans des villages ou au milieu de campagnes
ou habitent seulement quelques autres refugies. I1 est
impossible, pour des raisons rl'administration, de creer
des centres de distribution de lait dans les endroits ou
la population refugiee est peu nombreuse ou disserni
nee sur de vastes etendues. La distribution sous forme
liquide n'est donc pas toujours realisable. Un effort
considerable a ete accompli cette annee pour resoudre
ce problerne, et, a la suite de la reorganisation qui a
ete operce, la moyenne quotidienne des rations de lait
liquide distribuces est passee de 336.000 environ it
422.000 environ, et la quantite de lait distribuee sous
forme de poudre a dirninue en proportion. A la fin de
l'a~1I1ee, le .nombre de~ meres et des enfa!1ts refugies
qUI recevaient du Iait en poudre ne depassait pas
14.000.

L'Office a egalement distribue du lait, pour le compte
du FISE, it certains groupes qui ne sont pas constitues
a proprernent parler de "refugies" repondant a la defi
nition de l'UNR\VA, qui stipule, entre autres condi
tions, que le "refugie" doit avoir "perdu sa residence
perrnanente". Cette definition exclut au moins deux
categories de perscnnes durement atteintes par les eve
nements mernes qui ont donne naissance au probleme
des refugies. Cl" sont :

i) Les re£UgIes dits "economiques", c'est-a-dire ceux
dont ia maison est situee' du cote arabe de la ligne de
la frontiere israelo-jordanienne mais dont les terres ou
le travail se trouvaient de l'autre cote et qui, ayant
ainsi perdu leur gagne-pain, ont ete plus ou mains
reduits it la misere ct parfois meme a la famine. Lcur
nombre est evalue a 56.000 environ.

ii) La population autochtone de Gaza, qui s'eleve a
80.000 hahitants environ. Avant l'exode des re::gies, la
bande de Gaza, qui a seulement quarante kilometres de
long et huit de large, etait deja une region pauvre et
surpeuplee. Apres l'arrivee de pres de 200.000 refugies,
la situation economique n'y a fait qu'empirer, et la
pauvrete aIlant jusqu'a une extreme misere est devenue
tres repandue dans la population locale.

Le FISE a fourni du lait ~> 30.000 personnes en
viron parmi les "re£ugies economiques" de la region
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frontaliere jordano-israelienne, la ration etant la meme
que celle que recoivent les autres refugies, Pour aider
le FISE dans ce programme, I'UNRWA a ouvert sept
centres speciaux de distribution de lait dans les villages
frontaliers. L1. Federation lutherienne mondiale en a
de son cote ouvert cinq. Trente et un centres deja
installes par I'UNRWA pour les refugies proprement
dits distribuent egalement du lait aces populations.

A Gaza, ce sont les centres ordinaires de l'UNRWA
qui ont distribue le lait du FISE aux meres et aux
enfants non refugies, Le nombre des beneficiaires a
beaucoup varie, oscillant entre 9.000 et 10.000 pendant
la plus grancle partie de l'annee, mais tombant cl 6.000
pendant l'ete, car en cette saison la recolte est rentree,
les legumes sont plus abondants et les ecoles fermees,

L'Association americaine des secours au Moyen
Orient (American Middle East Relief Association) a
envoye aux refugies de Palestine d'importantes quan
tires de lait en poudre ecrerne provenant des stocks
excedentaires du Gouvernerneut americain, Une partie
de ce lait a ete distribuee sous forme de poudre, en
une seule fois, cl tous les refugies de Syrie, sans egard
aux categories specifiees par le FISE. Le reste de cet
envoi a ete distribue aux personnes necessiteuses de
Gaza et aux refugies de cette region.

Cornme nous l'avons indique, les ternpetes excep
tionnelles de l'hiver dernier ont gravement endommage
les tentes et les autres abris des refugies, Les centres
de distribution de lait ont aussi beaucoup souffert.
Nombre d'entre eux consistent en grandes tentes
marquises fatiguees par des annees d'usage : d'autres,
en simples cabanes construites aux moindres frais pour
abriter le', travailleurs, le materiel et les produits. Les
tentes out ete dechiquetees et les cabanes jetees has par
les bourrasques, Le materiel et les produits ont subi
des degats importants. Les distributions se sont cepen
dant poursuivies dans des locaux requisitionnes tempo
rairement it cette fin par les gouvernements.

Le tableau ci-dessous donne certains chiffres relatifs
au programme de distribution de lait:

R,:!uyitis:
Liban 110
Syrie 24
J ordanie 180
Gaza 12

NoH-rc!lIgies:
Jordanie 12
Jerusalem .....•.•..•.
Villages frontaliers .
Gaza ..

de bit. Dans le cadre de ce programme, des dejeuners
chauds sont servis aux refugies sur presentation d'un
certificat d'un medecin de l'Office attestant qu'ils en
ont besoin, Cette alimentation de complement, dont
la valeur alimentaire est de 600 calories, comporte de
la viande, des oeufs et des legumes frais,

Le programme se divise en deux parties: premiere
ment, une alimentation speciale destinee aux enfants
au-dessous de 2 ans et, deuxiernement, des repas
plus substantiels destines aux enfants plus ages et aux
adultes. La direction du programme d'alimentation des
nourrissons est actuellement integralement assuree par
la Division medicaie, sous le controle direct de ses
prop res medecins et iniirmieres. En Syrie, la deuxieme
partie du programme d'alimentation de complement
a ete aussi transferee il y a quelque temps par la Divi
sion des affaires sociales a la Division medicale. Dans
les autres regions, le Service d'assistance sociale se
charge des repas destines aux enfants de plus de 2
ans et aux adultes, la Division medicale se bornant a
dormer des indications sur la valeur nutritive des
aliments.

Mention a deja Cte faite des tempetes d'une violence
sans precedent qui ont balaye en decembre dernier
les cotes du Levant, Dans les camps de refugies, les
tentes ont ete mises en lambeaux et les constructions
abattues; les refugies se sont trouves sans abri sous la
pluie. Pareil desastre aurait necessite d'importantes me
sures de secours, meme dans une collectivite normale;
de son fait, une lourde tache supplementaire a echu
aux centres d'alimentation de complement. A Gaza,
ou les degats ont ete les plus desastreux, il a fallu dis
tribuer irnmediatement des milliers de repas aux re
fugies entasses dans les ecoles, les mosquees et autres
batiments publics. Pendant cette periode de crise,
et en depit des dommages subis par ses propres bati
ments, magasins et materiel, le personnel des centres
a reussi a distribuer plus de .32.000 repas chauds sup
plementaires par jour pendant les treize jours de tern
pete. En Jordanie, des mesures d'arnpleur analogue
ont ete prises dans des conditions souvent a peine
moins penibles.

Le tableau suivant indique le nombre moyen de
repas servis dans les centres d'alimentation (diriges
par la Division medicale ou par la Division des affaires
sociales) durant le mois de juin 1952:

3.684
2.224

15.060
6.845

27.813
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Liban 17
Syrie _.......................... 19
Jordanie 47
Gaza .. 23

I
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b) Alil1:.entatio/l de complcment

Un programme d'alimentation de complement a ete
organise et vient s'ajouter le cas echeant aux rations
normales de I'Office et au programme de distribution

;'eleve it
.'.gies, la
letres de
auvre et
refugies,
:1', et la
devenue

mes en
1 region

TOTAUX 338

48.253

421.820
c) Service social appliquc aux cas illdj'vidllels

Jusqu'au mois de septembre 1951, le traitement des
cas individuels n'etait pratique qu'a l'egard d'un petit
nomhre d'individus et de familles. Ce service compor
tait des visites cl domicile et dans les hopitaux, des con
seils sur les problemes familiaux, la fourniture d'ap
pareils de prothese, etc. Son extension, que rec1ama
la situation des refugies, etait retardee par la penurie
de travailleurs sociaux competents. Pour remedier a
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En fevrier 1952, des representants de certaines insti
tutions benevoles et de I'UNRWA ont etudie ensemble
la preparation et la vente de la broderie, des jouets
en tissu et des tapis produits par les centres artisanaux.
Les possibilites de vente aux Etats-Unis et dans d'au
tres pays seront etudiees, Certains articles de ces cen
tres sont d'une qualite tell- qu'ils ont deja trouve des
debouches dans le Proche-Orient et a l'etranger,

Les chiffres suivants indiquent la situation des cen
tres de formation artisanale au 30 juin 1952:

"Payes par la Mission pontificale.
b Paye par le Friends Service Committee.

Nombre Nombr« Nombre
Pays d'appretltis de centres de rnonitrices

Liban ................. 339 16 20
Syrie ................. ~26 7 7 ...
Jordanie ............... 548 23 26
Gaza .................. 212 8 14

~

TOTAUX 1.225 54 67

f) Aetivites recreatiues

Les activites recreatives ont puissamment contribue
durant l'annee a relever le moral des refugies, et en
particulier de ceux qui vivent dans des camps isoles.

Des bibiliotheques, des cours du soir, des foyers
pour les jeunes gens et les adultes, des centres de
jeux et des seances cinernatographiques sont organises
dans la mesure ou le permet le budget extrernement
limite. Un certain nombre de ces activites ont ete di
rigees par des volontaires refugies et d'autres par le
personnel de I'UNRWA. Certaines des institutions be
nevoles y ont pris part en ouvrant et en dirigeant des
foyers et des bibliotheques dans certains camps.

Les bibliotheques se sont developpees a Gaza et en
Jordanie, en partie grace a I'aide fournie par des
organisations exterieures et en partie grace au sys
terne des bons de I'UNESCO.

Les foyers d'adultes ont ete tres actifs apres la sai
son pluvieuse, en particulier ceux de Gaza et de 3yrie.
Au nombre des activites, il convient de mentionner les
reunions sportives, des excursions, des conferences et
des representations theatrales et cinernatographiques.

Le tableau suivant donne quelques chiffres relatifs
aux activites recreatives au 30 juin 1952:

Nombre d'animateurs
Frcqllentation Nombre de

Pays qrlotidienne centres Salarib BtintivD/'s

Liban .............. 345 3 2" 2
Syrie ............... 589' 10 i- 9
Jordanie ............ 909 14 14 .,.
Gaza ............... 45.871 33 33

TOTAUX 47.714 60 3 58

3. - ENREGISTREMENT

II a ete indique dans un chapitre precedent que la
donnee qui conditionne toutes les activites de I'Office
est le nombre des refugies figurant sur les Iistes de
secours, II n'en reste pas moins que la tenue a jour
d'un fichier permettant d'elaborer des statistiques pre
cises concernant I'effectif des refugies n'est pas une
tache aisee, Le Bureau de l'enregistrement, au siege,

_______=_...='".",••""_.===,s;::iJ=;::====:=c;::-.==:c===="===~4j£

~cette situation, le Near East Christian Council Com
mittee a fait suivre un cours de trois mois a. trois etu
diants du Liban et de Syrie, et trois autres ont suivi
un cours analogue a. l'Union de formation sociale, a.
Beyrouth.

L'Office a affecte, en novembre 1951, sept travaiIIeurs
sociaux aGaza, OU ce genre de service etait particulie
rement necessaire, Au Liban, une subvention a ete
accordee a l'Union pour la protection de l'enfance
au Liban, qui s'interesse aux jeunes delinquants,

Les orphelins refugies ont toujours pose un probleme
difficile. L'Office s'est occupe d'un certain nombre de
cas durant l'annee et des mesures concretes ont ete
prises pour assurer le soin temporaire de ces orphelins
avant qu'ils ne scient places dans des institutions.

En raison du developpement de ce service social,
16.000 dollars ont ete alloues a cette fin aux bureaux
regionaux au cours du deuxieme semestre de l'exer
cice,

d) Distribution de vetements

Le probleme aigu que pose I'habiIIement des refugies
a deja. ete examine. Au debut de l'annee consideree,
l'Office etait en possession d'une quantite importante
de tissu et de vetements de coton fabriques dans ses
centres de tissage et de confection. La distribution
de ces marchandises est le seul don direct que I'Office
ait pu effectuer dans ce domaine, car la reduction du
budget des sec:ours interdit tout achat de vetements.
Les seules mesures continues qui puissent etre prises
consistent a susciter des dons benevoles, l'Office se
chargeant eventuellement des frais de transport et par
ticipant a. la distribution des envois, ou rneme l'assurant
directement. Si genereux qu'aient ete les dons des nom
breuses organisations charitables, les quantites de vete
ments et de chaussures recues n'ont absolument pas
suffi ahire face aux besoins de plus de 800.000 hommes,
femmes et enfants, dont la plupart ont quitte leur mai
son en emportant a peine de quoi se couvrir et qui
vivent depuis quatre ans totalement ou presque totale
rnent depourvus d'argent.

Aujourd'hui, la famiIIe refugiee moyenne ne possede
qu'un ensemble heteroclite de vetements occidentaux
uses et de costumes arabes, de fragments d'uniformes
portes avec le keffieh national et de vieux souliers
uses. A cet egard, leur situation est des plus critiques.

L'Office continue a faire appel aux organisations
charitables, et fera de son mieux pour repartir les en
vois parmi les plus necessiteux.

e) Traoeu» feminins

Les centres d'artisanat diriges par la Division des af
faires sociales se repartissent entre les diverses catego
ries suivantes:

i) Centres d'apprentissage ou les femmes et jeunes
fiIIes refugiees apprennent la coupe, la broderie, la cou
ture, le tissage, etc.

ii) Ateliers de production ou les jeunes filles et les
femmes ayant deja acheve leur apprentissage peuvent
gagner Ieur vie, en confectionnant des articles qui sont
vendus.

iii) Ateliers de couture, qui fonctionnent comme des
ouvroirs, ou les femmes et les jeunes fiUes se reunis
sent pour coudre, preparer des layettes et confec
tionner des vetements pour les refugies,
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EFFECTIF DES REFUGIES DE JUILLET 1951 A JUIN 1952

Par mois et par pays

Mois LibaJl Syrie Iordanie G""a Israel Totau.r

1951

Juil!et ........... 106.896 83.187 467.385 200.143 24.380 881.991
Aout ........••... 106.796 83.080 466.737 200.321 21.981 878.915
Septembre ....... 106.862 82.684 465.106 200.856 21.659 877.167
Octobre .......... 106.389 83.247 463.451 201.337 21.732 876.156
Novembre 105,965 83.426 463.288 201.587 20.257 874.523
Decembre 105.135 83.401 463.169 201.310 19.716 872.731

1952

Janvier ........... 104.871 83.440 461.709 201.234 19.776 871.030
Fevrier .......... 104.641 83.694 458.250 201.175 19.710 867.470
Mars ............ 104.640 83.694 464.462 202.345 19.749 874.890
Avril ............ 104.660 83.694 463.994 203.619 19.774 875.741
Mai .............. 104.196 83.960 470.427 204.092 19.787 882.462
Juin ............. 103.901 84.224 469.576 204.356 19.616 881.673
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a un fichier dl plus de 250.000 fiches familiales, sur les
quelles sont enregistres autant de renseignements im
portants concernant la famille refugiee et ses membres
qu'on a pu en obtenir. Les fiches familiales sont des
tlnees a fournir les renseignements suivants:

1) Lieu d'origine,

2) Residence actuelle,

3) Nom, sexe, age et degre de parente des mem-
bres de la famille,

4) Droit de la famille aux rations,

5) Religion,

6) Activites des membres de la famiIle, le cas
echeant,

7) Activite du chef de famille.

Sur ces fiches sont egalement enregistres 1es nais
sances, mariages et deces, La radiation d'une famille
des listes de secours entraine le retrait de la fiche
du fichier courant, mais elle est conservee dans 1es ar
chives pour utilisation future eventuelle. Que1s que
soient les efforts deployes par le Bureau d'enregistre
ment pour reunir tous les renseignements que com
parte la "carte familiale", il faut bien reconnaitre que
certaines des informations que le Bureau est appele a
fournir sont fondees en partie sur des conjectures et
sur les declarations, qui ne sont pas toujours veridi
ques, faites par les refugies au cours du recensement
de 1950.

L'effectif des refugies est evidemment en evolution
constante, et l'une des principales activites du Bureau
d'enregistrement consiste aconsigner regulierernent ces

Comme il a deja ete indique, des changements im
portants se sont produits dans le detail de ces chiffres.
Le tableau ci-apres, qui indique le nombre des radia
tions operes sur les listes de rationnaires au cours de
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mouvements. Ainsi, les naissances, les deces et les ma
riages, les migrations, l'emploi des refugies et autres
facteurs importants qui interessent la politique generate
de l'Office sont constamment notes. Outre son per
sonnel du siege, le Bureau d'enregistrement a un per
sonnel mobile d'enqueteurs dont le role principal est
de verifier directement le droit aux rations. Ce person
nel est aussi charge de l'elaboration des statistiques
d'etat civil.

Les refugies regulierement enregistres rentrent dans
~es categories suivantes:

1) Adulte recevant la ration entiere,

2) Adulte recevant la demi-ration,

3) Adulte sous-alimente titulaire d'un certificat me
dical attestant qu'il lui faut une nourriture supple
mentaire et qui recoit ainsi, outre ses rations, un repas
chaud par jour, .

4) Enfant age de 1 a 7 ans, recevant une demi
ration. Dans cette categorie, seul un petit nombre
d'enfants refugies percoit une demi-ration, car le prin
cipe de la derni-ration n'est entre en vigueur que vers
la fin de I'annee et n'a pas ete applique aux enfants
qui recevaient deja la ration entiere,

5) Nourrisson age de moins d'un an, qui est en
gistre et recoit le lait du FISE, mais non les rations
de l'UNRWA.

Au cours de l'annee ecoulee, l'effectif total des ra
tionnaires n'a pas subi de changement fondamental.
Au mois de juin 1952, l'Office avait enregistre 881.673
refugies contre 881.991 au mois de juillet 1951.

l'annee, montre que ces radiations on ete presque exacte

ment compensees par de nouvelles inscriptions, y com

pris celles des nouveau-nes et 1es reinscriptions,
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NOMBRE DE REFUGmS RAYES DES LISTES DE RATIONNAIRES PENDANT LA PERIODE

DE JUILLET 1951 A JUIN 1952
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Causes des radiotiolls

De~es .: .
Emigration .....•..........••
Ressources et proprietes
Inscriptions multiples ou frau-

duleuses non refugies .
Octroi de prets ..
Divers ...............•...•..

TOTAUX

Liban

645
80

5.499

1.921

Ul30

9.975

Syric

924

1.123

284
221
93

2.645

Jordanie

1.237
523

5.313

14.261
123

4.110

25.567

Israel

154

4.803

216

5.173

Ga::a

1.170
1

79

655

544

2.449

Totall.~

4.130
604

16.817

17.121
344

6.793

45.809

Le nombre total des refugies enregistres subira une
diminution importante en juillet 1952, car 19.000 re
fugies environ, qui recevaient jusqu'ici les secours
de l'Office en Israel, cesseront d'etre de son ressort
en vertu d'un accord signe entre l'Office et le Gouver
nement israelien au mois de juin de cette annee, I1
importe de ne pas perdre de vue que les chiffres in
cliques dans le tableau ci-dessus ne representent pas la
totalite des refugies de Palestine, mais uniquement
ceux qui ont droit aux secours, Des m'Iliers de refu
gies palestiniens ne figurent pas actueliement sur les
registres de 1'0ffice car ils ont pu, depuis l'exode,
subvenir a leurs propres besoins. On estime, par ex em
pie, que 130.000 refugies environ vivent au Liban, ou
le gouvernernent a effectue un recensement des refugies
de Palestine au debut de 1952. Sur ce nombre, 104.000
seulement figurent sur les Iistes de secours de 1'0f
£ice.

4. - LE SER\'ICE DE PLACE~IENT

Au moment de la preparation du dernier rapport an
nuel, le Service de placement, dont l'organisation ne
remontait qu'a un mois, avait ete "cree sur une base
restreinte afin que . . . les possibilites d'ernploi qui
pouvaient se decouvrir ne soient pas perdues" et que
la politique de migration soit mise a l'essai.

a) Placement

Depuis le debut de l'annee consideree, le Service de
placement a ete developpe par la creation de bureaux
locaux et le renforcement des services du siege. En
mai 1952, l'etablissement d'une liste des refugies par
profession a ete entrepris en jordanie.

Des equipes du Service de placement ont ete installees
dans chaque region pour recevoir les demandes des re
fugies qui se sont spontanement presentes, pour dif
fuser des avis de vacances, proceder a des entrevues,
etc. Ces bureaux ont recu 1.492 demandes au total du
rant le mois de juin, contre 964 pour l'annee precedente
tout entiere,

Le registre qui a ete constitue sera sans doute parti
culierernent precieux Iorsque d'importants programmes
de formation professionnelle, couples avec les projets
prevus pour la Jordanie, seront mis en oeuvre.

A Gaza, le Bureau de placement s'occupe principale
ment du placement des refugies dans les services de
1'0ffice rneme, car il n'existe pratiquement aucun
autre debouche, et, dans toute la mesure du possible,
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les employes sont recrutes par roulement pour une
periode de quarante-cinq jours, afin de procurer quel
ques ressources au plus grand nombre possible de re
Iugies.

L'absence de moyens de gagner leur vie a Gaza
a suscite chez les refugies un interet tres vif pour les
possibilites d'ernploi dans les aut res pays.

Le Service de placement du siege a pris contact
avec des services gouvernernentaux et des employeurs
prives it Aden, au Koweit, en .\rahie saoudite, a Bah
rein et au Soudan, sans parler des negociations des bu
reaux de 1'0ffice en Irak et en Lihye. Ont rendu
visite au Service de placement durant l'annee ecoulee :
le Directeur de la sante du Soudan, des representants
en Libye du Programme du point quatre des Etats
Unis, du Bureau de la formation professionnelle de
rOIT, de la Mission des Nations Unies en Libye
et des employeurs prives d'Arabie saoudite.

Grace it ses etudes sur la demande de main-d'ceuvre,
cornparee avec les ressources actuelles du Proche-Orient
en la matiere, le Service de placement a pu conseilIer
les Divisions de l'education et de la sante sur les
hesoins en personnel qualifie et les mettre ainsi en me
sure d'organiser leurs stages professionnels en conse
quence.

Le Service de placement a aussi travaille en liaison
etroite avec des institutions benevoles, tant dans le
Proche-Orient qu'a l'etranger, afin de faire connaitre
les vacances de postes, aider les refugies qui avaient
besoin de fonds ou de secours que l'Office ne pouvait
leur fournir, susciter des offres et des demandes
d'emploi, etc.

b) Migration

Une politique de migration a ete mise en vigueur
au mois de juin 1951, a titre d'experience, Des prets
ont ete accordes aux refugies qui etaient deja en pos
session de documents de voyage et d'un visa d'ernigra
tion qu'ils s'etaient procures eux-memes, mais qui ne
disposaient pas des sommes necessaires pour payer
leur voyage. Ces prets ont ete limites a 400 dollars
par adulte et a 200 dollars par enfant. Au cours de
l'annee, I'Office a aide 145 personnes a emigrer pour
une depense moyenne de 294 dollars par t~~e. Au debut
de l'annee civile, l'aide au titre de la mig, ation a ete
suspendue conformernent au desir exprime par les
gouvernements, en attendant les resultats des negocia
tions relatives au programme general de !'("cicf>
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propose de cooperer avec I'DNRWA au developpe
ment des activites artisanales, surtout en faveur de ceux
des refugies qui auraient actuellement le plus de dif
ficultes a trouver du travail. L'OIT est disposee it
preter it cette fin des experts qui collaboreraient au
programme d'enseignement technique de l'Office, cela
en plus de ceux dont il est fait mention dans l'annexe
V du present rapport.

3. - EDUCATION PRIMAIRE

Les donnees statistiques relatives a l'education pri
rnaire figurent a la fin cIe la presente section, On verra
que le principal progres realise durant l'annee 1951-52
a consiste en une augmentation cIu nombre des insti
tuteurs cles ecoles UNRWA/lJ NESCO qui, de 848
en juin 1951, est passe a 955 en juin 1952, Cette
avance s'est accompIie sans augmentation de I'ensemble
des depenses d'education primaire.

L'accroissement de I'effectif du personnel enseignant
a permis d'augmenter le nomhre des eleves de ces
ecoles, qui est actuellement de 51.000 environ contre
43.000 il y a un an (les chiffres donnes dans le ta
bleau sont ceux du mois de juin; la recolte exception
nellernent abonclante qu'a eue la Jordanie a provoque
pendant ce mois I'absence temporaire de 3.000 eleves
environ). Toutefois, il a ete impossible de reduire l'ef
fectif beaucoup trop eleve des classes, qui reste en
moyenne cIe 50 eleves.

Les garcons sont encore environ trois fois plus nom
breux que les filles dans les ecoles, ce qui est conforme
aux traditions du Proche-Orient ou l'education des
filles n'est pas jugee aussi importante que celle des
garcons.

Outre les 51.000 enfants qui Irequentaient les ecoles
CXR\\'A/Ul\'ESCO en juin 1952, environ 47,000
enfants refugies etaient instruits dans les ecoles gou
vernementales et privees. Les chiffres figurant dans les
colonnes relatives it ces etablissernents ne peuvent etre
ahsolurnent exacts, car il s'agit d'institutions indepen
dantes dont beaucoup ne sont pas tenues cIe fournir
des chiffres a l'Office : ils donnent cependant une idee
suffisarnment juste cIe la situation. Le programme
Ul\ RW A/Ul\'ESCO prevoit des subventions it cer
taines ecoles privees ou les enfants refugies etudient
cote i cote avec ceux du pays. Ces subventions ne
peuvent etre considerees que comrne une aide a l'ad
ministration de ces etablissements : e1les ne sont jamais
assez importantes pour couvrir le total des depenses
et elles ne sont offertes que pour encourager les ecoles
privees a accepter des enfants refugies et a alleger ainsi
les effectifs des ecoles de l'Office.

Comme il a ete dit plus haut, le pourcentage des en
fants refugies qui frequentent l'ecole est plus eleve
que celui des pays d'accueii. Toutefois, il existe dans
tout le Proche-Orient un mouvement tres net en fa
veur de I'enseignement obIigatoire et des mesures pre
liminaires ont deja ete prises en Syrie et en Egypte.
Les autorites egyptiennes de Gaza, en particulier, s'ef
forcent d'obtenir que le programme d'education pri
maire soit considerahlement elargi. En Jordanie, egale
ment, ou 30 pour 100 seulement des enfants refugies
frequentent l'ecole, il existe un fort courant d'opinion

548.831
45.159
66.513
15.000
aoco

Ecoles. de !'UX~{\YA/U:\ESCO (y cornpris les frais
de dlr~ctlOn generalc ) .:.; .

Subventions aux ecolcs prtvees .
Enseignemeut technique .
Enscignement sup<:rtl'ur .
Education de base et education des adultes .

La Division de l'cducation de !'lji\R\VA travaille en
cooperation etroite avec IT~ESCO, qui assure la di
rection technique du programme et qui fournit les deux
fonctionnaires principaux de la Division de l'education
au siege de I'UNI{\\'A.

En outre. I'U~ESCO a verse une contribution en
especes cle 80.850 clollars pour l'annee, la participation
de l'UNR\VA au programme s'elevant it plus de
600.000 dollars.

L'accord conclu avec rUNESCO sera sans doute
proroge pour l'exercice 1952-53. Le Conseil executif
cIe cette organisation a deja recomrnande une contribu
tion cIe 91.500 dollars pour chacune des annees 1952-53
et 1953-54. II a aussi decide de consacrer 50.000 dol
lars sur son budget d'assistance techniqtle pour 1952-53,
it la formation professionnelle et a I'education de base
des re£ugies.

L'Organisation internationale du Travail a egale
ment coopere etroitement avec la Division de l'educa
tion de l'UNRWA, en particulier en fournissant un
expert charge d'etucIier les besoins des refugies en ma
tiere de formation professionnelle. L'OIT a aussi

2. - LA COOPERATIOK AVEC LES AlJTRES INSTITPTIONS

DE L'ORGAKISATIOX DES ~ATI(lNS Ul'OES

VI. - Education et formation professionnelle

TOL\!. ()83.503

1. - GENERALITES

Au cours de l'annee, la Division de l'education de
l'UNRWA a continue de concentrer ses efforts sur
I'education prirnaire, qui a ete developpee dans une
certaine mesure, mais elle n'a pas neglige l'enseigne
ment secondaire et superieur, l'orientation et la for
mation professiounelles, l'education de base et l'educa
tion des adultes, Bien que ces divers programmes de
mcurent heaucoup moins importants que le programme
cI'education primaire, leur developpement a fait l'objet
de nombreuses etudes.

La Division de l'education vise principalement it
dormer aux refugies une education d'un niveau cornpa
rabale a celui des pays dans lesquels its vivent actuel
lement. Il a egalement fallu etudier de tres pres la for
mation professionnelle des refugies, ou leur apprendre
un nouveau metier, afin de les mettre en mesure de
subvenir it leurs besoins, Les principaux obstacles
rencontres dans l'application clu programme d'education
primaire ont ete cI'ordre financier. Cependant, la propor
tion des enfants qui Irequentent l'ecole primaire soutient
favorableruent la cornparaison avec celle qui existe dans
les pays cl'accueil, COl11me on le verra clans la section 3
ci-apres, I'Office est parvenu it accroitre I'effectif
des eleves de ses ecoles primaires en depit cle l'etroitesse
de son budget.

Les sommes consacrees a l'education pendant l'an
nee 1951-52 ont atteint 683.503 dollars au total, et se
rcpartisscnt COl11me suit:

J
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en faveur du developpement du systeme scolaire de
1'Office.

La depense par enfant, dans les ecoles UNRWA/
UNESCO, est d'un peu plus de 11 dollars par an,
chiffre extremement bas qui ne peut etre maintenu
qu'au prix de grands sacri..ces, Les traitements des
instituteurs sont tres faibles, et, bien qu'ils soient
eux-mernes refugies et que beaucoup soient leges gra
tuitement dans les camps et aient droit cl la ration
habituelle des refugies, les plus competents ont ten
dance a rechercher des emplois a l'exterieur. Pour
compenser ces defections, des stages pedagogiques ont
ete organises pour 612 instituteurs durant les vacances
d'ete,

L'etroitesse du budget de l'education a pour conse
quences inevitables :

a) La pauoret« des locaus, - De nombreuses classes
se tiennent encore sous la tente bien que le nombre
de ces "ecoles de toile" ait et,§ reduit d'un tiers. Les
tempetes exceptionnelles de cet hiver sont venues ac
croitre les difficultes de l'Office dans ce domaine, en
particulier a Gaza.

b) L'encombrement des classes. - Comme nous
l'avons deja dit, 1'effectif moyen des classes est extreme
ment eleve. II faut souligner que les chiffres figurant au
tableau sont de simples moyennes. Malgre tous les ef
forts accomplis, bien des classes depassent encore de
beaucoup la moyenne de 50 eleves,

c) L'insufjisance du materiel. - Certaines classes ne
disposent que de banes et les eleves sont obliges de
s'agenouilIer sur le sol pour ecrire. L'economie la plus
stricte doit etre egalement la regle pour toutes les autres
categories de materiel scolaire; seul le necessaire est
permis et ce que 1'on considere comme "le necessaire"
ici est tres reduit par rapport au materiel habituel
des ecoles,

On peut juger du travail accompli par les maitres et
par les eleves par le fait qu'en depit de ces conditions
defavorables, les resultats obtenus par les eleves aux
examens ont ete au moins aussi satisfaisants que ceux
des enfants des ecoles ordinaires du pays d'accueiI.

II faut toutefois deplorer la tendance des eleves cl
quitter l'ecole avant l'achevement de leurs etudes pri
maires. Dans un groupe d'ecoles qui peut etre considere
comme typique, les registres de presence indiquent 500
garcons ages de 10 ans, mais 77 seulement ages de 14
ans. Dans lea ecoles de filles de la merne region, les
chiffres correspondants sont de 250 pour les eleves
agees de 10 ans et de 13 seulement pour celles qui ont
atteint 14 ans. Ceci est dfr en partie au fait que l'ex
tension des ecoles UNRWA/UNESCO a porte prin
cipalement sur les classes elementaires et aussi pour une
grande part au fait que les parents veulent souvent
retirer leurs enfants de l'ecole des qu'ils sont en age
d'etre utiles en gagnant quelque argent ou en aidant
aux taches domestiques. Cette tendance se manifests
egalement dans les ecoles ordinaires des pays d'ac
cueil,

L'UNESCO a reuni un groupe de travail a Bey
routh en avril 1952 pour formuler des recommanda
tions sur 1'extension evenruelle du programme d'educa
tion UNRWAjUNESCO. Out participe a ces reunions
des representants des Ministeres de l'education
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d'Egypte, de Jordanie et du Liban, ainsi que des fonc
tionnaires de l'UNESCO et de l'UNRWA tant au
siege que dans les differents pays de la region. Le groupe
de travail a abouti a la conclusion que le budget vote,
qui etait de 614.000 dollars pour 1951-52, ne permettait
pas de repondre de facon satisfaisante aux besoins
des enfants refugies, et il a estime qu'un programme
complet couterait 1.628.000 dollars. Ce chiffre, toutefois,
visait un enseignement s'adressant cl tous les enfants
refugies sans exception, jusqu'a l'age de 14 ans, ob
jectif souhaitable, mais trop ambitieux dans le cadre
des difficultes budgetaires,

Bien que de tres grands efforts aient ete accomplis
pour etendre 1'enseignement au plus grand nombre
d'eleves possible en reduisant au minimum les depenses,
beaucoup d'enfants dont I'admission dans les ecoles
avait ete dernandee ont dfr etre refuses, cela est vrai
en particulier en Jordanie, ou le nombre des enfants
refuses est a peu pres egal a celui des enfants admis.

4. - ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

L'insuffisance des credits affectes a l'edrtation a
oblige I'Office cl concentrer ses efforts sur l'enseigne
ment primaire, a I'exclusion presque complete de l'en
seignement secondaire. Toutefois, 164 eleves frequen
tent actuellement les classes secondaires cl Gaza et il
existe en Jordanie une classe de 33 eleves. Dans les
autres pays, les ecoles de l'Office n'ont pas de clasess
secondaires. Certaines ecoles secondaires de Gaza sont
subventionnees par lui; compte tenu de leurs eleves,
le nombre total des refugies qui beneficient de 1'en
seignement secondaire a Gaza atteint 800.

Le nombre des eleves refugies dans les classes se
~ondaires des ecoles gouvernementales ou privees est
mconnu.

5. - ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

A la dernande de I'UNESCO, des bourses d'enseigne
ment superieur, d'un montar.t global de 15.000 dollars,
ont ete accordees aux etudiants refugies. Sur cette
somme, 9.000 dollars ont ete ernployes a aider 63 etu
diants de l'Universite americaine de Beyrouth; 3.000
dollars ont ete accordes a 26 etudiants de l'Universite
Saint-Joseph de Beyrouth, et 3.000 ont ete alloues cl 55
etudiants de l'Universite de Darnas,

Le Ministere egyptien de l'instruction publique a
accorde une allocation mensuelle de 6 livres egyptiennes
a plus de cent refugies etudiant dans les universites
egyptiennes : I'UNESCO, de son cote, a fait beneficier
ces etudiants d'une subvention de 1.200 dollars.

La possib.lite de venir en aide aux etudiants qui de
sirent se specialiser dans les universites etrangeres
l'annee prochaine ou au cours des annees suivantes
sera mise a l'etude,

6. - ORIENTATION PROFESSIONNELLE

Les cours d'orientation professionnelle dans les ecoles
primaires ont fait recemment "objet d'une attention
toute speciale. Ces classes resteront ouvertes cl Gaza,
ou elles seront organisees en rapport etroit avec les
programmes de formation technique. Toutefois, en rai
son de 1'extension du programme d'enseignement tech
nique, le programme d'orientation professionnelle devra
etre restreint dans les autres regions.

I

I

J



s.

,~

plans prevoient l'organisation de stages agricoles, com
merciaux et pedagogiques, ainsi que de stages techni
ques de mecanique, de menuiserie, d'electricite, de
plomberie, d'arpentage, d'imprimerie, de reliure, de tis
sage mecanique, de poterie, de fabrication de tapis,
etc.

Les cours techniques et professionnels sont restes
tres limites en 1951-52 faute d'accords sur les pro
grammes. Des details sont donnes dens les tableaux
ci-apres,

8. - EDUCATION DE BASE ET EDUCATION DES ADULTES

La campagne de lutte contre l'analphabetisme or
ganisee pour les refugies adultes a fait de grands pro
gres au cours de l'annee, La methode employee s'ins
pire dans une grande mesure de celle de Laubach,
chaque refugie enseignant ce qu'il vient d'apprendre
aun eleve moins avarice. Ce systeme a le double avan
tage de fixer les lecons dans I'esprit de l'eleve-maitre
et de diffuser parmi un grand nombre d'eleves l'ensei
gnement d'un seul instituteur; il a ete progressive
ment rnodifie compte tenu de l'e.rperience acquise et
adapte aux conditions speciales dans lesquelles il etait
applique. Il a ete complete par des classes ordinaires
organisees d'une facon plus traditionnelle,

Le programme, entrepris a Gaza, s'est etendu aux
refugies de Jordanie et du Libnn. A la fin de l'annee,
pour une depense globale de 8.000 dollars seulement,
40.000 refugies adultes environ, qui etaient aupara
vant illettres, savaient lire et ecrire, Plusieurs milliers
d'autres suivent encore les cours. On a constate que
les personnes qui viennent d'apprendre it lire et it
ecrire sont vivement desireuses de faire usage de leurs
connaissances et de les developper. L'Office se propose
de It's aider en organisant dans toute la mesure du
possible, a leur intention, un programme d'education
de base. De plus, le fait de savoir lire et ecrire ouvre
les portes des etablissements d'enseignement techni
que a des milliers de refugies qui, autrement, n'auraient
pu en beneficier. Le programme d'enseignement profes
sionnel et technique de I'Office tirera parti de ce fait.

7.- ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL

Des enquetes tres poussees ont ete faites et se pour
suivent encore actuellement pour determiner les com
petences des refugies. En meme temps, en vue de
l'execution de ses plans generaux, l'Office doit etudier
avec le plus grand soin la demande qui existe pour
les ouvriers qualifies de toutes sortes. Il faut aussi
tenir compte des disponibilites actuelies et des be
soins presents et futurs des pays d'accueil en main
d'ceuvre specialisee. Ce sont ces differents facteurs qui
determinent l'elaboration du programme de formation
professionnelle de l'Office.

Le Service de placement de I'UNRWA a entrepris
recemment de dresser, concernant les refugies vivant
en Jordanie, une liste par profession, dans laquelle
la Division de l'education a puise des renseignements
precieux. Les statistiques fournies par le Service d'en
registrement de 1'0ffice ont ete en outre attentivement
etudiees, Un expert, prete par I'OIT a I'UNRWA, a
fourni une aide importante en etudiant les besoins en
main-d'eeuvre, en formation professionnelle, et autres
problemes connexes. L'Office a aussi beneficie d'autres
manieres du concours de I'OIT et de celui de
I'UNESCO, et des aut res institutions specialisees, de
I'Administration de l'assistance technique de I'Organi
sation des Nations Unies, des experts des programmes
d'assistance bilateraux, des specialistes de I'ancien gou
vernernent mandataire de Palestine, etc. Les econo
mistes ont soigneusement etudie les considerations eco
nomiques relatives a ce domaine, et I'ensemble du
problerne a ete examine clans ses rapports avec les
evenements futurs, pour autant qu'il est possible de les
prevoir.

A la suite de l'etude du problerne, des plans ont ete
elabores pour la mise en ceuvre immediate d'un pro
gramme de formation technique et professionnelle de
5 millions de dollars. Sur cette somme, 1 million de
dollars ont ete alloue a la Jordanie, 3 millions 11. la
Syrie et 300.000 dollars it Gaza. Les 700.000 dollars
resta-its seront ernployes dans les autres pays.

De" cours de formation professionnelle seront ou
verts cet automne pour 5.000 11. 10.000 refugies. Les
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EDUCATION PRIMAIRE, .rUIN 1952

T:coles UNRWAjUNESCO

Nombr«
No,,,b,e Nomb,e d'cU,'es d'cle"es

'womb,e d'i"sl;· par ins-
Poys d'ccclcs tuteurs Filles Go"o"s Tolou.r Wuleu,

Jordanie •...••••.•.••• 61 330 11.356 4.526 15.882 48
Syrie ••.....••••.•..•.. 19 57 2.168 727 2.895 51
Liban ................. 20 107 4.215 2.076 6.291 58
Gaza .................. 26 461 17.305 5.410 22.715 ..9
TOTAUX:

Juin 1952 ......... 126 955 35.044 12.739 47.783" 50
Juin 1951 ......... 114 848 31.436 11.676 43.112 51

"Les chiffres indiques pour le printemps 1952 donnent un total voisin de 51.000. Le chiffre
inferieur du mois de juin est dii a I'absence des enfants dans les ecoles de Jordanie pendant
la recolte. En raison de la mauvaise recolte de 1951, ces absences avaient ete beaueoup moins
nombreuses, Les chiifres figurant clans ee tableau sont par consequent quelque peu inferieurs
aux chiffres normaux,

i
I

Liban

Syrie .•...•.•.••.•••

Jordanie ..
Gaza ..

Ecoles qowoemementales et privees
T

Nombr« d'cl~ves dOlls les
ccoles priv~es

Pays

Nombre d'II~,'es
dens Ifs t.(calts

Douvtrne·
mentales

No" subvcntl'onnics
po,

UNRWA/UNESCO

SubventiOftnies
pllt

UNRWA/UNE,CO

Note. - Ce tableai
fessionnelle d'infirmie
cat de l'Offiee.

Depenses

TOTAUX 22.218

TOTAUX 548.831

Beole. UNRWA/UNESCO

Dans l'accompli:
a ete grandement
specialisees de 1'0
aussi collabore ave
dans le domaine cl

L'UNRWAaei
des Etats arabes I

ganisme intergouv
1'0rganisation des

Independamrnen
nementales, l'UN
utile avec un certa
qui, de differentes
refugies.

On trouvera dat
tail de la collaborat
et toutes ces orgar

SIEGE DE L'OR

L'Office possed
tions Unies, un bu
lites propres, par
visionnements dan
lui permet aussi d
dont dispose le si
de demander des
faire recruter d
Bureau du person
ganisation ayant e
pour son propre
uniformite admini

4.635
3.288
6.467
1.801

16.191

45.159

14.358
9.956

13.887
6.958

Subventions
UNRWA/UNESCO

au.%' teo/cs
privCes

4.308

4.788
52

9.148

11,48

Effectif lotol
Pou,cenlol/e desdes cufant.s

,ef"gies de enfo"ls rC/lIl/ies
5 cl 14 OM f,equelllont Ncole ;
128.097 30
22.862 51
28.372 66,7
55.574 SO

234.905 40,6

~

Dollars des Etats-Unis

13,19
15,10
11,15
9,33

Depen se
por ,Hev"

13.000
5.515
1.339
2.314

Recapitulation

37.825
11.698
18.935
26.882

209.554
43.732
70.159

212.014
13.372

Total P01.,
1951·1952

Effectif total
des

cleveJ

TOTAUX 95.340

Jordanie .
Syrie ., .........•..•.........
Liban ....................•....
Gaza ..

Pays

Jordanie .

fr~: :::::::::::::::::::::::::
Gaza ..

Pays

Jordanie ..................•..
Syrie ...........•.•..•..•...•
Liban .
Gaza ..
Siege .•••.••....•..••••....••
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APPENDICE

PRO]ETS DE FORMATION PROFESSIONNELLE POUR 1951-1952

NOlllbre
d·l/~t·es S#cialil~s coal Centres

Universite americaine de Beyrouth.
YWCA, Beyrouth.
YMCA et The New Evening School, Beyronth.
New Evening School

Ecoles professionnelles nationales de Horns,
Alep et Lattakieh.

AI Kullia al Islamiya, Damas.
Ecole agricole nationale de Hoche Karaban et

de Selemiyeh,

Ecole Kadoorie, Tulkarem.

Centre de I'UNRWA.
Centre de I'UNRWA.
Centre de I'UNRWA.
Centre de l'UNRWA.

5.721
511

755
518

1.830
498

4.096

3.998
1.170

544
2.946
l.469

58.560

Idem ..
Cours de perfecticnnement agricole "

Dollars d~s E.·U.

Formation pedagogique ••••••••.•.••• 1.112 Universite americaine de Beyrouth
Formation pedagogique •..••......•. 2.778 British-Syrian Training College, Beyrouth
Formation pedagogique .•.•.....•••. 6.614 Centre d'Etudes pedagogiques Irancais, Beyrouth
Cours pour les mecaniciens .•..•.•••• 24.000 Ecole de Kobbeh, Tripoli.
Cours de secretariat pour le personnel

de l'UNRWA seulernent .
Idem .
Cours de secretariat .
Idem .
Formation pedagogique ..•.••..••.•••

15 Formation pedago~ique (ecoles rurales)

20 Cours pour les mecaniciens ••••••...•
20 Cours de tissage ........••..........
20 Formation pedagogique ..•.••••••••••
12 Cours cornmerciaux ••••••••••••••••••

4
10
15
SO
35

18
30
40
15

21
1

TOTAux 326

Syrie ., ..•..••••.•••••••

Liban

Jordanie .

Gaza .

Note. - Ce tableai ne tient pas compte des cours d'ete donnes aux instituteurs de l'UNRWA, ni des projets de formation pro
fessionnelle d'infirmieres, de sages-femmes, de tcchniciens de laboratoire. etc., qui sent administres dans le cadre du programme medi
cal de I'Office.
---------------------_.~._-,---------------- 'I

I
vu. - Coordination et collIp,lhoiPll'ation dans la region

I,

Dans l'accomplissement de sa mission, l'UNRWA
a ete grandement aide par le nombreuses institutions
specialisees de l'Organisation des Nations Unies; i1 a
aussi collabore avec d'autres organisrnes, en particulier
dans le domaine de l'assistance technique.

L'UNRWA a egalement ete en rapport avec la Ligue
des Etats arabes qui est, dans la region, le seul or
ganisme intergouvernemental qui ne depende pas de
I'Organisation des Nations Unies,

Independamment de ces organisations intergouver
nernentales, l'UNRWA a ete en rapport de travail tres
utile avec un certain nombre d'organisations benevoles
qui, de differentes manieres, sont venues en aide aux
refugies,

On trouvera dans les paragraphes qui suivent le de
tail de la collaboration qui s'est etablie entre l'UNRWA
et toutes ces organisations.

SII1:GE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

L'Office possede, au siege de l'Organisation des Na
tions Unies, un bureau de liaison qui a des responsabi
lites propres, par.iculierement pour l'achat d'appro
visionnements dans l'hemisphere occidental, Ce bureau
lui permet aussi de faire appel aux services specialises
dent dispose le siege des Nations Unies, par exemple
de demander des avis au Departement juridique et de
faire recruter du personnel par l'intermediaire du
Bureau du personnel, le Statut du personnel de l'Or
ganisation ayant ete adopte par l'Office comme morlele
pour son propre personnel en vue de maintenir une
uniformite administrative entre tous les organes des

Nations Unies. Le Departernent des questions sociales
a designe un membre de son personnel de New-York
pour conseiller l'Office dans ce domaine, independam
ment de ses fonctions ordinaires qui sont de conseiller
les gouvernements de la region. Le Departernent des
questions eccnomiques a mis au point des methodes de
collaboration avec le personnel de la division econo
mique de l'Office, ce qui permet de centraliser les etudes
et les rapports et d'echanger du personnel; d'autre
part, la documentation relative au Proche-Orient, qui
est periodiquernent soumise par le Departement au
Conseil economique et social, est completee par des
donnees reunies et analysees dans la region merne,
Ainsi, l'Office est en mesure de recourir aux facilites
et aux services du siege des Nations Unies, mais con
tribue a son tour a leurs travaux grace a son activite
dans la region.

BUREAU DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE

L'UNRVvA maintient des rapports tres etroits avec
le Bureau de liaison du Bureau de l'assistance techni
que dans le Proche-Orient, I1 lui fournit le personnel
technique, administratif et subalterne dont il a besoin,
ainsi que des moyens de transports, des bureaux et
d'autres facilites, L'UNRWA utilise le Bureau de liai
son comme centre pour l'echange d'informations avec
d'autres organismes d'assistance technique multilaterale
et bilaterale existant dans la region, concernant des
plans et des projets precis, et c'est par l'intermediaire
de ce Bureau de liaison qu'il transmet ses demandes
d'assistance technique aux institutions specialisees.
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ORGANIS,\TWN DES NATIONS U~l!ES POUR L'ALIMENTA
TION ET L'AGRICl'LTlJRE

La FAO entretient avec l'Office des rapports de rra
vail etroits, apporte une assistance technique aux pays
dans lesquels il exerce son activite et a recernrnent offert
de l'aider directernent a la mise en ceuvre de son
programme en I'assistant techniquement, Un economiste
agricole de la FAO, dont l'Office paie une partie des
indemnites de subsistance, a recemment termine une
mission d'un an en Jordanie. En outre, un certain
nombre d'etudes de courte duree sur des problernes
precis ont ete effectuees par la FAO a la demande de
l'Office, De son cote, I'UNRWA aide la FAO a
organiser ses conferences, ses cycles d'etudes et ses
centres de formation professionnelle. Par exemple, une
conference regionale s'est tenue aBloudane (Syrie) en
aout 1951, et un cycle d'etudes cornmun ONU/FAO
s'est tenu aBeyrouth (Liban) au mois de juillet de cette
annee, Dans ces deux pays, ainsi qu'en Jordanie, les
experts de la FAO sent souvent mis au courant des
conditions particulieres a la region par les experts de
I'UNRWA.

ORGANISATION INTERNATIONALEDU TRAVAIL

L'OIT a detache aupres de l'Office un expert qui a
pour mission de l'aider a analyser les besoins en main
d'eeuvre et en formation professionnelle, a developper
les services de placement et a s'occuper de tous autres
problernes de main-d'eeuvre qui interessent les refugies
dans le Proche-Orient. L'OIT s'est interessee tout
particulierernent a la region ou se trouve concentre le
plus grand nombre de refugies : le Royaume hachernite
de Jordanie. L'OIT a offert d'aider l'Office en four
nissant un directeur et des rnoniteurs pour une ecole
technique que l'Office envisage de creer en Jordanie.
En outre, I'OIT a collabore avec l'UNRWA pour le
developpernent de l'artisanat, plus specialement parmi
les refugies physiquement dirninues, Il a pour cela
fourni des experts en matiere d'artisanat, de petites
industries et de cooperatives, afin de conseiller les
Divisions de l'education et de l'assistance sociale de
l'UNRWA dans l'elaboration de leurs programmes de
formation professionnelle. Le Directeur du Bureau re
gional de I'OIT a Istanbul a visite au mois de juin
la region des operations de l'UNRWA et discute des
possibilites nouvelles de lui fournir une assistance tech
nique.

ORGANISATION MONDIAI.E DE LA SANTE

Le siege de 1'0MS a Geneve assure la direction
technique du programme medical de I'UNRWA par
l'intermediaire du chef de la Division medicale, detache
par I'OMS aupres de l'Office. Le bureau qui, aGeneve,
s'occupe directement du programme de I'Office est la
Division de I'organisation des services de sante publi
lue, qui fait partie eu Departement des services con
sultatifs. En dehors du chef de la Division medicale,
I'OMS fournit egalement a l'Office un paludologue et
un ingenieur de la sante publitJ.ue. Seuls le traitement
et les indemnites de ce dernier sont remboursables par
l'UNRWA. L'OMS fait en outre beneficier l'Office
d'une subvention an,'lelle de 42.857 dollars (ce per
sonnel et ces fonds sont compris dans le document
EB/9/79: "Programme prevu et estimations budge
taires pour l'exercice allant clu 1er janvier au 31
decembre 1952"). La resolution de la dnquieme Assem-
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blee de l'Organisation mondiale de la sante a maintenu
en vigueur pour un an encore les dispositions existantes,
Le siege de l'O~fS aGeneve fournit ceux de ses docu
ments et publications qui lui sont dernandes par
I'UNR\VA. Des experts en matiere de lutte antivene
rienne, de trachome, de nutrition, de salubrite du milieu,
des soins infirmiers, d'hygiene maternelle et infantile et
d'enseignement de l'hygiene ont ete mis it la disposition
de I'Office. Les relations etablies se sont averees tres
satisfaisantes pour tous,

L'OMS s'est grandement imeressee au programme
elargi de 1'0ffice tel qu'il a ete approuve par l'Assem
blee generale asa sixieme session, et coopere activement
a la preparation a long terme de ce programme. Elle
espere pouvoir collaborer avec 1'0ffice en lui procurant
les services sanitaires necessaires dans les nornbreux
centres et villages nouveaux qui seront crees conforrne
ment aux plans de l'Office.

L'UNRWA a collabore avec le Bureau regional de
1'0MS a Alexandrie qui, en ben des occasions, lui a
rendu des services sur sa demande. L'UNR\V A a egale
ment aide le Bureau regional dans certaines de ses
activites, sur le territoire des pays ou il travaille. Void
quelques-uns des domaines dans lesquels le Bureau
d'Alexandrie et la Division medicale de I'Office ont
collabore et se sont aides mutuellernent : lutte contre
le paludisme, salubrite du milieu, enseignement de l'hy
giene, soins infirmiers, bilharziose et lutte contre les
maladies veneriennes,

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'EDUCATION,
LA SCIENCE ET LA CULTURE (UNESCO)

Le 19 mars 1951, I'UNRWA et I'UNESCO ont
signe un accord qui regit leurs relations jusqu'au 31
decembre 1951. Ce texte reprend les dispositions gene
rales arretees a la fin de 1950, et l'UNESCO s'eng ige
en outre it prelever sur son propre budget, a titre
de contribution au programme d'education des refugies
arabes, la somme de 80.850 dollars qu'elle versera au
compte de I'Office it Beyrouth. De son cote, I'UNRWA
s'est engage it procurer comme auparavant le personnel
et des facilites diverses jusqu'a concurrence de 400.000
dollars. En fait, les depenses de I'UNRWA ont large
ment depasse ce chiffre. On pense qu'un autre accord
sera elabore, aux termes duquel l'UNESCO s'en
gagera a recruter deux fonctionnaires charges de l'edu
cation, au lieu d'un, et it payer leur traitement. Le
Conseil executif de l'UNESCO a, en fait, recornmande
le versement d'une somme annuelle de 91.500 dollars
pour les annees 1952-1953 et 1953-1954. L'UNESCO
a accepte aussi de fournir 50.000 dollars de plus en
1952-1953, sur son budget d'assistance technique, pour
la formation professionnelle et l'education de base.

Actuellement, 126 ecoles UNRWA/UNESCO fonc
tionnent avec 955 directeurs, institutc.1rs et moniteurs
~echniques. Pres de 51.000 enfants frequentent ces
ecoles, ce qui repre',ente une augmentation d'environ
50 pour 100 depuis le debut de I'activite de l'Office.

L'UNESCO prend egalement une part active aux
plans it long terme prevus par l'Office pour donner aux
rCfugies le moyen ele subvenir it leurs besoins grace
it une formation technique. La creation d'un certain
nombre de centres de formatiun, au fonctionnement
desquels l'UNESCO collaborerait activement, est ac
tuellement it l'etude.
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Un accord d'assistance technique a ete signe avec
l'UNESCO aux termes duquel des experts en matiere
d'education visuelle, d'education de base et d'enseigne
went technique seront fournis pour aider a l'elabora
tion du programme de formation et de reeducation de
l'UNRWA. Un specialiste de l'education visuelle est
actuellement sur place et a deja acheve un film, aide
par un operateur dont les services ont aussi ete fournis
par l'UNESCO. Des fournitures, du materiel et des
bourses sont aussi prevus aux termes de cet accord.

ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE

Recemment, le Directeur adjoint de l'UNRWA a
apporte son concours a. l'OACI pour la negociation
d'un accord qui prevoit la fourniture d'une assistance
technique au Liban, dans le domaine de l'aviation civile.

L'UNRWA, conformement it sa politique d'aide
administrative a. l'Organisation des Nations Unies et
a. ses institutions specialisees, envisage d'accueillir dans
ses locaux, au cours de l'automne, une reunion offi
cieuse des representants de l'OACI dans la region.

FONDS INTERNATIONAL, DES NATIONS UNIES POUR LE
SECOURS A L'ENFANCE

Le Bureau du FISE pour la Mediterranee orientale
et l'UNRWA travaillent etroltement et efficacement
ensemble. Chaque organisation garde toutefois son
autonomie et sa propre politique en matiere de pro
grammes.

Le FISE procure du lait entier et du lait ecreme a.
quelque 350.000 enfants et a. certaines categories de
meres parmi les refugies, I1 fournit ce lait sous forme
de poudre et l'UNRWA le reconstitue, c'est-a-dire que
c'est a. lui qu'incombe l'entretien des centres de melange
et de distribution, y compris leur rnateriel, leurs moyens
de transport et leur personnel. Le FISE et l'UNRWA
colIaborent a. l'etude des problemes que pose la sante
des meres et des enfants refugies, en particulier la
sous-alimentation. Le FISE est conseille par l'UNRWA
dans le domaine du service social et de la sante et
l'UNRWA profite de la longue experience du FISE
dans celui de la distribution de lait aux enfants sous
alimentes, Les rapports FISEjUNRWA, en ce qui
concerne le programme du lait, constituent l'un des
meilleurs exemples de la collaboration pratique et etroite
qui existe sur le plan regional concernant les activites
des Nations Unies,

Le FISE procure quelquefois, lorsque des disponi
bilites existent, des produits alirnentaires de comple
ment, par exernple de la margarine, du riz, etc., et
met aussi a. la disposition de l'Office certaines fourni
tures comme des bois de construction pour le programme
de reintegration.

Le FISE, l'UNRWA et rOMS etudient ensemble
les besoins a. long terme en materiel, approvisionne
ments et personnel, dans le domaine de l'hygiene et de
la protection maternelle et infantile, a. mesure que se
developpe le programme de reintegration. Le FISE
procurera des fournitures medicales et sanitaires pour
le programme de sante de l'UNRWA, montrant ainsi
une fois de plus comment, en pratique, l'association
d'activites complementaires perm et de realiser un pro
gramme utile et bien equilibre.

Le FISE a egalement dorme 42 maisons preiabriquees
pour les refugies de Gaza et accepte de verser une con-
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tribution de 50.000 dollars environ pour l'achat des
materiaux necessaires a leur mise en place.

ADMINISTRATION DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE DE L'OR-
GANISATION DES NATIONS UNIES

En vertu d'un accord signe entre l'Administration de
l'assistance technique de l'Organisation des Nations
Unies, le Departement des questions sociales du Secre
tariat et l'UNRWA, l'AAT a designe un consultant
en matiere de service social qui est a. la disposition de
l'UNRWA concernant des questions particulieres
comme l'organisation sociale et l'amenagement des
collectivites, l'administration des secours, etc., et a
celle des pays du Proche-Orient pour toutes les ques
tions d'ordre social. L'UNRWA a mis un bureau, du
personnel et ses services administratifs a. la disposition
de cet expert.

Un consultant en matiere de protection de l'enfance
sera aussi nomme ; il aura dans ce domaine des fonc
tions similaires et travaillera de plus en etroite colla
boration avec le FISE et l'UNRWA a l'execution des
programmes de distribution de lait a environ 350.000
rneres et enfants refugies. En outre, un specialiste de
l'economie industrielle,' dont les indernnites de subsis
tance etaient payees en partie par l'UNRWA, vient de
terminer une mission d'un an en Jordanie.

L'UNRWA conseille l'AAT sur la valeur et la possi
bilite de realisation de projets determines qu'elle doit
executer dans des pays ou travaille I'UNRWA. De
plus, jusqu'en mai 1952, epoque a. laquelle le Bureau
de liaison du BAT pour le Proche-Orient a ete cree,
l'UNRWA s'est efforce de trouver des candidats pour
administrer les projets et de hater l'envoi d'experts
dans ces mernes pays. Le principe d'une coordination
generate a ete strictement maintenu.

En outre, l'UNRWA offre a. l'Organisation des Na
tions Unies et aux institutions specialisees des facilites
administratives pour organiser des cycles d'etudes re
gionaux et des centres de formation. Se fondant sur sa
grande experience pratique du Proche-Orient, H estime
qu'il peut utilement aider au developpernent economique
et social de la region.

LA LIGUE DES ETATS ARABES

La Ligue des Etats arabes est une organisation re
gionale intergouvernementale jouissant du statut con
sultatif aupres de l'Assemblee generale des Nations
Unies et du Conseil economique et social. ElIe se com
pose de I'Egypte, du Liban, de la Syrie, de la Jordanie,
de I'Irak, de I'Arabie saoudite et du Yemen. Au moment
de la derniere reunion de la Ligue arabe, au mois
d'octobre 1951, a. Alexandrie, le Directeur de I'UNRWA
a ete invite a s'entretenir avec le Comite special etabli
par la Ligue pour etudier le nouveau programme de
I'Office et ses recommandations a la sixieme session de
l'Assernblee generale.

Le Conseil superieur de la Ligue des Etats arabes
a egalernent aide a reunir pour les secours aux refugies
de Palestine des contributions dont le montant, a la
fin de septembre 1951, etait estirne a 3.500.000 dollars.
L'Office a, sur demande, assure gratuitement le trans
port et la distribution de ces secours, La Ligue a recem
ment entrepris, avec la pleine collaboration de l'Office,
une etude sur l'education et la situation sociale vles
refugies.



VIn. - Problemea juridiques relatifs aux travaux de "Office

ADMINISTRATION DE COLLABORATION TECHNIQUE DES
ETATS-UNIS

Par l'intermediaire du Bureau de liaison du BAT
dans le Proche-Orient, l'Office maintient, dans les pays
ou il travaille, des contacts etroits et constants avec
l'Administration de collaboration technique des Etats
Unis, assurant ainsi la meilleure utilisation possible de
ses services.

PROGRAMME FRAN~AIS D'ASSISTANCE TECHNIQUE

Des rencontres sont organisees avec les representants
du programme francais d'assistance technique dans la
region pour l'echange d'informations sur les plans de
developpement de cette organisation, en particulier dans
le domaine de l'agriculture et de l'education.

En outre, un groupe de quinze instituteurs de
l'UNRWA suit des cours de formation au Centre
pedagogique francais de Beyrouth dans le cadre du
programme de l'Office pour l'education des refugies,

BUREAU BRITANNIQUE DU MOYEN-ORIENT

Des experts de la Division du developpement du
Bureau britannique du Moyen-Orient ont frequemment
aide l'UNRWA en lui fournissant des conseils techni
ques en rnatiere de sylvicuiture, de cooperatives, de
statistiques, d'elevage du betail, etc. En outre, le
BMEO a prete a l'Office un conseiller agricole et
detache d'autres experts pour des missions de longue
duree dans des pays ou l'UNRWA exerce ses activites,
Recernment, le conseiller en matiere de cooperatives du
BMEO a ete prete pour deux mois a l'UNRWA afin
de l'aider a rediger une ordonnance destinee a regle
menter le controle, par le Gouvernement jordanien,
d'organisations qui doivent etre formees dans les
colonies de i.iise en valeur agricole.

Le Bureau britannique du Moyen-Orient et l'Ad
ministration de collaboration technique des Etats-Unis
font partie du Conseil de developpement du Gouverne
ment jordanien et aident celui-ci a organiser la mise
en valeur des ressources du pays. L'UNRWA est
membre du Comite politique de ce conseil, Un Bureau
de direction des travaux a ete cree pour coordonner la

La nature meme des activites de l'UNRWA dans
le Proche-Orient et le caractere international des rela
tions de l'Office avec les pays d'accueil ont necessaire
ment engendre des problemes d'ordre juridique.

A cet egard, I'application et l'interpretation des dispo
sitions de la Convention sur les privileges et immunites
des Nations Unies ont, a diverses reprises, fait l'objet
de discussions entre 1'UNRWA et les gouvernements
interesses, Les questions del attues ont en general ete
resolues de facon satisfaisante ; quelques-unes d'entre
elles, cependant, restent a regler, La situation est en
outre compliquee par le fait que tous les gouverne
ments de la region ne sont pas parties a la Convention
et qu'un pays n'est pas membre des Nations Unies,

participation de l'UNRWA, de l'USTCA et du
Royaume-Uni au projet de mise en valeur du Yarmouk.

AUTRE AIDE GOUVERNEMENTALE

La mission culturelle francaise, l'Unitcd States In
formation Service et le British Council ont fourni a
l'UNRWA des films et autres moyens d'enseignement
convenant aux ecoles de refugies de niveau superieur,

ORGANISATIONS BENEVOLES

Pendant toute l'annee, les organisations benevoles
ont continue a apporter a l'Office une aide precieuse.

U ne conference organisee par le Conseil mondial
des eglises et le Conseil missionaire international s'est
tenue en mai 1951. Au cours de cette conference, le
Near East Christian Council Committee a ete cree pour
representer les ceuvres des eglises chretiennes qui tra
vaillent pour les refugies, Un secretaire executif per
manent a ete nomme, Des reunions conjointes se sont
plus tard tenues a Beyrouth entre cette organisation et
le Cornite central de coordination; cornme ces deux or
ganismes groupent virtuellement toutes les organisa
tions benevoles travaillant pour les refugies, leur colla
boration a pris une tres grande arnpleur, Des reunions
conjointes se sont tenues en presence de representants
de 1'UNRWA qui ont ainsi pu exposer les methodes
les plus appropriees pour la coordination des activites
benevoles avec les travaux plus vastes de l'Office.

En merne temps, au cours de nombreuses reunions
officielles et officieuses, les representants de l'Office
sont restes en contact etroit avec leurs collaborateurs
benevoles,

L'Office tient a remercier ces organisations pour
leur excellent travail et leur contribution precieuse, Il
est regrettable que l'espace disponible ne permette pas
de faire la revue de toutes les taches delicates et utiles
dont elles se sont acquittees, car leur aide dans les
domaines de l'education, des services rnedicaux et du
service social, ainsi que pour les distributions de vete
ments, d'aliments et de lait, a puissamment contribue
a soulager la detresse des refugies,

A.--LIBAN

Le Liban est partie a la Convention sur les privileges
et immunites des Nations Unies. Les principaux cas
dans lesquels l'UNRWA ait invoque les dispositions
de la Convention qui lui conferent l'imrnunite contre
les poursuites judiciaires ont ete ceux d'une action
intentee, apropos d'un loyer, par un proprietaire con
tre le Gouvernement libanais et 1'UNRWA, et d'une
serie de demandes d'indernnites forrnees contre l'Office
par des refugies qu'il avait ernployes en raison de
leur qualite de refugies. Dans ce demier cas, inde
pendamment de l'immunite dont doit jouir l'UNRWA
concernant les poursuites judiciaires et de la question
de savoir s'il convient de verser des indemnites a cer-
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tains re£ugies aux depens du programme qui les inte
resse tous, il ne semble pas que le Code Iibanais du
travail s'applique a l'UNRWA en tant qu'employeur.

Les saisies-arrets que l'on a tente de faire sur le
traitement des employee de l'UNRWA, en vertu d'une
ordonnance d'un tribunal, ont souleve un probleme du
meme ordre, L'execution d'une teIle ordonnance a
l'egard de I'Office, ou une saisie-arret pratiquee directe
ment sur les fends, constituerait une nette violation des
articles 2 et 3 de la Convention sur les privileges et
immunites des Nations Unies j cependant, l'UNRWA
s'est toujours efforce d'arranger, entre creancier et
debiteur, un reglement amiable de ces dettes reconnues
par jugement, afin que justice puisse etre faite sans
prejudice de l'immunite essentieIle conferee a 1'0ffice.

Dans certains cas plus graves cependant, l'UNRWA
a dii entrer en negociations avec le Gouvernement liba
nais au sujet d'atteintes portees a la Convention, de
toute evidence par des fonctionnaires insuffisamment
renseignes sur le statut de 1'0ffice.

C'est ainsi que les auto rites de l'aerodrome de Bey
routh ont interdit a deux reprises le decollage de l'avion
des Nations Unies No 8257, qui s'appretait a effectuer
un vol officiel a des fins importantes. Cette saisie tendait
a forcer I'UNRWA cl acquitter des droits d'atterris
sage a un moment ou l'application de ces droits aux
Nations Unies faisait encore l'objet de discussions et
de negociations.

De merne, en raison d'une infraction a un reglement
douanier, reprochee a un chauffeur de l'Office, les
autorites libanaises ont saisi et garde pendant deux
mois, en attendant le paiement de l'amende qui avait
ete infligee, une ambulance portant une plaque d'im
matriculation de l'UNRWA. Des representations re
petees ont ete necessaires pour obtenir que l'arnbu
lance soit rendue, et I'Office s'est trouve prive dans
l'intervalle de l'usage d'un element tres utile d'un
equipement qui est propriete internationale.

Le Gouvernement Iibanais a toujours permis l'im
portation sans droits de douane de toutes les marchan
dises necessaires a l'execution du programme de
I'UNRWA. Dans les cas Oil des droits avaient deja
ete percus, Us ont ete rembourses, a quelques excep
tions pres qui ant trait aux combustibles et qui font
encore l'objet de negociations. En particulier, le rem
boursement de certains impots sur le petrole lampant
a toujours ete refuse.

B.-SYRIE

La Syrie n'a pas encore adhere a la Convention sur
les privileges et imrnunites des Nations Unies. D'une
facon generale, le Gouvernernent syrien a applique les
termes de la Convention vis-a-vis de l'Office et de son
personnel international, mais en certaines circonstances,
l'Office a ete oblige d'entrer en negociations au sujet
de privileges et irnmunites qui devraient normalernent
lui appartenir, par exemple le droit d'importer ou d'ex
porter des approvisionnements et de les faire passer
en transit par la Syrie ic..rur la mise en ceuvre de son
programme dans d'autres regions. II est evident que
toute tentative visant a faire verser par I'Office des
droits sur les marchandises qu'il importe pour secourir
les refugies, non seulernent diminue l'efficacite de son
programme, mais encore constitue un prelevement sur
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les contributions financieres d'autres Etats Membres.
L'UNRWA se felicite done de ce que le Gouvernement
syrien lui ait recemrnent suggere de formuler rles
propositions concernant un accord general qui englo
bera toutes les activites de l'Office en Syrie.

Le Ministere des affaires etrangeres a precisernent
reconnu l'imrnunite judiciaire conferee a l'Office aux
termes de l'Article 105 de la Charte, et le Conseil des
Ministres de la Syrie, par le decret No 341 en date
du 17 septembre 1946, a decide que la Convention sur
les privileges et immunites des Nations Unies serait
considere comme applicable en Syrie en attendant sa
ratification formelle par le Gouvernement. Toutefois,
cette decision n'a pas ete pleinement mise en ceuvre a
tous les echelons du Ministere de la justice. Par exemple,
des actions en paiement d'indemnites ..ie licenciement,
que 1'0ffice ne reconnait devoir. ni selon le droit inter
national, I ~ selon le Code syrien du travail, lui ont ete
intentees par d'anciens employee et ont abouti a des
jugernents rendus contre Iui, Des saisies ont rneme
ete operees sur ses avoirs en banque, par ordre d'un
haut fonctionnaire de l'Administration, contrairernent
aux dispositions de l'article 2 de la Convention. L'inter
vention du pouvoir executif a jusqu'ici evite le paie
ment des sommes reclamees,

Des automobiles de l'UNRWA ont ete saisies par
la police en attendant le reglernent d'accidents ou de
contraventions. Des comites douaniers investis d'un
pouvoir quasi-judiciaire ont entame des poursuites
contre l'Office et lui ont impose des amendes. Les
approvisionnements de l'UNRWA ont ete soumis a
une fouiIle et a une inspection alors qu'ils etaient
transportes par l'Office. Des redevances sous forme de
taxes ont He percues sur les comptes en banque de
1'0ffice, ainsi que sur des licences d'importation et
autres documents analogues. II semble bien que tous ces
actes privent I'UNRWA des privileges et immunites
dont la jouissance est necessaire a l'exercice de ses
fonctions en Syrie et a l'accomplissement des fins ex
posees a l'Article 105 de la Charte des Nations Unies,
mais il est evident que des problernes de ce genre
pourraient etre regles par l'adhesion de la Syrie a
la Convention ainsi que par l'accord bilateral envisage.

C. - ROYAUME HACHEMITE DE JORDANlE

Le Royaume hachernite de Jordanie n'est pas un
Etat Membre des Nations Unies. La Convention a ete
cependant annexee a I'Accord conclu entre l'UNR~vVA
et le Gouvernement jordanien et ses dispositions en
sont ainsi devenues partie integrante. Cet accord a
ete signe le 16 mars 1951, par le Gouvernement et, le
20 aoiit 1951, par l'Office, rnais il n'a pas encore ete
ratiB~ par le Parlement jordanien, comme l'exige la
Con. titution. Toutefois, le gouvernement en a applique
les dispositions d'une facon generale, a quelques excep
tions pres. Dans l'ensemble, par exemple, les tribunaux
jordaniens ont reconnu l'immunite judiciaire de l'Office
bien que quelques membres de son personnel recrute~
sur place, des eitoyens jordaniens pour la plupart, aient
ete cites a comparaitre devant les tribunaux pour des
actes accomplis dans I'exercice de leurs fonctions.
jusqu'a present, les jugements rendus ne prevoient ni
peines ni amendes d'aucune sorte. Plusieurs fois, 1'0£
fice a pu se pourvoir devant les tribunaux en qualite
de den.andeur, en vue de recouvrer des biens qui lui
avaient ete derobes,



ANNEXE

Statut des refugies dans Ies pays d'aeeueil

D.-EGYPTE

L'Egypte est partie it la Convention sur les privileges
et immunites et it un accord special conclu le 12 sep
tembre 1950 entre son Gouvernement et l'Office,
L'UNRWA et son personnel ont en consequence joui,
en Egypte, des immunites et privileges essentiels pre
V\lS dans la Convention, sous reserve de certaines res
trictions d'ordre militaire imposees dans la region
de Gaza. Les importations et les exportations de foumi-

tures de l'Office en Egypte, ou d'Egypte cl Gaza, ont
ete assujetties au regime des licences. Dans un cas,
l'UNRWA a ete condamne par le tribunal civil de
Gaza au paiement d'une indemnite a un travailleur
blesse, L'Office a du refuser de dormer suite cl la
demande des autorites administratives de Gaza tendant
it ce que les traitements de ses fonctionnaires dans
cette region soient assujettis a l'impot sur le revenu.
Cependant, les membres du personnel recrutes locale
ment paient cet impot directement auxdites autorites,
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En principe, le statut des refugies est une question
qui reste en dehors du mandat de 1'UNRWA; nean
moins, comme elle exerce une influence directe sur les
activites et le programme de 1'Office, il a ete juge
souhaitable de l'etudier separement,

Etant donne que le statut des refugies, et en particu
lier leurs droits et obligations, different selon les pays
d'accueil, ceux-ci seront examines les uns apres les
autres.

A.-LIBAN

1. Statw: juridique des refugies

Les refugies sont consideres comme etant dans le
pays en vertu d'une tolerance du Gouvernement liba
nais. I1s ne peuvent obtenir de perrnis de sejour et
ne jouissent d'aucun des avantages de la citoyennete
libanaise. I1s n'ont ni droits politiques, ni obligations
militaires. I1s doivent, evidemment, se conformer aux
lois et reglements du Liban et observer toutes les me
sures prises pour le maintien de la paix, de 1'ordre
public et de la sante, au merne titre que les etrangers.
Pourtant, etant donne la situation particuliere dans
laquelle ils se trouvent, ils sont soumis acertaines res
trictions supplementaires,

La mesure dans laquelle le statut personnel des refu
gies est regi par les lois libanaises reste mal deter
minee, 11 semble que les faits permettent de dire que
les droits decoulant du statut personnel acquis ante
rieurernent par les refugies seraient reconnus par les
tribunaux libanais. Tous les changements de statut
personnel doivent etre declares dans les delais prevus
par la loi a la Surete generale, controle des etrangers.
La declaration des mariages, de leur annulation, des
divorces, des naissances, des deces, des changements
de religion, etc., est rendue obligatoire pour les res
sortissants libanais par la loi du 7 decembre 1951,
portant reglement de l'etat civil.

La devolution successorale des refugies, comme celle
des etrangers, est regie par les lois du pays du de
cujus conformenent a la loi sur les successions, art. 9,
promulguee par ordonnance IR/141 du 3 octobre 1933.
Le droit palestinien est donc celui qui regit la devolu
tion des biens des refugies ainsi que 1'ont confirme
it plusieurs reprises les tribunaux libanais.

Les testaments fait" par les refugies selon la loi
libanaise sont executoires sans decision judiciaire.
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2. - Situation deuant la legislatioll civile, criminelle
et fiscale

a) Acces allx tribwnaus:
La loi libanaise s'applique pleinement it tous les refu

gies, dans la meme mesure qu'aux etrangers relevant
de ses dispositions. Les refugies ont acces it tous les
tribunaux. I1s peuvent etre cites et poursuivis devant
tous les tribunaux et ils ont le droit d'intenter toute
action civile ou criminelle. Cependant, consideres comme
des etrangers, les refugies sont tenus de deposer une
garantie avant de pouvoir se porter partie civile dans
les affaires criminelles (article 61 du Code de pro
cedure criminelle).

b) Acquisition de biens

Les refugies peuvent acquerir des biens immeubles
au Liban et tous droits y afferents, aux memes condi
tions que les etrangers, savoir l'autorisation prealable
du President de la Republique (decret legislatif No 186
du 24 juillet 1942). En pratique, cependant, il leur est
difficile d'obtenir cette autorisation etant donne que
le Liban n'accepte pas l'installation des refugies sur
son territoire.

Il n'existe aucune restriction qui leur soit imposee
pour l'acquisition des biens meubles, ni pour la signa
ture de baux relatifs a des biens immeubles, pour des
periodes inferieures it neuf annees. Les baux de neuf
ans et plus, ainsi que les autres droits reels relatifs
cl des biens immeubles sont soumis it la meme autorisa
tion prealable.

c) Impots
Les refugies sont assujettis a divers impots et taxes.

Tous les taxes, droits 1e douane et de regie, de licences,
cl l'exception des irnpots municipaux sur les maisons
d'habitation, leur sont applicables.

jusqu'a present, ceux qui sont ernployes par
1'UNRWA n'ont pas ete requis de payer l'impot sur
le revenu. Toutes les interdictions et restrictions rela
tives aux importations et aux exportations, ainsi que
les reglernents financiers, s'appliquent aux refugies,

3. - Droit d'association et de reuni01:

a) Droit d'association

En principe, les refugies jouissent des mernes droits
d'association que les autres etrangers au Liban. Toute
association de refugies serait une association etrangere,
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aux termes de l'ordonnance IR/369 du 21 decernbre
1939, portant reglement de la creation des associations
etrangeres. L'article 8 de l'ordonnance susmentionnee
prevoit que tous les etrangers membres d'une associa
tion doivent posseder la carte d'identite reservee aux
etrangers et il reste it voir si la carte d'identite recern
merit delivree aux Palestinicns les autoriserait it cons
tituer legalement et de plein droit des associations qui,
jusqu'a present, n'etaient que tolerees.

b) Liberte de rewnion
Les refugies jouissent de la liberte de reunion au

meme titre que les ressortissants libanais. Ils ant pu
organiser des reunions au Liban, sur simple notifica
tion au Ministere de l'interieur ou it la Surete gene
rale.

4. - Emplois r61l1l1l1eres

Comrne taus les etrangers au Liban, les refugies ne
peuvent occuper un ernploi salarie que s'ils sont titu
laires d'un permis de travail. Ce permis est obligatoire
pour tous les etrangers salaries (article 59 de la loi
de septernbre 1946, Code du travail).

Les refugies exercant une activite cornrnerciale, in
dustrielle, agricole ou qui sont des travailleurs inde
pendants doivent aussi etre egalement titulaires d'un
perrnis de travail qui leur est accorde conformement
it l'article 22 de la loi budgetaire du 4 fevrier 1946.

Les refugies exercant une profession liberale doivent
etre egalement titulaires d'un permis de travail con
forrnernent it l'article precite et, en outre, presenter
les titres professionnels exiges par la loi.

Ces permis sont accordes par le l\Iinistre de l'econo
mie nationale. Un certain nombre de refugies ont pu
obtenir des permis pour l'un ou l'autre des motifs
suivants:

a) Experts ou specialistes,
b) Maries it des conjoints libanais,
c) Origine libanaise,
d) Employes par des societes eti angeres autorisees

it recruter un certain pourcentage d'etrangers.

En fait, un bon nombre de refugies ont reussi it
obtenir des emplois salaries, alors que d'autres ont pu
s'etablir dans le commerce et l'industrie.

Le perrnis n'est pas exige pour les ernployes de
l'UNRWA.

5.- Restrictions d'ordre administratif

Au contraire des etrangers residant au Liban, les
refugies sont assujettis it certaines restrictions pour
des raisons d'ordre public, de securite et de sante ainsi
que pour des raisons de politique generale.

a) Carte d'identite

Les refugies ages de quinze ans et plus doivent etre
titulaires de la carte d'identite reservee aux Palestil"iens.
Les enfants de moins de quinze ans sont inscrits sur
la carte d'identite du pere ou de la mere. Tous les
refugies qui n'ont pas ete recenses et qui, par conse
quent, ne possedent pas de carte d'identite, sont con
sidere,:; comme residant illegalement au Liban et peu
vent etre refoules vers le pays d'accueil d'ou ils sont
venus.
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b) Documents de voyage

Des documents de voyage sont delivres par la
Stirete generale (controle des etrangers ) aux refugies
autorises a quitter le Liban, et sont de trois cate
gories:

i) Document blanc, valable pour une scule sortie
sans rentree au Liban;

ii) Document bleu, habituellement valahle pour un
an, une sortie et retour au Liban dans un delai deter
mine;

iii) Laissez-passer de frontiere pour de brefs sejours
en Syrie.

c) Restriction sur les deplace111cnts

Les deplacements de refugies sont soumis aux condi
tions suivantes :

i) A l'interieur du Libtm. - Les refugies qui recoi
vent des rations ne peuvent changer de residence sans
l'autorisation du Cornite central, obtenue par l'inter
mediaire du Qaimaqam ou du Monafez local.

Tout deplacernent illegal est sanctionne par la sus
pension de la delivrance des rations, it la demande du
gouvernement, jusqu'au retour du refugie a son lieu
de residence primitif.

Le meme reglernent s'applique en principe aux re
fugies qui ne recoivent pas de rations, mais en pratique,
iIs se deplacent librement it l'interieur du pays et
choisissent eux-memes l'endroit ou ils desirent se ·fixer.

ii) En de'iors du Liban. - I1 n'existe absolument
aucune restriction au depart des refugies qui desirent
definitivement quitter le Liban. Un laissez-passer et
un visa de sortie sont automatiquernent accordes sur
simple demande au Cornite central, qui approuve la
demande et la transmet i la Surete generale qui prend
les mesures necessaires.

Toutefois, la sortie du Liban avec possibi'ite de
retour est soumise it certaines conditions. Les refuzies
ne peuverrt obtenir de visa de retour au Liban que dans
des cas tres rares, et it condition de fournir des raisons
satisfaisantes, Apres leur depart du Liban, s'iIs desirent
rentrer, ils peuvent le Iaire avec un passeport valable
delivre par un autre Etat. Une derogation est faite en
faveur des refuzies employes rar l'Arabian American
Oil Company. l'Iraq Petroleum Company, la Contract
and Trading Company et certaines autres entreprises,
ainsi qu'en faveur de ceux qui se rendent en Libye
pour une periode d'essai dans le cadre d'un programme
de reinstallation de l'UNRWA ou dans le cadre du
Programme du point Cjllatre. Dans les cas dont il vient
(i'etre fait mention. les refugles peuvent obtenir un
visa de retour au Liban.

En principe, le Liban ne re<;oit pas de nouveaux
refugies. Une exception a ete f~ite cependant en faveur
d'un petit nombre de refugies d'orilrine libanaise ou
possedant de la famille au Liban, de ceux qui sont
chasses d'Israel et de cellX qlli sont venus de Gaza
sans autorisation et sont restes au Liban.

Les refugies a qui un autre Etat arabe ou un gou
vernement etranger a delivre un passeport sont con
sideres comme des et rangers et non comme des refugies.
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B.-SYRJE

1. - Staiut personnel des refugies

L'institut des refugies arabes de Palestine a ete
cree le 25 janvier 1949 par la loi No 450. Cette institu
tion a ete chargee dans une grande mesure de s'occuper
des problemes interessant les refugies, entre. autres
leur recensement, l'enregistrement des naissances, des
deces, des mariages, des divorces, du transfert et de
I'enregistrement des biens meubles et immeubles appar
tenant ades Palestiniens en Palestine. Les extraits des
registres de l'etat civil delivres par I'Institut ont la
merne valeur devant les tribunaux et les services officiels
que ceux de la Direction de l'etat civil du gouvernement.

La loi de nationalite No 98, en date du 28 mai 1951
reglemente la procedure necessaire pour l'obtention de
la nationalite syrienne. L'une des conditions est que
l' "etranger" ait effectivement reside en Syrie pendant
cinq annees consecutives, Ce merne article n'interdit
pas aux Palestiniens de se prevaloir de ces dispositions.
L'article 6, toutefois, prevoit que le Ministere de
l'interieur peut accorder la nationalite syrienne a une
personne d'origine arabe si le gouvernement considere
qu'il est de l'intere~ national de le faire, meme si cette
personne ne remplit pas les conditions de residence
mentionnees a l'article 4. L'article 5 prevoit que la
nationalite syrienne ne peut etre accordee a un groupe
de personnes ou a une cornmunaute tout entiere en
bloc, amoins d'une loi speciale prornulguee par le gou
vernement. Les refugies n'ont aucun droit politique ni
aucune obligation militaire.

2. - Droiis civils des refugies

D'une facon generale, et sous reserve des exceptions
mentionnees ci-dessous, les Palestiniens arabes residant
en Syrie jouissent de tous les droits civils des ressortis
sants syriens, Ils ont acces atous les tribunaux, peuvent
in~enter des actions en justice et faire l'objet de pour
suites,

Les ~alesti11iens arabes peuvent ouvrir des magasins,
des maisons de commerce, constituer des societes ou
entrer en association avec des Syriens, Ceux qui ont
des professions liberales : juristes, architectes rnedecins
den~istes" etc.,. peuvent .les exercer moyennant la pos~
sessIon dune hcence qUI leur est accordee sur presenta
tion de leurs titres. La loi commerciale, promuhmee en
1949, n'etablit au ~une distinction entre les Syrie;;s et les
non-Syr.ien~. I1 ex;;;te .t?~tefois Lme restriction quant a
la constitutIOn des socletes ano:1ymes. Dans ce dernier
cas, un tiers. au moins des membres du Conseil d'ad
ministration doivent etre de nationalite syrienne (voir
l'artic1e 179 de ladite 10i). .

Plusieurs decrets legislatifs de ces deux dernieres
annees visent afaciliter aux Palestiniens les moyens de
travaiIler. On peut citeI':

a) Loi sur les ecrivains publics (No 119, 9 juillet
1951) ;

b) Decret legislatif No 162 du 10 mars 1952, regle
mentant la profession de traducteur jure;

c) Decret legislatif No 250, du 31 mars 1952 au
torisant les proprietaires d'autobus palestiniens e~tres
en Syrie ales immatriculer comme autobus syriens, dans
un d~lai de trois mois, sous reserve qu'ils puissent
fourmr la preuve que leurs vehicules sont entres en
Syrie en 1948, qu'ils ont acquitte les droits de douane

so

e~. qu'ils .s'eng.agent ~ ne pas revendre leurs plaques
d imrnatriculation syriennes lorsque les vehicules seront
hors service;

• d~ Loi sur les sfci~tes cooperat~ves No 65 ~u. 28
fevrier 1950, dont 1article 24 autorise les Palestiniens
a participer aux societes cooperatives et stipule entre
a~ltres que seuls les Syriens ou les ressortissants arabes
d un pays arabe peuvent devenir membres de societes
c?ope.ratives. La Palestine etait et est toujours con
sideree comme pays arabe, Tomefois l'article 40 de la
merne loi prevoit que les membres du Conseil d'adrninis
tration ~t du .C:0mite de su:v~illance scront des Syriens.
Cette dIspOSItIOn exclut evidemment les Palestiniens
arabes;

~) Acc.ui.siti~n des b~ens immeubles par les etrangers
(~ecret leg~sl.atlf No 189 du ler avril 1952). Les refu
gies pale~tmlens sont consideres comme non-Syriens
par la 101. Le decret legislatif en question s'intitule
"Conditions .de !:acquisition des biens irnmeubles par
des non-Syriens . Aux terrnes de c"e loi les non
Syr!ens ne peuvent acheter ou acqu/rir de' terres en
~yne, sa:-rf dans deux ~~s determine~: premierem~nt,
SI le droit leur en est devolu par VOle de succession
testat:~ent ou l.iquida~ion de biens ecclesia.c:lques;

deuxiemement, SI les biens en question se trouvent sur
I~ te~ritoiremunicipal de l~ capitale (Merkez ) de chaque
district (Mohafazat). Merne dans ce cas il leur est
necess~ire d'o~t:nir l~ne autorisation prealai)le, accordee
par decret presidentiel, avant de pouvoir acquerir ces
imrneubles a titre definitif.

3. - Legislation fiscale

Les. refugies de Palestine sont soumis a l'impot, y
compris les impots rnunicipaux, l'impot sur la pro
priete et l'irnpot foncier, au merne titre que les cornmer
cants et proprietaires syriens. A l'exception des em
ployes de I'UNRWA, tous les Pale;;tiniens ernployes
par le gouvernement ou les entreprises commerciales
paient l'irnpot sur le revenu.

4. - Liberte d'association et de reunion

La loi syrienne n'interdit aux Palestiniens ni de
constituer des associationsJu des societes, ni de se
reunir, pourvu qu'ils en aient ohtenu au prealable l'au
torisation delivree par les autorites competentes. La
creation de partis ou d'associations politiques est stricte
ment interdite par le decret legislatif No 197 du 6 avril
1952, aussi bien aux Syriens ou aux et rangers qu'aux
Palestiniens. .

5. - Droit au travail

a) Code du travail et autres dispositions l6gislatives

L'article 82 du Code du travail syrien prevoit que
"les travailleurs et rangers titulaires d'un permis de
residence pour la Syrie seront autorises a y travailler,
s'il existe des accords de reeip:ocite. Les travailleurs
arabes des Etats membres de la Ligue arabe seront
traites sur le meme pied que les citoyens syriens. Les
techniciens etrangers seront autorises a travailler en
Syrie sur la demande de leur employeur, sans egard
au principe de la reciprocite".

L'article 206 etablit egalemcnt, entre autres disposi
tions, que "le!' travailleurs salaries ressortissants de
l'une des nations appartenant it la Ligue arabe seront
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soumis au rnerne regime que les travailleurs syriens
pour toutes les questions decoulant de l'application des
dispositions du present Code du travail".

La question qui se pose done est de savoir si les
Palestiniens sont ou etaient, sur le plan strictement
juridique, citoyens d'un "Etat" appartenant it la Ligue
arabe, puisque la Palestine ri'avait pas le statut d'Etat
independant, Toutefois, elle etait representee aux reu
nions du Conseil de la Ligue arabe.

En fait, les Palestiniens peuvent travailler dans les
societes nationales ou etrangeres, cornme la Societe
Khumassie, la Societe des verreries, l'Iraq Petroleum
Company, la Bechtel, et autres entreprises de moindre
importance. Mais la decision 1\0 22/sh/Ein du 19
septembre 1950, du Ministere de l'economie nationale,
ohlige les travailleurs non syriens it obtenir un permis
de travail avant leur engagement par un etablissement
public ou une affaire commerciale. Ces perrnis de travail
sent generalement accordes sans difficulte aux Palesti
niens par la Direction du travail et des affaires sociales,
et leurs titulaires beneficient du meme regime que les
Syriens,

h) Lois sur lcs [onctionnaircs de l'Etat et auires dispo
sitions les concernani

Aux tcrmes de l'article 11, paragraphe i, de cette loi,
nul ne pourra etre engage dans l'adrninistration publique
s'il n'est pas, depuis cinq ans au moins, titulaire de
la nationalite syrienne. Toutefois, le decret legislatif
No 37, prornulgue le 17 septembre 1949, stipule que
la condition relative a la nationalite syrierine ne s'ap
plique pas aux Arabes de Palestine, candidats aux
postes des services gouvernementaux ou des adminis
trations publiques locales, qui seront traites sur le
merne pied que les Syriens, tout en conservant le droit
de garder leur nationalite palestinienne. La seule con
dition speciale est que le candidat doit avoir ete Arabe
palestinien depuis cinq ans au moins.

6. - Restrictions cdministratiues

En principe, les refugies jouissent des mernes droits
que les citoyens syriens :

a) Ils peuvent se deplacer librement a l'interieur du
pays, pourvu qu'ils soient porteurs des pieces d'identite
exigees et, dans certains cas, dans lcs zones militaires
par exernple, d'une autorisation speciale qui n'est ac
cordee qu'exceptionnellement :

b) Ils peuvent se rendre au Liban et revenir en
Syrie, it condition d'etre porteurs de leur carte d'identite
et d'une autorisation speciale qui est egalement exigee
des ressortissants syriens eux-memes. E.1 fait, cette
autorisation est accorclCe plus facilement aux rCfugies
palestinens qu'aux Syriens.

Pour se rendre dans nn pays arabe autre que le
Liban, les rCfugies doivent et re porteurs d'un passe
port valide ou d'un laissez-passer syrien, et d'un visa
de sortie qui est accorclc sans clifficulte:· mais il leur
est tres cliHicile d'obtenir un visa de retour. Dne de
mande dnit etre presentee, indiqnant les raisons du
retour. Pour quitter le pays, a destination d'un pays
autre qu'arabe, les rCfugies doivent etre porteurs d'un
passeport valide.

Le Departement de la surete, Service de Palestine,
delivre aux refugies palestiniens en SYlie des cartes
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d'identite, Les refugies qui recoivent des rations de
I'UNRWA possedent egalement un livret de rations,
delivre par l'Institut des refugies arabes de Palestine.
Ceux-Ia ne peuvent changer de residence sans auto
risation prealable de cette institution. Ceux qui ne
recoivent pas de secours sont libres de le faire.

c.- ROYAUME HACHEMITE DE JORDANIE

Les deux evenements les plus importants, en J orda
nie, ont ete l'unification des legislations de la J ordanie
orientale et de la J ordanie occidentale et la nouvel1e
Constitution jordanienne. Par la fusion de la J ordanie
orientale avec la Jordanie occidentale a ete constitue
un royaume ou deux legislations distinctes et fonciere
ment differentes etaient simultanement appliquees, Par
la suite, une commission legislative a ete Creel" pour
codifier la legislation clu royaurne. La Commission elle
merne se composait de deux groupes formes, dans une
proportion sensiblement egale, de juristes ayant re<;u
une formation totalement differente, Leurs delibera
tions ont abouti a un systeme qui represents un corn
prornis, mais qui s'inspire des ten dances nettement
progressistes.

Dans le Royaume hachernite de J ordanie, les refu
gies sont traites comrne des citoyens jordaniens. Ils
jouissent des mernes droits et sont soumis aux memes
devoirs et obligations que les citoyens du pays. Ils
votent. paient les impots, peuvent devenir proprietaires,
etc.

Il reste toutefois a determiner les conditions qui
doivent etre remplies pour l'acquisition de la nationa
lite jordanienne. J usqu'a une epoque recente, cette
matiere emit regie par l'ordonnance de 1928 sur la
nationalite, Aux termes de l'article premier de cette
ordonnance, toutes les personnes residant en Trans
jordanie en 1924 pouvaient obtenir la nationalite jorda
nienne, pourvu qu'elles aient opte en faveur de cette
nationalite, conformernent aux dispositions du Traite
de Lausanne.

Apres l'expiration du Mandat, et faute d'une legisla
tion speciale, la nationalite jordanienne a ete accordee
a un certain nornbre de Palestiniens en application de
cet article, en depit du fait qu'ils ne residaient pas en
J ordanie en 1924.

Dans certains cas, la nationalite jordanienne a ete
egalement accordee, par voie de naturalisation, en appli
cation de l'article VII de la meme ordonnance.

Mais il devint vite evident que les lois en vigueur
etaient insuffisantes pour faire face it la situation creel"

. par l'annexion d'une partie de la Palestine et par la
presence d'une masse importante de rCfugies. Pour
resoudre Cl" probleme, les lois suivantes ont ete pro
mulguees :

a) L'ordonnance No 11 de 1949 sur la conversion
des passeports, permettant aux Palestiniens d'obtenir
un passeport jordanien;

b) La non-application aux Palestiniens de la loi de
1927 sur les etrangers;

c) Enfin, l'ordonnance comph~mentaire No 56 de
1949, modifiant le texte original de l'ordonnance sur
la nationalite. Le texte de cet amendement, qui traduit
une tendance legislative en faveur de l'octroi de la
nationalite integrale aux Palestiniens. est le suivant:



Il faut noter egalement que cette ordonnance comple
mentaire retire aux Palestiniens qui ne residaient pas
dans le pays en 1949 la possibilite d'acquerir la na
tionalite jordanienne,

D. - EGYPTE ET GAZA

En Egypte, la question n'offre guere qu'un interet
academique, Quelques centaines de Palestiniens seule
ment ont cherche refuge en Egypte proprement dite.
Ils ont le droit d'y travailler, ont acces a toutes les
juridictions, sont soumis it l'impot et ont le droit de
se deplacer librement dans le pays. Ils n'ont pas de
droits politiques et ne sont pas sournis aux obligations
militaires.

A Gaza, les lois de la Palestine du Mandat sont
restees en vigueur, mais l'administration a promulgue
quelques nouveaux reglements qui ont force de 10L

La "bande de Gaza" a toujours constitue une entite
distincte de la Jordanie occidentale, et elle est restee
etrangere it l'evolution de la legislation de ce pays.

Quant a. leur statut, les refugies de la bande de Gaza
jouissent des mernes droits et sont soumis aux mernes
obligations et restrictions que les habitants de la region.
La liberte d'association et la liberte de se deplacer dans
la region ont dil etre limitees pour des raisons de
securite, Les voyages hors de la region sont egalement
soumis a. certaines restrictions. Les demandes doivent
etre approuvees par le Gouverneur militaire et la
permission de quitter le pays a rarement ete accordee
a d'autres personnes que les ernployes de l'UNRWA.

L'impot sur le revenu et les aut res taxes s'appliquent
a la fois aux habitants de la region et aux refugies,
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. des lois provisoires, si elles ne sont pas con
traires aux dispositions de la Constitution, entreront
en vigueur sous reserve qu'elles scient soumises a
l'Assemblee au debut de sa session suivante. En cas
de rejet par le Parlement de ces lois provisoires, le
Conseil des Ministres prornulguera avec l'approba
tion du Roi leur abrogation immediate, et, a. dater
de la publication de cette decision, ces textes ces
seront d'etre en vigueur. Cette abrogation n'affectera
pas les contrats ou tous autres droits passes ou acquis
en application de cette 10L"

"Toutes les personnes residant habituellement, a. la
date de la promulgation de la presente ordonnance,
en Transjordanie ou dans la zone occidentale adrninis
tree par le Royaume hachemite de Jordanie, et titu
laires de la nationalite palestinienne, sont considerees
cornme ayant acquis la nationalite jordanienne; elles
jouissent par consequent de tous les droits des jor
daniens et sont soumises a. tous les devoirs qui incom
bent aces derniers a. ce titre."

Par application de cette ordonnance, les Palestiniens
residant sur le territoire du Royaume hachernite de
J ordanie ont accede ipso facto a la nationalite jorda
nienne et beneficient des droits des citoyens jorda
niens.

Il convient toutefois de soulign. r que cette ordon
nance a ete prornulguee par le Conseil des Ministres,
alors que le Parlement n'etait pas en session et qu'elle
ne lui a pas encore ete soumise, comme l'exige l'arti
de 94 de la Constitution jordanienne, qui est ainsi
concu :

I
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